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paraft chaque Mard'i, Jeudi et Sa
medi. 

Il est en vente en nos bu1·eaux, 
dans toutes les bonnes l ib·rairies, et 
sur la voie publique à A lexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 
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librairie et sur la voie publique: 
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ou la griffe de l 'adminis trateur-gérant 
M. Joseph A. Degiarde. 
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trateur du Journal des Tribunam 
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réclamation pour défaut de réception 
postale, passé les .f.8 heures de la 
date du journal. 
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CHANQES 
(CouP& lou,.nis pa,. le Banco ltalo-Eglzlano, Alexand,.ie, Egypte). 

Mardi Mercredi Il jeudi Vendredi 
27 Décembre 28 Décembre 

1 

29 Décembre 30 Décembre 
llanhi de l1111dna. 

VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. 

Paris ......... 177 G7 francs 177 G? francs 17ï francs 
BTuxelles . . ... '17" 11,belga ~7 165 bel ga !!7 al& bel ga 
Milan ... .. . .. 88 ea lires 88 65 lires 88 .. lires 
Berlin ........ tl u marks Il 6SO marks 1 i 120 mar ka 
Berne •....... 

Banque fermée 
!0 •u '/,francs !Cl ••• francs ~0 • •• francs 

New-York ... . 4 a• 11/ 16 dollars 4 °0 51,6 dollars 4 •• 'is dollars 
Amsterdam .. . 8 .. "/8 florins ~ "' ~ / 16 florins 8 •• '/2 florins 
Prague ..... . . - couronnes Jl-$5 81 couronnes l3o 81 couronnes 

llarché locaL 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

----
Londres ...... 97 1

/ 18 97 ·;. 97 7/,6 97 1/2 97 ·;.~ 97 '/2 97 1/,6 97 1
/. 

Paris .... ..... 55 55 '/a 55 55 1
/ 8 55 55 ' /s 55 55 .,,6 

Bruxelles ..•.• 70 '/Is 70 "/,6 70 "/16 70 u/,6 70 3
/ 8 70 °/8 

70 .,. 70 3/, 

Milan .....•.. 109 7
/ 8 1 JO '!, llO 7

/ 8 110 '/8 1U9 11
/ 1a 1 10 1

/, 110 '/,6 tlO '/Io 
Berlin .•.•.••• 8 •o 8" gu 8 40 8 3M 8 40 '/. 8 S7 8 " 
Berne .....•.. 471 '/, 47'! •;, 470 '/, 471 •;, 1 ·l71 1

/2 4H '/3 47~ • /2 473 1
/2 

New-York .•.. 20 18 !!0 82 !!0 87 ~0 Pl !!0 su ~0 us <:!!0 o• 'llO ., 
Amsterdam ... - - 11 33 11 18 Il S2 tt" 11 37 1!. n 

J>Jague ....... - - - - 7l 0
/ 8 72 7l 0

/ 8 72 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON SA.KELLA.RIDIS 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi 
1 

Samedi Lundi 

LIVRAISON 
27 Décem. 28 Décem. 29 Décem. 30 Décem. 31 Décem. 2 janvier 
~ ~ ~ -------------- -----------~ -------

OUY. Clat. Ouv. Clôt. OtrV. Clôt. Ouv. ClOt. Ouv.1 .~ Ouv. 1 Clôt. 

1- ------ ------
' Janvier .. - 12"" - JIJ!38 - ·~·· 1 ~" 12., 

, Kars ....• - 191'' - JIJl60 - l'l! 10 - \IJ!8D Bourse fermée Bourse fermée 

Mai ...... 
1 
- 12" - 12 81 - 13 03 

Il - 12 1
" 

' 1 

COTON GHI:Z:A. 7 

Janvier .. 1 - 1210 

1 

~~ .. 1 '! •• j"" 12'2 11!"0 

IBoono fo•m•• Mars ..... ~~· 12~· 1 'l! '" no• )21! 1 'l!·· n,n 
Bourse fermée Mai . ... .. 13'2 1!! 01 11J!8U Hl 71 tiJ!•• 1. <J!81 1 , •• 

Juillet ... - ta•• 
1 

- ) '!! M• 1 :S 08 - t'!"" 
Novembre - ) 'J! U2 - 1 ~83 Ill os - 13°' -

COTON A.CHIVIOUNI 

:-----:-:-----1 -----.,.11,-------JO" 

w•z r···· •••m•r•u•• ,.,m .. 

Février .. 1 10., lO'" 

Il 
10" wu 

Il 
1002 to•• 

Il Avril. .... 1 10" 1 tO" lO" 10°7 J0\8 

Juin ..... w•• Il 10" 
10" 

1 

1011 tQ•• 
Il Oct. N.R .. 10 21 10" 10 11 JO•a 10'~ 

GRA.INES DE COTON 

69" 69 8 

Il Il f8° 69 

68' 68' r .... '·=·r· ... <·=·l 
67' 

Janvier .. 69 2 

69"11 
-

69211 
69 8 

69
1

11 
Février .. 68 1 68" 68 68° 68' 68° 

Avril. .... -
67"11 

- 67611 
-

68' Il 
Juin ..... - 66P - 65 1 - 67' 

1 
1 

' 

1 

Samedi Lundi 
31 Décembre 2 janvier 

VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. 

-

176 · ~ francs 
1J7 57 0 bel ga 
1-8 •• lires 
11 t9J marks 

'l'O 505 !ranes 
Banque fermée 

4- •• 2"1u dollars 

8 •• '/,florins 

!35 3 / 8 couronnes 

ACHAT VENTE 

i 
ACHAT 

1 

VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. 

97 7
118 \f? .,2 

55 '/16 f:'l 11. 
70 .,8 70 • ls 

110 .,, lll! ' /! 

1 

8 30 8 .. Banque fermée 
472 ' /8 473 °/8 1 

:llO "' 20 .. 

1 
1t ~8 

1 

11 43 
71 1

/ 8 ï2 'i, 
1 

1938 (52e Année) 

THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétique 

PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industri elle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordre
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES 1 ÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 
POST ALES de toute 1 'Egypte. 

ADRESSES commercîales, industriellea 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour I'Egypt~. 

Adressez de suite vos commandes à: 

THE EGYPTIAN DIRECTORY 
LE CAJI.E: B.P. 500 • ALEXAJIIDJUEa B.P. 1100 

1 

1 
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
Les nouveaux décrets=lois fran~ais. 

1 
En exéett tion de la Loi du 5 OctobTe 1938, 

acco rdant au Gouvernement {Tançais pleins 
J!Ottvoirs poto' réal-iser le 1'edTessernent im
médiat de la situation économique et finan
cière elu pays , 6:2 nouveaux clécTets-lois , 
dul1's tous du J~ NovemlJte Hl3~, ont pant 
a.u " J ournal Offi ciel" des J3 ct 'l:J Novent
ure dernier. 

Un tn;s yrand nomlJTe etc crs dr'cn:ts 
uisent des n !to·rmes admin·istrati ves, lu 
mise en application des m esures d'onl're 
JÏnanc icr cl r'eonorn i!]u e du plan Pu'l.ll 
lleunauli , l"uygravation de la fi scalit é au 
puint clr~ vuc des impùts di·rects c t r.les in iJ!ills 
indirc!'/s et des moyens de transports, t'as
soupl issenumt des lois sociales. No us 
I' I'O !JOns inl1'ressnnl , a·u lendemain du vo l e 
tle la t.; lwrii.IJr c {1 ·unr:aisc comportant appm
fwtion dr· ces lli'c rets-lo is, de déta cher , en 
P·ue rl' un c u.nu l use, de l 'e nsem !Jlc de la 
n;ylc11u:nlation nou ve l/ l', les seules inno va
fions II}JJIOI'll'r·s dnns Ir: droit civ il , l e droit 
COI/ITIU''I'CiU I, le c/J ·oit [1('1111/ Cl l 'o-rgan-isa tion 
_i udieiuirl'. 

A. - Les eommerçants étrangers en 
France. - La carte de commerçant. 

Li:l siluuli on des commerçants étran
gers en France ava it pri s déjà une orien
ta lion signilïcaLive avec le Décret-loi du 
.L'ï Juin 1!):38. En analysant ce dernier 
tex te en cc J ourn al, nous indiqui ons 
l'amorce d'une politique de contingen
lemen t, pla<"ée sous le double s igne de 
la réciproci té législative avec les pays 
drangcrs eL de la protection du com
merce français (*). 

Pour ass urer l' appli cation de ce ùécret 
de Juin, les services du Ministère de 
l'Economie \Tationale cl ceux du Travail, 
en li ai so n avec le Mini s tère de l'Intéri eur 
e lla Préfecture de Police à. Paris, avaient 
fait procéder à. de larges enquêtes, 
louchant le nombre et la spécialité des 
commerçants é trangers au regard des 
possibilités de con currence, dans les 
diverses branches de l'économie, aux 
commerçants fran çais. Ces enquêtes ont 
fait apparaître la nécessité de renforcer 
le,:; mesures pri ses par le décret de .Juin, 
en perme ttant, par des disposition s 
ayant un effet immédia t e t généralisé, 
de protéger d'une façon pl us efficace le 
commerce et l'industrie français contre 
l'afflux d'éléments étrangers suscepti-

(*) V. J .T .M. No. 2413 du 23 AoO.t 1938. 

bles de nuire à l'activité économique du 
pays. 

Pour atteindre ce but, il a paru néces
saire de subordonner ù la jus tification 
d 'une nouvelle car te d'identité, dite 
« carte de commerçant », l'é labli ssemen t 
ou l'acquis ition par des étrangers d'un 
commerce ou d' une indu s trie sur le ter
ri loire français. 

A dater de la promulgation du nou
veau décret, il est dorénavant interdit à. 
toul étranger d'exercer s ur le territoire 
fran çais une profession commerciale ou 
indus trielle sa ns justifier de la posses
s ion cl' une carte cl 'iclen ti té spéciale, par
tan l la m ention «commerçant», déli
vrée par le Préfet du Département où 
l'étranger doit exercer son activité (Art. 
i er). 

Les infractions à ces prescriptions, 
ainsi qu 'à. celles des décre ts qui seront 
rendus en a pplication de ce décre t-loi, 
so nt punies d 'une amende de iOO à 2000 
francs (à. multiplier par le coefficient 
11 ,3) cl d 'un emprison nement d'un mois 
à six mois ou d ' un e de ces deux peines 
se ul ement. En cas de récidive, les peines 
sont portées a u double. Enfin, m esure 
parti cu lièrement grave pouvant affecter 
la vie même du fond s de commerce 
ou vert en infraction cl es clispos i Lions 
nouv ell es ; Je Tribun al }JOurra, en outre, 
ordonner la fermeture de l'établi sse
m ent.. 

Comment va jouer en pratique cette 
règlcmcn talion nouvelle '? Le rapport au 
J>rés.ic!ent de la. H.ép ublique précédant le 
décret-loi ct les in s tru ctions déjà don
nées aux :;erviccs intéressés permettent 
cren entrevoir les modalités ; la délivran
<':-e des ,·,utes de commcr~:ants sera effec
tuée avec toutes les précautions nécessai
res, en tenant compte non seulement des 
considérations de nombre (ce que clans 
d 'autres pays on a appelé le «numerus 
daasa;; ) », mais encore de moralité el 
de tou tes au tres con s i dérations suscep ti
b les de permcllre à l'Adminis tration 
d 'assurer dan s les co nditions les plus 
équitabl es e t opportunes la protection 
du commerce françai s; il est certain 
qu 'on aura à. tenir compte des différen
tes régions économiques, de la moralité 
du candidat à la carle de commerçant., 
de ses aptitudes, de son passé, des capi
taux qu'il a à sa di sposition, de la natu
re de l'industrie, des possibilités de con
currence, etc: ... 

En ce qui concerne les étrangers 
exerçant déjà régulièrement en France 

une profession commerciale ou indus
trielle au moment de la vromulgation 
du décret, il es t entendu - et le rapport 
préliminaire le souligne - qu'aucune 
obligation nouvel le ne leur sera impo
sée, autre qu e cel le d'éc han ger, pour la 
carte de commerçant, le t itre de séjour 
dont il s sont actuell emen t titulaires 
(carte d'identité ordinaire de non-travail
leur). 

Les artic les 2, 3 c t 1; du décret-loi ne 
font qu 'adapter aux mesures nouvelles 
les di sposition s de la Loi elu 18 Mars 
1919 sur le l'Cgis tre du commerce et de 
permettre, d 'autre part, ii des déerets 
réglem entaires ultérieurs de fixer tes 
conditions d'applica tion des mesures en
visagées; les art. 4-5", U, 7 el 9 de la Loi 
fondamentale du regis tre du commerce 
son t modifiés en ce :c:ens a ussi bien pour 
les personnes physiques que pour les 
personnes moral es, de façon à tenir 
compte pour les mentions exigées à l'im
matriculation des nouvell es exigences 
relatives à la situation des commerçants 
étrangers; le registre du commerce doit 
en effet contenir la mention de la dé
livrance régulière ù 'une carte de com
merçant pour les étrangers. 

B.- Démarchage et opérations à terme 
sur Bourses de nlat-chandises.. 

Nous avons déj à eu l'occasion de si
gnaler les modifi ca tions successives ap
portées en matière cie colportage et dé
marchage au Décret-loi initi a l du 8 Août 
1935 par les Décreb-loi s ultérieurs des 
30 Octobre 1935 el 1-i. cl 17 Juin 1938 (*). 

La. réglementation du co lportage et du 
démarchage cléborrle aujourd 'hui bien 
au del it du domaine des seules valeurs 
mobilières, en dépit du t itre trompeur 
du Décret-loi initial du 8 Août 1935 suc
cessi vern en t modifié. 

On s'en aperçoit encore avec le Décret
loi du 12 Novembre 1938. Celui-c i corn
prend une série de di spos ition s qu'il y 
a lieu d'examiner séparément. 
1. - INTERM ÉDIA IR ES DEs BouRsEs Du CoM

MERCE. - T ENUE DU RÉPERTOIRE. - INCA

PACITÉS. 

Cette di sposition nouvell e n 'a aucun 
lien avec la réglemcn ta lion initiale du 
démarchage des valeurs mobilières. Aux 
termes des dispositions en vigueur de 
la législation commerciale, les person
nes faisant commerce habituel de re-

(•) V. J .T .M. Nos. 1972 et 2413 des 29 OctobNI 
1935 et 23 AoO.t 1938. 
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cueillir des ordres en vue d'opérations 
à terme sur les Bourses de Marchandi
ses (marchés réglementés) sont astrein
tes à la tenue d'un répertoire où sont 
consignées leurs opérations. La même 
obligation pèse sur les intermédiaires 
recevant des ordres en territoire fran
çais en vue d'opérations à terme sur 
Bourses étrangères de marchandises. Le 
législateur françai s s'est préoccupé de 
protéger les donneurs d'ordre (profes
sionnels ou non professionnels) qui s'a
dressent à ces intermédiaires, en inter
disant la tenue du répertoire aux indi
vidus dont la malhonnêteté a été cons
tatée par les tribunaux, ainsi qu'aux 
failli s non réhabilités. 

Nous avions déj à souligné, en exami
nant les décrets-lois de ees dernière~ 
années, l'assimilation aujourd 'hui de 
plus en plus constante qui est faite par 
le législateur français, au point de vue 
des incapacités d'exercice, entre les in
dividus condamnés et les faillis non ré
habilités; les uns et les autres, à raison 
de leur passé, se voient interdire l' exer
cice de certaines professions ou de cer
taines prérogatives. 

L'article premier du décret-loi analysé 
dispose que les individus à qui l' exer
cice de la profession de banquier est in 
terdite (il s'agit d'individus condamnés 
à certain es peines et des failli s non ré
habilités) ne sont pas admis à tenir le 
répertoire visé à l' art. 10 de la Loi du 
13 Juillet 1911, modifié par l' art. 8 de 
la Loi du 27 Décembre 1912, et à l'art. 
10 de la Loi du 28 Février 1934 (tex tes 
imposant la tenue du réper toire pour le::; 
intermédiaires visés) . 

Toute infraction à cette disposition 
est punie des peines prévues par la Loi 
du 19 Juin J.930 relative à l' exercice de 
la profession de banquier. 

Un décret réglementaire détermineru 
les conditions d'application et la date 
d'entrée en vigueur de ces dispositions. 
2. - ÜPÉRATIONS À T ERME SUR BOURSES ÉTRAN-

GÈRES DE MARCHANDI SES. - A c r ES DE D ÉMAR

CHAGE INTERDITS. 

L'art. 3 du Décret du 8 Août 1933 avai t 
déjà été complété par le Décret-loi du 
30 Octobre 1933, qui, assouplissant la ré
glementa ti on antérieure, ne considérait 
pas comme des opérations de démarcha
ge interdites les opérations faites par les 
courtiers, relatives aux marchés à ter
me sur marchandises et denrées dans 
les Bourses de commerce étrangères, 
mais à la condition expresse qu'il s'a
gisse de sollicitations faites à un indus
triel ou à un commerçant et relative
m ent à des marchandises qui sont habi
tuellement l'objet de son industrie ou de 
son commerce. C'était là une mesure de 
protection éminemment efficace, don
née aux épargnants non professionnels, 
sollicités journellement dans un but spé
culatif par des intermédiaires sans scru
pule pour des opérations effectuées sur 
matières premières ou sur contrats dans 
des Bourses étrangères, dont les intéres
sés ne connaissaient, la plupart du 
temps, ni la réglementation, ni le fonc
tionnement. 

Ce même article 3 est à nouveau com
plété aujourd'hui par le Décret-loi du 
12 Novembre 1938 qui apporte une pré-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

crsron intéressante au sujet des ac tes 
qui doivent être considérés comme dé
li ctueux de la par t des intermédiaires 
au regard de non professionnels. Sont 
considérés comme actes de démarchage 
interdits les offres de services faite s ou 
les conseils donnés de façon habituelle 
(par visites, lettres, circulaires, commu
nications téléphoniques ou tous autres 
moyens) au domicile des personnes au
tres que les industriels ou commerçants 
vi sés à l' art. 3 ou dans les lieux publics 
non réservés à cet effet en vue d'opé
rations à terme sur Bourses étrangères 
de i\ Iarc handi ses. 
3. - I NTERDICT ION DU COL PORTAGE ET DU 

DÉMA RC HAGE EN CE QU I CONCERNE L'OR, u-:s 

PIÈCES D'O R ET MO NNAIES ÉTRANGÈRES f.T 

LES ll!LLETS DE BANQUE ÉTRANG ERS. 

L'interdiction du démarchage es t é ten-
due par les art. !1, 3 et 6 du décre t-loi 
à ces opérations. On peul y voir princi
palement une m esure d'économie fin an
cière, liée à la défense de la m onnaie. 
On sail que les transactions sur l'or, soit 
avec les marchés ex Lérieurs, soit dans la 
cinulation intérieure, sont aujourd'hui 
complètement libres en France depuis 
la Loi du 10 Mars 1937, qui a supprimé 
l'au tori sation a uparavant exigée de la 
Banque de France par la première Loi 
de dévaluation du 1er Octobre 1936: 
«l'or <.; ircule aujourd 'hui librement en 
France». Nous n 'avons pas à voir ici 
l' argument que certains plaideurs ont 
déjà essayé d'en tirer devant les tribu
naux au sujet de la monnaie de paie
ment dans les contrats assortis d 'une 
clause-or ou valeur-or. 

Il a paru néanmoins au Ministre des 
Finances que, tout en maintenant le 
principe essentiel de la liberté de lu cir
culation de l'or sur le marché, pierre 
angulaire du mainti e!1 de l'économie li
bérale et de l'accord tripartite avec les 
démocraties anglo-saxonnes, on pouvait 
très légitimement interdire à certains 
intermédiaires la sollicitation des parti
culiers en vue d'opérations nuisibl es à 
la défense de la monnaie. En d'autres 
termes, si tout particulier reste libre de 
se rendre dans des banques pour ache
ter de l'or, des pièces d'or ou des billets 
de banque é trangers, d'exporter ces ma
ti ères premières ou ces devises étran
gères, du moins le colportage et le dé
marchage, en ce qui concerne ces opé
rations, sont interdits. Les articles 4 et 
5 définissent ce qu 'il y a lieu d'entendre 
par colportage et démarchage en ce qui 
concerne l'or et les devi ses étrangères 
en billets: l'interdiction est levée en ce 
qui concerne la sollicitation auprès des 
banquiers, agents de change, négociants 
en métaux précieux et dans les lieux pu
blics réservés à la négociation, c'est-à
dire les Bourses; la sollicitation est in
terdite en ce qui concerne l'acha t, la 
vente ou l'échange des matières d'or, la 
participation à des opérations sur ces 
matières, la participation à des opéra
tions à terme, la participation à des syn
dicats basée sur des différences de 
cours. Les aspects du démarchage sont 
également précisés en ce qui concerne 
les modalités des offres de services par 
lettres, circulaires, communications té
léphon iques, etc ... 
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Les infractions à ces dispositions sont 
punies d'une amende de 1000 à 10000 
francs, et d'un emprisonnement de un 
mois à six mois ou à l'une de ces deux 
peines seulement. En cas de contraven
tion, les matières d'or e t bille ts sont obli
gatoirement saisis et confisqués. 

C. - Baux ruraux et dettes 
hypothécaires. 

Une série de mesures avaient é té pri
ses par application de la Loi du 8 Juin 
1933; les décrets de déflation Laval, en 
vue d'alléger les charges qui pesaient 
sur l' économie du pays, avaient imposé 
toute une série de réductions (traite
ments des fonctionn aires, réduction des 
loyers, réduction des dettes hypothécai
res, réduction des baux à ferme) . 

Par suite de modifi cations survenues 
depuis lors dans la situation économi
que, la plupart de ces mesures avaient 
peu à peu disparu et la plus importante 
concernant la réduc ti on de 10 % sur les 
loyers avait été abrogée par la Loi du 
31 Décembre 1937. Le nouveau décret
loi supprime l'anomali e qui exis tait en
core pour les baux ~L ferme et les inté
rê ts de cer taines créances hypo thécaires 
et privilégiées. La réduction de 10 % est 
supprimée. 
D. - Organisation e t coordination des 

tt·ansporls. - Contrats d'affrètem ent 
fluvial. 
Nous n 'entrerons pas dan s le détail 

des tex tes qui complètent, a u point de 
vue admini stra tif eL réglementaire, l'or
gani sation e t la coordination des trans
ports entre le rail et la rou te, le rail et 
les voies fluviales. Il s'agil là d'un en
semble de mesures de carac tère écono
mique et administratif. Néanmoin s, il 
exis te dans cette réglementa tion nou
velle certaines dispositions pouvan t in
téresser le sor t. des li tiges nés du con
tra t de transport, notamment celles qui 
visent les mentions indispensables à in
sérer dans les lettres de Yoiture, les obli
gati ons vis-à-vis des expéditeurs, etc. 

Troi s décrets ont é té pris à ce L égard: 
le premier vise l'organisation du contrô
le du transport et diverses mesures inté
ressa nt la Société Nationale des Che
mins de fer françai s; le second a trait 
à la coordina tion des transports et au 
s ta lut des bateliers; le troisième est re
la tif à l'unification des transports de la 
région pari sienne. 

Deux annexes à cc texte doivent être 
signalées : la première reproduit la con
vention passée en 1938 entre la Socié té 
Na tionale des Ch('mins de fer e t l'Admi
nistration au suj r t du tran sport des co
li s pos taux ; la S('Conde (annexe B) est 
jointe au décret visant la coordination 
des transports par chemins de fer et par 
navigation intérieure. Le titre II de cette 
annexe comporte toute une réglementa
tion de l'affrètement en navigation in
térieure (art. ii et s.). La loi exige au
jourd'hui, à peine de nullité, un contrat 
écrit pour le transport par navigation 
intérieure sous le nom de « con ven ti on 
d'affrètement»; !établissement d'une 
lettre de voiture accompagnant le char
gement est obligatoire. Sauf preuve con
traire, toute convention d'affrètement 
est présumée relative à un seul voyage 
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déterminé. Le décret-loi prévoit les men
lions <'t insérer dan::; la convention d'af
frèterncnl, la durée des délais de plan
che au chargement et au déchargement, 
le taux minimum des surestar:c~, le::; 
comm i ~:-;ions d'affrètement, les a vu nees 
sur frèl aux transporteurs, les mentions 
de la lellre de voiLure, les dates d 'arrivée 
du bn leau, etc. 

UnL' annexe C au même décret définil 
le statut des patrons e l compagnons ))a
lelier::; l't des Chambres de batellerie. 

(,1 suivTe). 

GAZETTE DU PALAIS 

Les réunions du Jour de l'An aux PalaL<; 
de Justiee d'Alexandrie et du Caire. 

Comme il n'est jamais spi t"itÙel d'adopter 
Je ton morose pour parlc1· des choses les 
plus tristes, l'humonste de notre maison 
envisageant, au lendemain de Montreux, 
uotre fiu pl'ochaine, avait estimé sottltuita
ble d'attacher Je grelot à sa mélatwolie. 
Im·oquant Thémis, il s'était écrié: " Jus
qu'Lt ce que la clepsyd re se retourw· pour 
la dernière fois, nous te se rviJ·ons, cl• '• esse. 
Ju :"qu'au bout, d'un organe lentem••.tt as
:-u tliiJJ·i et fèlé, d'uue mimique assagie par 
l'ùge, nous réitérerons les formules et les 
ges tes rituels qui te sont c it ers ». Et ainsi 
continuons-nous· de faire, en effet. 

Dans moins de onze ans, <.:e sera, avec 
la ferm eture, la déiJundade, et dans des 
cunditions que Zeus, qui porte comme on 
-:;ail l'a\·enir sur les genoux, seul conn aît. 
l\1ais étuit-<.:e une ruison pour, au seuil de 
Lm nouveau, changer ses habitudes '? 

Donc, cette année-ci encore, la cérémonie 
:;,e; déroula ù Alexundr-ie, suivant la plus 
uima])le des traditions. Dans la bibliothè
que de la Cour où le Barreau, d(~s 10 heu
! e:; et demi, \·int exprimer ù la Magistra
ture ses soulmits et ses vœux, aussi bien 
que; dans la lJihliothèque de l'Ordre où, sans 
désemparer, les magistrats de la Cour et 
du Par4uet, ayant à lem· tête le Premier 
Président :Sir Hicllanl A. Vaux et le Pro
cureur Gé11éral H. Holmes, lui rendirent la 
]Julilesse, la Magistmture et Je Bar-reau 
Mixtes se sont <.:har·gés des vœux de la 
saison. 

On se souviendra combien, l'an dernier à 
pa.reille dale, le Barreau Mixte fut sen si
ble à la dépêch e qui lui parvenait, de Lau
sanne, de M. Haoul Houriet. L'ancien Con
seiller ù la Cour d'Appel Mixte, en effet, en 
même temps qu'il télégraphiait ses vœux 
ù ses anciens <.:ollc'~gues, exprimait au Bar
reau Mixte les soultaits qu'il formait pour 
que ses légitir11cs intérêts ne fussent point 
méconnus. Et c;'(:la it, on s'en souviendra 
aussi, autour <les belles étrennes qui nous 
étaient si aimablement augurées qu'il 
fut devisé avee quelque optimisme, un ver
re à la main, devant des petits fours. 

Cette année-ci, notre optimisme qui, entre 
temps, avait baissé d'un ton sinon de plu
sieurs, fut opportunément ragaillardi par la 
lettre - dont nous reproduisons les termes 
émouvants - qu'adressa le Baron Firmin 
van den Bosch à notr·e directeur, et que 
celui-ci se fit un agréable devoir de com
muniquer à nos confrères. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Voici, daté de Noël 1938, à Bruxelles, l'af
fed:ueu x mc:;:-nge: 

" Mon che'l' /)iTI'Cle nT, 
Voici, en l!l:S\1, di:r ans que j'ai !Jititlô 

l'Eg?Jllfe . 
J~t, tandis que le soù· descend sur ma v ic, 

ma 7Jrns1>e 'lï'cvnnaissante ct J'idrlc .,,a vcTs 
ces trois" Maisons de Justice » où fai seTvi 
le nroil , et tout Jlarticulü':rcmcnt ·n.crs ce 
cab inet de Proc11rctt'l' G!Jnéral, où. j'ai con
nu. tant d'heums de travail f'ervent et où 
fai cmûrw· t1' tant de chàes amitiés qui 1·es
tr-nt ma jïe1'11' l'l rna joie. 

Les ./ur-idil'fions Mix tes subissent le soTt 
du tcrrtJI/r' lie Phil;r; len/.ement elles von t 
dispa.raif:tï' !lans les ean:r du pass1! ! 

Ptl'isse leu r mm·t être utile à la cause 
nationale q·1li l'.rigca lenT sacr-ifice ! Mais 
com.nw vn vm t.drait tout de même que ce 
qu'elles J'u.Tent cl cc qu'eUes f'iTcnt ne soit 
pas totalcnwnl ouiJlù! ! Hl si j'osa-is, au 
seu.'il de ce t k unnl!c nov velle, tm·mvler- un 
souhait, ce serait q11'tme p/.nmc informée et 
ëvocatric!' - r·t•llc, de préJ'tl rence, d'tm jeu
ne in/('Ucct-Hel 1'g '!Ptien - dise, à destina
tion Ile la JIOsl!' ·ritë, les gnmds et rares dons 
qnc f'fn slitulion JHi.r:te appv·rta an pays et 
son ni/l' t'minent d'r'lt.lu·n!licc du Droit, d'aT
bUre des t:nn{lils inlt'ril'u.t'S et de garante 
de van l le monde. 

Ai-je /)('soin d'ajon/er, m.on cher DiTec
teur, 1:om.bin1, dans 11.11 haut CSJITil d'équité 
ct pat· gralil11de pmJ'onde 111111.r /.n. longue et 
précieuse con/'innce i./.vnt rttl' jït IJc!nc!{'icieT le 
JJarrNifl. M i.rte, je 71u.rtaac /.cs soucis j ·usti
jïës IJlte lui inspire sun avenir. Vis-à-vis de 
tant de /WI'SJiec li v es uri sées par l'im.pn!vn , 
'il y a lû. pour le (;ou vcrncmcnt Egyptien, 
1.tn d!·t·oi'l· de réparation ct de sœu vegaTdc à. 
acco mplir, tm dcvoi1· de justice q u'i es t en 
mèm.e t('m11s v.n devoir de cœnr. 

En v ii'U..'J; sr•rvitcur- de l'Egypte, et qui lui 
voua. les meilleures ann1!es de son e.xistcn
ce, je j'ais le vœu ardent lf 'IW ce rlcvo·iT soit 
compris ct rempli gôn!!rense1ncnt. 

Veuille::. ag1'1'cr, mon cher Directenr, pov1· 
vous ct vos con.j'rères du Barreau Mix te, 
l'assw·anr~~ d'un ddvoû.m.cnt suT lequel le 
temps ni les distances n'ont aucune pt·ise ». 

Les gag~s de l'aff~etueux int.ér6t que le 
Barreau Mixte tient du Baron Fir·min van 
den Bosch ne sc ernnptent plus. Celui qui 
contribua puissamrnent a u prestige de no
tre J nstitution, et dont le talent cl 'anima
teur· se manifesta avec un égal bonheur en 
matge de ses ll autes fonctions au cours des 
vingt années où il participa si intimement 
aux choses de cit ez nous, était particulière
ment qualifiô pour sou ligner le dmit que le 
Barreau Mixte avait , dans les <.:on jonctures 
présentes, acquis à la reconnaissance de 
ses titres. 

Aussi bien, le vœu qu'il formula à cet 
égard, nous toucha-t-il infiniment. Et, ainsi 
va la pensée rompue ù l'urgumentation lo
gique, que nous fûmes unanimes à penser 
que la r éalisa tion de ce vœu serait en quel
que sorte, de la part du Gouvernement 
Egyptien, la plus belle des préfaces à l'ou
vrage d'un jeune intell eduel égyptien qui 
dirait, " à la destination de la postérité, les 
grands et rares dons que l'In st itution 
Mixte apporta au pays, et son rôle éminent 
d'éducatr·ice du dt'oit, d'ur·bilre des conflits 
intérieurs et de gar-antie devant le monde». 

••• 
Suivant leurs propres traditions, c:e fut, 

au Caire, à la Saint Sylvestre, que la Ma
gistrature et le Barreau Mixtes échan
gèrent leurs vœux. 

Les membres et a nciens membres du 
Conseil de l'Ordre, ayant à leur tête Me 
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Syriotis, Délégué du Conseil, se sont ren
dus à midi dans le cabinet présidentiel où 
les attendaient Je Président A. Pennetta, en
touré des magistrats du siège, et M. Helmi 
Mukmm Ebeid, Chef du Parquet, entouré 
de ses substituts. 

Après cette cordiale J'é<.:ep tion, les magis
tmts dcscelldi rent au wl>inct du Délégué 
pour exprimer leu t·s vœux aux représen
tants du Barreau. 

••• 
Com.me chaque année, le personnel des 

JHriclictions Mixtes d'Alexandrie, Cour, Par
quet, Tribuna l, s'est réuni le 31 Dé<.:embre, 
dans la Salle de la l3i1Jliot1Jèque de la Cour, 
qnelques instants avant la fermetur-e des 
Greffes, pour exprime r ù toute la Magistra
ture, en la personn e de Sir Hicha r·d Vaux, 
Président. de la Cour d'Appel, du Procureur 
c;,·~néral Holrnes, du Pr(~sident Monteiro, 
cmpèché et qm~ représentait le Vice-Prési
clPnt Mahrnoutl Saïcl bey, ses vœux de nou
vel an. 

Suivant la tradition de ces dernières an
ni·es, des discours furent échangés, que 
nous reproduisons ci-apri.:s, ù l' i11lention, 
s1trlout, du personnel des autres sii.:ges et 
des Délégations provinciales. 

P1·ena1ü la pa role au nom de l'C!Iscmble 
!l11 personnel, M. Georges Sisto he~-. Gref
fi f: r en Chef de la Cour, s'est expri11r é com
me suit: 

" Mons'icu.r le Prrmicr P·r~'sirlrnt, 
Monsieur le Pmcnrcu.r Général, 
M onsil'ur le Pn!s it.lcn t du T rilmnal , 

Il rst difficile de rw point se répéter, lors
qu e, plusicw·s o:nn1'es rl c suite, parlant au 
nom dr:. la même colll'ctiPilé, on a l'honneur 
d' exprinwr 11. ses chefs les sentiments qui 
l'animent, r.n une circonstance comme celle 
q11i nous nJunU avjourd'hui. 

Cet honncuT devient encore plus redouta
ble et périlleH:r, lorsque err tains thèmes 
vous sont interdits et qn'ü ne faut a.lHJTder 
/.es au/rl's qn'avcc IJeattCVIIJI de prudence 
et de pnicautions. 

Parlerai-je donc poliT ne rirn rlire ? Non. 
Le hasm·d de ceTlaines rcchc1·ches m'a 

amené, 'il y a qtwlq11rs jon1·s, à. {aire une 
constatation qu'il m 'est /li en agrraiJlc de 
v ons signaler: 

ku cours des trois rl1•rnih·cs annëes, le 
Conseil Snpdricur de disciplinr ù la Cour, 
ne s'est Tôttni que cinq J'ois, pour juger qua
tTe cas: 

Deux en Hl36, terminés to11s deux par un 
acquittement, 

Deux en Mars Hl37, dont 11n acquittement 
encoTe. 

D epuis lors ,('{ pendant plus de vingt-et-un 
mois, le Conseil a chtJmë: de mon poste de 
vigie, .faperçvis cwec plaisir, a'llssi loin que 
m.rs 1·egaTds penvent se JWTtcr à. l'horizon, 
que ce co'in de ciel est sans nuage, et j'en 
déd11is que le Conseil. continH.!Ta ù chômer 
pendant longtemps encore. 

Quand on songe q ne la juridict-ion de ce 
Conse-il s'ëtend à. un millier rll' f onc liollnai
res ct cmplOIJ!~ S environ, Tépartis ent re qua
tm sièges et 'l.tn!! quin~ainc de d1!lôgations 
TJTO v·inciales, fe cro is IJUe l'A dministm.tion 
qrû compte dans son sein de pareils c!té
ments, peut 11 trouver· un mot'ij' légiti'rne de 
vive satisfact-ion. 

Mes oreilles ont souvent pcTçu l' écho des 
ôlogcs adrcssës à notre pe·rsonncl, pouT sa 
constante d-iscipline, ses connaissances éten
dues ct var·iécs, sa f éconde ct laborieuse ac
tivité. 

Le mainl'ien de la discipline a toujours 
étô pour nous un point d'honneur et une 
cause de f-ierté: ce haut standaTd de cons
cience pm{essionnelle ne sera pas diminué 
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à l'avenir, nos chefs peuvent en recevoir 
l'assurance de ma bouche. 

Bis repetita placent. 
Au risque de vous par·aître ennuyeux , je 

me répéterai, devant toujours exprimer la 
même chose sous une forme nouvelle. 

Cette chose qu'ü me J"aut ex primer·, es t 
le sentiment de r·econnaissunce et de gTa.ti
t·u.dc qtl'i anime /.out l e personnel , Jl.'lcs
sieurs, envm·s les chef s de la M agis t ·ta.tun~ 
aux mains de qui notr·c destinée est confù!e, 
comme à. ses pr·otec teurs na.lnTels. 

C'est aussi un scntim.ent de con(iamce, 
non de conjïancc aveugle dans le destin, 
mais de conj'iance tranquille dans ceux qui 
régissent notre sort et l e sor·t de notre Ins
t-itution , appelée ù dispa.raîtr·c dans dc1.1.r 
lustres. 

Que ce rappel de la dispar ition TJTOChainc 
de nos Tribunaux ne so'il point, m es j eunes 
collègues ct amis , po11T v ous d l!countger, en
core qu'ü puisse et mêm e qu'ü doive nous 
attrister: ce n'es t poi·nt ·impunë·ment, en er
t et, que l 'on s'attache aux choses, c t plus 
encore aux personnes parmi lesquelles on 
vit, ù ceu x avec qui l'on partage la majeu.
re partie de son existence, d 'une ex istence 
de labeur, d'espoirs, de succès, d 'alternati
ves joyeus es ou pénibles, dunmt une car
rière qui va s 'échelonnant sur plus des 
deux tiers de notre âge adulte. 

J'ai parlé de confïancc, ma:is c'est en 
nous-mêm es, d 'a bord, 1/U C nous dl'vuns 
avoi r conj'iance, sachant qv,'rlle es t l 'é/,(; 
m ent princ ipal du succès et doit è/.re son 
al'imcnt ·indispensaiJlc . . 1 coir cunj'iance en 
soi, pcmr prépar·cr son. a L>P-nh·, tel ave·n.ir 
qui nous 'impose un deuoir enve1·s no1/s
m êm es , un dev oir cnceTs nus j'a.milll's, 1tn. 
devoir· enveTs la socir!té. Et le meiUenr 
moyen de préparer l ' a.vcn'h· es t d'y consa
crer- le présent. C'est dans Cl' ll/1/. qH e le 
présent nous es t donné. 

Dans !l'ix ans, nos cadTcs seront ·rajeunis , 
ct. ce-ux qui les composeront aloTs songeront. 
à lew· devenir. L e problème, pottr eu.r;, ne 
se·ra pas angoissant , si dès m.ainten.a.nt ils 
s'appl'iqtw r·unt à le rr!sovdTe ]Jar l,'dude l'l 
l ''instTv.ct'ion: sav oir sc ·renrlTe 11./.iles fiOil.1. 

être appr<icir1s, sa.v oi1· sc taiT!' a]ï]J'I'(Jc ier· 
pour continuer à servir, cœr tel est /lien le 
IJut de not1·e ca 'IT ièrc , novs n•nrlTI' ·ulil ts. 
ser v ir-. 

Ser v i·r /'id11al auq11el nous nov.s smnrnes 
vo u1!s, mais se·r ni1· aussi tc pays oit n ous 
v i vons , en seTvant la jnslice que n os ch ef s 
administrent av. nom de S. M. I.e Roi. 

llrmdrc ju.stice, {aire ju st-ice, cornm.e on 
cW, n 'es t pas chose fa cile, elle ne l' es t pas 
toufours ; la ser·v ir· est plus facile: notre nlle 
à nous, q·uo'ique beauco·up plus modeste, es t 
pl'lls sûr; ü a tou.t de m êm e en lui quelque 
chose de l'utilité publiqve. Uemp/.issons- ll', 
ce TtJle , Televons- le, twtanl que nous JJO'll
vons, sachons nous ·r end1·e indispensa/J ies, 
clwcnn dans nolTe poste on notre sphèTe, 
par l '1!twü~ , l'<il'llde dv. dTO'il. , de la /.t1gisla
lion, iles r-èg lements , l 'é lude de la langue 
du pays , et f e v ons assv.r·c que le pr"o iJlflnw, 
pour vous, m es fr~nncs collabm·atev.rs, ces
seTa tl' ëtre angoissant, puisqne nol iS en au
rr<: trou.vé la solution, en mërne temps que 
vous vou.s serez afj'ranch is d·u souc'i du len
demain, souci grave pour cev.:c qui ont le 
bonheur d'av oir f ondr! un rouer· ct de senl'ir 
peser su.r eux la responsab'ililii d'assur-cr ù 
Cl~ rou eT un lendemain sta/J /e, sans hc u,TIS 
ni nuages. C'es t pourquoi, fe v ous dis: 
" Keep smi li ng ,, comme l 'on d it en anglais. 

T el est aussi, Je crois, l e conseü qtw vo·us 
donncTaient nos che{s , auquels ma 11ensr!e 
r·cvïent tout naturellement, pv:isq n'ils sont 
à. l'ordre du jour. 

.Je leur adresse, en terminant, l' e:cp'I'I'S
sion des souhaits qu.e nous formons tous, 
pour le·ur· bonheur, leur santé, leur avenir à 
eu.x aussi, souhaits dans lesquels nous as
socions chacune de leurs familles, et que 
nous ëtendons à leurs collègues absents de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cette réunion intime. Mais je ne voudrais 
pas terminer-, Messieurs, sans associer aus
si vos pays, aux vœux que je forme pour 
la tranquillité de l'Egypte, ma patr-ie, et 
pour la prospérité du règne de son Roi 
IJien-airné, mon auguste maître ct souve
rain" · 

Héponclant il. ces souha its, Si1· Tiiehard 
Vnnx le fit en ces termes : 

" Monsieur le Greffier en Chef de la Cour, 
Messieurs, 

.lu nom de m es collègues et en mon nom 
per·sonnel, fe v ov.s r em erc'ie bien sincère
ment des suv.haits q·u.e vous ao~z c.rpr-imés 
ù notre 11gard. 

.Je n e voudrais pas encourir le r epmche 
de ]Jarler pour ne rien dir-e . selon l'expres
sion de Monsieur le Greffier en Chef de la 
Cour. Je sera-i donc très bref . .Je dois cepen
dant releve r· avec plaisir ce qui a été dit 
au sufet de la d-iscipline de notre per·son
net.. En effet, comme corps de fonctionnai
res ct employés, de fond en comble, notre 
personnel, de par sa capacité, sa loyauté, et 
son honorabilité, peut être très avantageu
sem ent comparé à. ce lui de n' ·importe quel 
7wys. Ponr ma part, j e sens toujours une 
]J'rofon.rlr; sœtis{action à m e trouver· ù la tête 
d'une Jtdmin:istra.Eion qui a {ourn:i un si bel 
exl'mplr• cie ser v i ces dévoués et de devoirs 
conscienr· ieusemcnt ·r emplis. 

M essir'lrrs , encM'IJ une f ois nos r emercî
ment.s , et. à notr·e touro, nous {armons pou.r 
twu.s tous les vœu x les plus ardents de bon
ne cl he-nn~use année "· 

l .r Pt·o (' tt r C111' Génô l'ul H. Holm es s 'a sso
(·ia it l'é loge déce m é pal' Sir Hiclwrcl a u 
pe i'So llnel des Juridietinn s :VIixtes et l 'assor
tit de ses vœu x. 

Notes Législatives 
Ha-ns les Commissions de révision et 

d'unification des Codes c ivil et de pro
cédure civile. 
U11 sni! tru e les de ux COJ 11Tl1i ssions char

g('•cs 1'1llw ([c la t<~v is ion ct de 1 'unification 
des Codes < :iY.il s :Vlixtc ct Jnd igè!ne ct l 'autre 
Ile• l' ttnifi cn lioJt ct ([e la t·év is ion des Cocl es 
de Pt<wédt trc :VIixte et 1\l(ligi~n e poursuivent 
aC"Ii\·cllt ent lclll· i·ùcJJ c. 

l..n. pt·cllli ùn ' , u11 :.;c Je t<<Jlpe ll e, a (:-t é ré
tlu itc il. trois lt Jelltb tï:> S, le Pl'of. Lambel't, le 
Dr·. El S<tttilutll·y, c L le DL Hal1gnt Baclawi, 
Sel'n'• tait ·c. 

A lu st'·a ncc de la Chambre llcs Députés 
cln 27 Décembre Ul38, S.E. Ahmccl Mohamed 
J..:h achaba pach a, Ministre de la Justice, 
réponda nt. ù un e cl'itique d'un député de 
l'oppos ition , J>l'l.,c isu que l'an cienn e Com
lltis siott a\·a it t'>V: déeha1·gée de s n tâch e 
/Hlll e n mi so11 ile lï nt:apacit{: de ses m ent
i>t·r,.;, qtt i, nu <'Dil1t<li t·c, n jmttu le Min is t1·e, 
sont t ï~ !' O tnnt s poul' leu r sc ience ct leur 
(·ullttl ·c. 1ua is pul'C:c qn'u 11 e Commission 
a11 ss i n ombreu se n'aura it pas été en m e
sure de te rmine1· ns se:r. l'tlp idern ent sa 
tàcil e. 

C'es1 pourquoi l 'on a c u r ecours à la 
rnétlwde Jtormule ct l'on a confi é le soin 
de r ev iser et d'uniiier les Codes Civil s à 
nne Comm ission composée de deux éminents 
j1.1 ris tes, le Prof. Lambert et le Dr. E l 
San ll OUI'y , qu'assiste le Dr. Bnhgat bey. 

Depuis tl'ois mois qu e cette Commission 
t l'avuille. a (l J'(!cisé le Ministre, elle a ache-
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vé l'étude de près de quatre cents articles, 
a lors qu'en un an et demi l'ancienne Com
mission n'avait pu étudier que quatre-vingt 
onze articles. 

" En allant de ce train, Je projet prélimi
naire du Code Civil pourra être achevé en 
six mois, alors qu' en suivant la méthode 
de l'ancien Comité il aurait fallu dix an s 
pour le terminer " · 

Passant au Code de Procedu re, le Mini c; 
tre de la Justi ee a déclarô que le Comité 
ehargé de s a rév ision a achevé le Titre 
Prôliminairc et Je Titre Premier consacrés 
aux instances Cll jus tiee ct que ces deux 
premiet·s titres seront bicntùt soumis à la 
Chambre. 

La Commission elu Code de P r océdure 
poursuit sa tùche sous la présidence du 
Ministre de la Ju s tice lui-même e t est 
composée de S.E. Abdel Fattah E l Sayed 
bey, Conseill er ù ln Cotu· de Cassation 
N ationnle, du Conseill er Ho y al Giovanni 
Labbate, et de Mc Haymon(l Sch emeil. 

Ell e utilise les travuux des anciennes 
Commission s c ltm·gl~Cs de la rï~v i sion du 
Code de Procédure. 

Précisons qu e les deux p remiet·s titres 
déjà étudiés comportent p lus de trois cents 
articles. 

Il n e leur I'C :; tc. putll· ("tl'c soumis au 
P a r·Jem ent, qu 'ù subir un e demic:' t·c 1·évis ion 
de form e qui ser a hienWt ach evée. 

La Commission entreprendm incessam
ment l' étude du Tit1·e l[ re la tif à i'exécution. 

Echos et Informations 

Les élections au Conseil 
de J'OJ•d•·e Na tion a l. 

L es inc.idents des élections de t·Jli è t·cs sc 
sont r e p1·oduits cette nnn éc il l'assemiJi éc 
générale du Barreau :\n. tion al tenu e Vendre
di dern ier 30 J) (•cembr·e. 

Les abords du Palai s de .Jus ! iec a,ynut été 
ga rdôs dès les premièr es h ew·es, 11 e Jl1.1J'ent 
péné trer dan s la sa ll e des é lecti oJJs qu e les 
avocats pouvant justifie1 du paiem ent de 
leur cotisation. 

Certains avocats wafdistcs n'ayant pu sc 
fa ire entendre, ma lgré les appe l;; h l 'mcll'e 
du Bâ tonnie t· sorta nt, finirent pn l' qn i Ile l' ln 
salle. 

Le"' élections clonn è t·cnt alors les rés u11ats 
suivants: 

Me Ibrahim El Helba oui be~r , 2?C'1 \·uix; 
\1e Edoua rd C:ossé1·y bey, 271 \ 'Oix; Me Mo
h amed Abdel vVa hnb E l Bontï, 267 Yoix; 
Me Moustnfa Mé réi, ;?Gt voix et !Vle :\bd el 
Ha lim Ha fée pour les a Yocats a yant moin s 
de dix ans de carrière. 

Me El Helbnoui bey fut en suite éln BtHon
nier par 226 voix et Me Edoua1·d Cossé ry 
bey, Subst itut par 221 voix. 

De leur côté, les membres qui n'avaient 
pu pén é t1 ·e1· dans le P a la is de Ju stice (et 
dont bon nomb re déclaraient avoiJ· é té mis 
dans l'impossibilité cl 'obtenit' qu itta nce de 
leu1·s cot isations) et ceux qui ava ient cru 
devoil' le quit ter se réunire nt ù l'Hôtel 
Continental où ils p l'océck rent à des élec
tions séparées qni ont donné les 1·ésnlta ts 
suivants: 

Me Makram Ebeid pacha, Bù.tonnier; Me 
Mohamed Sabry Abou Alam, Substitut; Mes 
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Youssef Altmed El Ghindi, Ahmed Naghib 
El ll clnli bey, Abdel Hamid Abdcl Hak, 
Mahmot~cl Faluny Gui ndi, Abdel Fattah El 
Chalakani, Aly hamul Hebeicha bey, mem
bres d11 Consei l. 

Voilù do1t c le Banean National encore 
11ne foi s (est-co une tradition qui s'instau
l'C '?) dol é de deux Bùtonniers, jusqu'à cc 
que ln Cour de Cassation, comme l'an passé, 
trancl 1o le différend ... elu moins s'il s 'él ève 
un rlifférend ù ce sujet, car il semble qu'il 
premiè1·o vue les élec tions faites m:~ Palais 
cle Ju stice, sou s la présidence du BIHonnicr 
sortant, doivent être considér ées comm e 
valables tant qu'elles n e seront pas atta
quée~ c t ill\·alidées. 

Un écho de l'affaire Steinheil. 

Voici l ill O ntbrique qui 1·cmonte ù près de 
trente an s . Bien des gens, qui n'ont plus 
lfU'llll souvcuir aujourd'hui estom pé par le 
tem ps du famonx drame passionnel, s 'in1a
giltcHt que son h éroïne n'est plu s de ce mon
de. EtTcur! Celle qui fut Mme Steinheil a 
figuré n :·cemment comme plaignante devant 
ia Cuur du Banc du Hoi, présid1':c par Mr. 
.J os lice llumplJrcys. ù Londres. Elle inten
!a it mt procès en diffamation à l'auteur et 
ù l'éditenl' J 'tu1 r écit paru dans " The 
tVorld 's grea/est detect-ive stories "· On met 
beaucoup d'imagination dans les rétrospec
tives de ce genre; la rela tion fut considé
rée inutilement cruelle et inexac te. 

- .\ 'la cl iente, dit Mr. John Fcnnel, a sur
YéCll ù un e cxp(;ricnce qui renferme tous les 
éléments de lu tragédie antique . 

A la fi11 du siècle dernier, Mme Steinli ei l, 
la femme d 'Adoplîc Slcinh eil, un artiste 
fran ~·ni :-;. <L\<Ji t 1m :-;alun où les milieux po
litirJ IH.:s d mundaius les plus en vue fré
qucldaiell'l nssi.dumcnt. Elle avait aussi 
be::m eoup d' c nJJ em is . Dans su mui son , Adol
phe Stciu lte il est nssassini· . Su femme est 
arr0l.(~e cl passe treize mois en prison. Après 
des délln h pa ss ionn és qui dul"ent onze jours, 
t llc e:-;l ;wquitt l:e : la Con1· d 'Assises J·ccon
nnîl SU II i IIJîUJI<;enc r_,, 

Cn jem 1e l1omm c nssislait m1x (il:ha ts : sa 
première n~nd i on fu t d'offrir son nom ù 
J'héi"OÏili' d11 ÜI<LlîiC . 1 .'ü ll lO III'I'li X dr·v i11t )!<..11' 

ia snil e L< ;l'l i .\l•ingr·l'. el e"1·s l. t·r· J1<1JTI qu e 
portc au jo1 Inlî11 1i la pl n ignnniJ; . 

Vieilles llistuin~s . vieu x papiers! En les 
exhum a 11t aujon rd' lmi Lady Ahinger entend 
qne les urnuteurs d'histoires fa nta isistes la 
laissent lrauquille; en dévoilant son idcnti
té actuel le, ell e veut mettre fin ù. la confu
sion rle s esprits; les calomnies et diffama
t ions ont a j()ul t:·. dit-el le, un sur·croit de plei
ne à qui a va it déjà assez souffert par le pas
sé. 

Editeur cl auteur ont prl:senté regrets et 
excnscs ct a nn oncé la snppressior1 des pas
sages incr iminés dans les prochaines édi
tio;ts ; Je magistrat, sur ces d éclaration s, a 
Ulll or is<':, le 15 Novembre dernier, la sup
prr.ss ion de l' a ffaire. 

A~enda du Plaideur 
- L'affaire M. F. Lévy c. Banque Natio

nale ile Grèce, que nous avons chroniquée 
dans notre No. 2138 du 19 Novembre 1936 
sous le titre " L'affaire de la Banque d'O
rient ,, appelée le 29 courant devant la 2me 
Chambre de la Cour, a subi une remise au 
19 Janvier 1939. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LESPROCESINTERESSANTS 
Affaires Jugée• 

Le pl'ivilègc du bailleur ne s'étend pas 
aux objets confiés au locataire en vue 
d 'une répat·ation. 
(Aff. The Uniuersul Mutor Gy of J:Jgypt 

c. Ministè1·c Iles \Val•J's et aalTes). 

Abdel Aziz El Askalani avait sous
loué au nommé Mohamed Abdel Fattah, 
menuis ier-carrossier de profession, un 
terrain qu' il avait lui-même pris en lo
cation du Minis tère des Wakfs. 

Une clause du contrat intervenu avec 
le Minis tère prohibait pourtant toute 
sous-location ou cession du bail. 

El Askalani étant débiteur de loyers 
dus au Ministère, ce dernier fit saisu· 
trois châssis « Chcvrolet » se trouvant 
sur le terrain sous-loué à Abdel Fattah. 

A ce moment se présenta la société 
The Univcrsal Motor Cy of Egypt qui 
revendiqua les châssis saisis. 

Elle prétendit - e t établit d'ai lleurs 
-que ceux-ci lui appartenaient et qu 'el
le les avait remis au ::: u sdit Abdel Fattah 
uniquement pour les faire carrosser. 

Deux points étaient, en outre, cons
tants: 

D'une part, le Ministère était en droit 
de saisir les châssis ensemble avec tout 
ce qui se trou v ait sur les lieux loués. 
Aucun reproche ne pouvait lui être 
adressé à cet égard. 

D'autre part, toute idée de collusion 
entre le débitem saisi et la revendi
quante é lait <"t écarLel'. 

Mais une question se pos·ait alors en 
droit. 

Le pr ivilège du bailleur peut-il s 'é
tendre à des b iens de tiers se trouvant 
par hasard dans les li e ux loués a u mo
ment où une saisie y es t pratiquée ? 

Soumi se à la -1mc Chambre du Tribu
nal C:ivil elu Caire, présidée par M. de 
\Vée, l ' nlJa ire fut jugée le 21 Avril 
1938. 

Le 1'ril!Linal observa d'abord que la 
juri sp r ud en ce mixle s 'es t toujours pro
nonl·ée dan ::; le sens d'une large protee
li on d u baill eur. 

Ains i a-t- e lle englobé dans le mobi
lier les l11<Lrelw1Hiise::; rnême ::; ve ndus 
par le loc.:ata ire ü un liers (arrêL du 15 
Juin 1.8!)2 Dnll. 1.\i , 228 ) . 

Elle a de même pro:::lamé que les ter
m es généra ux cL abso lus de J'ar t. 727, 
C.C.M. embrassen t lou s meubles garn is
sant les l ieux loués, sa ns que, sous 
aucun prétexte et à la faveur d'aucun 
droil, rien ne puisse être d istrait ou 
cxcopt.é, ü moins· q ue le bailleur n 'ait cu, 
avant le ur int.rocluclion, connaissance 
qu 'ils appartenaient à des tiers (arrêt elu 
211 Octobre HH6, Bull. XXTX, 15 ). 

Tou lefois, déclare le Tribunal, il est 
impossible cl 'aclm e Ltre quo le privi lège 
du bailleur puisse s'étendre aux biens 
des tiers lorsque ceux-ci ont été intro
duits dans los lieux loués, pour y subir 
une transformation ou une réparation 
et qu'ils n'ont pas fait, dès le début, 
partie du mobilier ou elu stock des mar
chandises. 

A cet égard, releva le Tribunal, il a 
été jugé (arrêt du 7 Avril 1881., R.O.J. 
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Xl, p. 145), que le privilège elu bailleur 
ne porte que sur les meubles garnissant 
les lieux loués et appartenan t au loca
taire. 

En pratique, d'ailleurs, saurait-on exi· 
ger du propriétaire d'un objet destiné à 
être réparé, qu'il fasse au préalable une 
enquête pour rechercher si le proprié
taire do l'atelier jouit d'un bail régulier 
c t s i ses loyers sont acquittés ? 

Auss i, le Tribunal estima-t--il la reven
dica tion bien fondée ct déclara-t-il la 
soc iété The Un iversal Motor Cy. Ltd. 
seule e t unique propriétaire des châssis 
litigieux. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du Ministère de l'Agricuilture 
relatif à l'insecte dénommé « Pulvi
naria psidü ». 

(Journal OJ'{icicl No. Hl 
du. ):;(:i /Jécernure 1938). 

I .e 1'vli 11i s tm de J'Agri~.;ulture p.i., 
Vu lu l .o i No. 16 de l\:>16 sur les m a ladies 

nuis ibl es aux arh1·es fruitiers , complétée par 
la Loi No. 11 de 1922; 

A \'l'<: l' uppro.hu 1 ion flH Conseil des ~'vlinis
ITe s, en dn te du lt; Décembre 1988. 

AnnËTE: 
:\r·l . 1 Pr. - Es t décla re: nuisible aux ar

Jwr>s fnli!.i crs ct causa nt l' état de maladie au 
s r. n s de J'artic le premie r· de la Loi No. 16 
de HJH) s usv isée, · l'insecte dénommé 11 Pul
v ina riu psidii 11 Ma s k "· 

Art. 2. - Sont sw;ceptibles d' être infectés 
rlc r·rtte maladie les ]Jiantes et les arbres 
uppa rlcna.n t à lu funtille " Ficus " et le 
goyavier. 

.\1 t. :3. - E s t 1l(·clut é infecté de cette 
ma ladie le Go1 Ive1·t10nlt elu Caire et ses 
CIL Vil'l)flS ct la \"ill(• d.c Gn izcl1. 

.\ri. 1-. - E:-;L i1J le1 dil lc transport, par 
lous les moyeus, des a r·bn·s et arbustes 
\·isés iL l'article ~ , a ins i que lenrs parties et 
lcul's fmit s, lle la. zone infectée dés ignée à 
J'ar·ticle précédent, ù 1oute autre localité du 
territo ire. 

Toulefo is , le Lt·ansport pourra avoir lieu 
et 1 vertu d'une autorisation spéciale délivrée 
par le t-.'linis lère de l'Agriculture et en con
fOI-mi té des prescriptions qui seront conte
nues duns la di.te autorisation. 

Art. 5. -Est interdite, dans toute l' éten
dltC <111 te rritoire, la vente ou la mise en 
vente des arbres , arbu stes, plantes, parties 
de plantes et f ruits, infectés par l'insecte 
préeité. 

Ar·t. G. - Dans la zone infectée désignée 
it l" al't. ::1 , il pourra être fait application 
des rncsnres prévues aux articles 8 et 9 de 
ln J .o i. No. 16 de 1\J16, notamment le traite
Hwnl des arbres par la fumigation ou le 
lavage (pulvérisation), jusqu 'à ce qu'ils 
soient reconn us indemnes par Je Ministère 
de l 'Agriculture. 

La fumigation aura lieu ù l 'époqu e qui 
sc r·a fi xée annue!Jcrnent par le Ministère, 
el annoncée au " Journal. Off'ic'iel n. Quant 
aux autees opôt'al.ions, elles feront l'objet 
d'avis sp(~c iau x qui seront envoyés aux 
propeiétair·es des jardins une semaine avant 
lu date fix ée pour leur exécuti on. 

Au cas ot'J le propriétail·e ne voudrait pas 
pl'océde r à la fumigation ou a ux autres 
op{~rations de tmitemcn t. précitées, pour 
tout ou partie des a rbres de son jardin, soit 
à cmtse de leur vétusté, soit pour tout a utre 
motif, i 1 devra dérac:iner ct brùler ces arbres 
avant. la date fixée pou1· le traitement; faute 
de quo.i, tous ces arb t'cs seront traités sans 
eXC8p lion. 
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Avant de procéder aux mesures prévues 
par le présent a rticle. les arbres devmnt 
être espacés et émondé·s pnt' les soins du 
propl'iétai1·e; fm1te de quoi, ('f's npérutüms 
seront eXt\ :ntées à ses f rais par les agents 
du Minü;lère. 

Art. 7. - Au cas où les m esures preseri
t es par l'article pt·écédent se raiellt effectuées 
par les soins du Minist<\rc, les frais seront 
perçus conformément m 1 ta nf en vJgue lll· 
au moment d es opéra liow;. 

Art. 8. - Le présrnt nnNé en1TCI'<1 <' Il 
vigueur dès sa publication nu (< Jo·urnal Ol
fic'iel "· 

Fait, le 28 Clwwal 1:3:'Jï (20 DC:~ccmlwc 
1938). 

(signe' ): Hussein Siny. 

F AILUTES ET CONCORDATS 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire; M. AHMEJ> SAROIT. 

Réunions du 2l Décembre 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

E. FOI·Li .& f:o. Synd. IIanoka . Hem : . nu 
16.3.39 pour a tL bsne procès. 

Zoya Gcnadl'Î. Synd. Hanoka. I\cnv. a u 
30.3.39 pour eone. ou union. 

. Farag Hanna. Sy nd. lcLillUk<l. n.e rl\ ·. <Ill 
16.2.39 pour v éril. cr. , <'<JJw. uu uniu11. 

Mahmoml lbnlhim El Bibaoui. Synd . D e
mange!.. I\env. nu 27.4· .:~9 e n eonl.. vérif. 
cr., conc . ou union. 

Osman Mohnmell :VIahmowl. Synd. D e
manget. Rem·. uu J :~-1· .39 pou r· rn pp. sur 
liquid. 

Hamdau H011:'i1di. Sy nd. Demange !.. 
Renv. nu ;:>:).:Lhl ]J<J lu · <·onsult.cr les <:r. sur 
opport. avnncer fonds n<~cess . 1\ la conl . 
des opL·r. de liquid. 

Abdel Maaboud t l Tohami. Synd. Cu
ralli. Henv. au 1G.3.:1!) pou1· ult. issue pro
cès. 

Aly :\hmcll. Synd. C:urn lli . R.cnv. au 23. 
2.39 en conl. opér. li!.Juicl. c l. pour alt. is
sue exécut. jug. 

.JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 11·2 du 20 lMcembre 1938. 
Loi portant ouverture cl 'un crédit supplé

mentaire au Jmdget de l' exer cice financier 
1938-103\J. 

Décret déclarant d'utilité 1mbliquc les tra 
vaux de construction de logem ents pour 
le personnel et les JtWri11s du pont d 'El 
Ayat et expropriant le t e rTa in n écessaire 
à ce l effet. 

Décret conférant la quali1(: d 'offic iCJ·s de 
police judiciaire aux ()ffi c ie r s de lu ga rde 
douanière. 

Arrêté supprin mnt les va1·il':tés de coton 
Casulh , Nahda c t Gu iza :l de l' a nn exe de 
la Loi suc le conlrtJl e d<'s variétés de 
coton. 

Arrêté du Gouvc rnut·nt rk Damiett e dés i
gnant les li e ux de moui llage des IJarque s 
à Damiette. 

En supplémrml: 
MINISTI'tRE DES FJ NAI\'Œs. - Admilli s t.r·ati on 

des Contributions Direc tes. - ~uisi cs ad
ministra tives . 

Décret porta nt constitut ion d 'une Société 
Anonyme sous la dénomination de " The 
Albert Mussa Agency & Stevcdormg 
Company (Société Anonyme Egyptien
ne) n. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclatuTe ne comp1-end que l es ven

tes les ph<s impo1·tantes 1·elevées dans les pub l i 
cations effectuées dans ce journal sous la rubTi
que des annonce8 légales. - La quanti.U des 
biens et la mise à pTix sont indiquées en négli
geant les fTactions. - La s·ituation des biens est 
rapp01·tée de façon très sommaire. - La •·été
renee •·envoie au nuinéTo du «Journal des Tri
bunaux M;xtes » cnntenant l'annonce détaillée 
relative à chaque ventei. 

Principales Ventes Annoncées 
pour le Il Janvier 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDHlE. 
- Tenain d e G.20 m .q. avec maison: 1·cz

dc-clw.u ssùc, 5 étages et dl•rw ndnn ces. ru e 
H a mamiL LE. 12000. - (J.T.M. No. z,].:J8). 

- T errain cle J ;!\JG [U~ . avec .m a ison: rez
rle-chauss l=·e, :) ('•tagcs rt dc~pe nd fli.W~s . J'I IC 
Sal a h El Din c No~. 8 <' t 10, r,.E. :.iOOO. -
(./.'l'.M. N o. 2161). 

f\/1.. :VILEJ L 
- - T c rTa in de 20~> p. r- . <1\<T mui so 11 : J'f•z

dl' -!:hm rss(·e. :J < '•J.ag<: :~ c l d t'·p<'ndn r~< ·r•s, 1·u c 
Tanh, Cl!iill>\·, r .. K :t.:>OO. -- (.1 . '1'.!\f. ~o. 
.:!1-:JK) . 

- T <'IT<Iill d n l;_ll)() p.(·. , rlnnl ;!()() m.rr. 
<'<!II S]J'IIil ::; (1 lll ili SUII: l'f' Z-fi f' -d!iil! SS(:<ô, :2 d u
g es d dèpPiHI<iltccs), J'li e El (iu eis h. Sid.i
His l!.r, L.J~. ;!010. - (.J.T.M. ~o. 21 ::i8). 

- T1 :1Télin de :<'110 1 p. c. a v r.-· •·O!I s lîTi ctions, 
I'IJ<'s cie la Corni e iH\ Tuni::; <'1 Fur ·u l1 . . IIJJ<L
ilil!l.i t> lr . L.E . GOOO. - (./.T.M. Nu. :!HiO). 

- T CITHill <if~ mm Jl.<' .. dlllil .->\10 p.C' . cOJJS
Iî 'lli.ts (1 maisu11 : Sll1 Js -sol d :! (···Jugr s ), !TI C 
l'ri!IU' rlli 'H IIillr , Spurting, L.E. :!:iGO. - (./. 
'/' . !\/. :'\o .. 2Hil ). 

HIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

HEI IEHA. 
FED. L.E. 

::!7 M.ini e l Unni Ma n snur c l .\Jnlil 1\100 
J 1 Zamr<lll El Na khle 800 
.:tt fv1ella ll r. t ll.ichr 191~0 
~;! Darmüiou 2350 
H l.; ufr Bouline 660 

.LIG Karr S (: li nt fl800 
10 El Sakhm 570 
i'l:l Chul!ou J' 477::i 
:1~) M eh n llr.t Fnmnw n 1970 
W Bcssentawn v 17GO 

(J.T.M .. r\o. 2158). 
:{7 Nnhiet E l N uc.lwu El Balwri 6000 
23 El l{hazan 1240 

l7G El Ha.gur. r El Ma hrouk ..J.500 
- 12() Kafla 4000 

10!1 I<aml!a 54GG 
27 J<h e rbetu 1890 
21: l<afr Awnna 1700 

(J .T.i\1. No. 21 ;)\l). 
21 Kafla 800 
2\J Baslacunn 1000 
H Clricht El Ann a m 800 
7 M eh a llet f<. e is s 580 

2:l Meha.ll el 1\ e iss '1300 
(J.T.M. N o. 21GO). 

6G Zuwi et Nairn e t J.; anwu.i 2910 
- 234 Bessentawa y 7000 

~i Ch a bou r 550 
(i Chabom 560 
6 Chabom 520 
8 Chabour 685 
7 Chabour 520 

(J.T.M. No. 2-162). 
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'2 /8 .J anv ier Hl39. 

L.E. 
Ebl.nuk 650 
Ebt.ouk 500 
< inùziret 1\ak l!l n 9500 
Gl l{,ziJ·r. t T\aklda 1000 
Mclta llds a 4600 
J<.afr l<llorlei.r 550 

(J .T.M. No. 24G4 ), 

GIIARUŒH. 
nlichta 6~ 
Ganng ',\'il J(nJ'J' El Dawnr 1070 
T e ida 1000 
El Ilulafi 1200 
1:ha bas El. :\1a ll t 1200 
J\.ihri t 2060 
<.Juérima 2180 
Cl!r.fa wn. Koroun 660 
El Haddad 6280 
namrou Salman 1070 
Mandourah et Sa dd Kham is ..].500 
San hour El Medina 1015 
K a fr El Chorbagui 830 
Fars is 5340 
Ibchaway 5600 
Nosf Awa l Bn.chbiche 610 
El B eclinganieh 780 
J{ afr Salem El Habach e 2260 
Ka fr Salem E l Habache 1120 
Kafr Salem El Ha bach e 610 
K a fr Sn lem E l Habach e 1060 
Ka fr Sal em El H a bache 830 
Cha bas El Mn ll1 1-670 
<:ha bas E l :'.·Jal Il 670 
J( Ulll E l i\'<Jgga r 2080 
11es '2 ;:1 Slll ') El. n cw a klwt 1050 
(le s 2/:1 S lll') El .D ewakhn t 890 
lùtfr E l .\ri1h 1840 

(J.T.?!f. ~o. 2..J.::i8) . 

Eh<:l1nwn v El \lnla k 11920 
El nalassi 500 
Dama t 2130 
El KOI<HIIil 800 
1\. ibrit. 1200 

(./. T. :U . :\1 o. 24i:iü). 
!Vlil Hadl l' JIJ 500 
El lfav nl r Jiï 825 
Dawal~li f' h 11700 
Dawnklil' h 10300 
:rvlehull r l Diu i 5565 
Ch alia s 2910 
Tafahnn 1 ~ 1 .\wb 1470 
Ka fr hela El B a b 1080 
M clmll e t 1\.oh 1470 
Cita he hi r El Hess a 4240 
CIJabcltir El Hes s a 8185 
Kafr· El Tan bani eh 2719 
Kufr .El ·raaba nieh 2048 
Mclw.l lc t Ktwlnr 685 
Snmanoud 3070 

(J.T.M . "Jo. 2WO). 

Fn11a ~890 
~ilft Tnr ·uh 8980 
1.\ !n ' iuah e l Rnn nw a n 11780 
Ban oub 13000 
E ckha i 7700 
Ahon.l Ghnrr 1-480 
1\ n f r Yacoub 3630 
H a n out 600 
C:halrna 12750 
Ch a lma 10100 
Cha lma 11600 
Cl1 nlma 10000 
Cha l rna 10000 
E l \ Va zirieh 6200 
Ch a lma 6600 
Ch alma 12400 
Chal>as El Ma lh 700 
Hesset Ahnr 3200 
Mit E l Soudan 1170 

(./. :LM. No. 2-i61). 
1\:om E l Ta wil et 

Kafr E l Gharbi 000 
Nahiet nezket E l Chennaoui 1680 
Chabchir E l Hessa 2120 
Chabchir El Hessa 1408 

(J.T.M. No. 2463). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçue~ 

.mx Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 31 rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman· 
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
Hre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 12 Décembre 

1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

<tnonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs tant de feu Khadra 

Youssef Badr, fille de Youssef Badr, que 
de feu Bahnassi Mohamed Salem dit 
aussi Bahnassi Hanafi Salem, de son vi
Yant héritier de son épouse la Dame 
Khadra Youssef Badr, savoir: Ahmed 
Bahnassi Mohamed dit aussi Ahmed 
Bahnassi Salem, fils des dits défunts, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Kafr 
Salem El Habab, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 10 feddans, 9 kirats 
ct 20 sahmes de terrains cultivables si
tués aux villages de: a) Kafr Salem, dis
trict de Dessouk et b ) Ganag wa Kafr 
El Daouar district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh ). 

l\lise à P'rix: L .. E. 1150 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
t\89-A-9Î8 Adolphe Romano, avocat. 

Su~vant procès-verbal du 10 Décem
bre 1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs tant de feu Saad Moha

med El Rachidi que de feu Fardos, de 
son vivant fille et héritière dudit défunt, 
qui sont: 

i. ) Zeinab Ibrahim Agha. 
2.) Mohamed Saad Mohamed El Ra

chidi, pris également comme tuteur de 
ses frère et sœur mineurs: Kamal et 
Chawkat. 

3.) Fatma Saad Mohamed El Rachidi 
4.) Sania Saad Mohamed El Rachidi. 
5.) Sayeda Saad Mohamed El Rachidi. 
6.) Abdel Wahed Saad Mohamed El 

Rachidi. 
La ire veuve et les autres enfants du

dit feu Saad Mohamed El Rachidi. 
7.) Om El Saad Ibrahim Dardir, épou

se divorcée de feu Saad Mohamed El 
Rachidi, prise en sa qualité de tutrice 
de s_on fils mineur ?amdi, issu de son 
manage avec son dit époux. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraftre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bfen vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

B. - 8.) Hussein Hussein Mohamed El 
Rachidi, fils de Mohamed El Rachidi, 
codébiteur originaire. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 5 premiers et 
Je Sme à Derchaba, district de Mahmou
dieh (Béhéra), le 6me à Saft El Melouk, 
district de Teh El Baroud (Béhéra), et 
la 7me à Dessouk (Gharbieh), propriété 
Ibrahim Dardir. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

15 feddans, 23 kirats et 5 sahmes si
tués à Derchaba, district de Mahmou
dieh (Béhéra). 

2me lot. 
15 feddans, 14 kirats et 6 sahmes indi

vis dans 22 feddans, 8 kirats et 22 sah
mes situés au vilage d'El Lawia, district 
de Rosette (Béhéra). 

Mise à prix: 
L.E. noo pour le 1er lot. 
L.E. 2180 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
890-A-979 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Décembre 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre la Dame Hafiza Abdel Latif, 
fille de feu Abdel Latif Ibrahim El Chaz
li, propriétaire, sujette égyptienne, do
miciliée à Kafr A wana, dis tri ct de Teh 
El Baroud (Béhéra). 

Objet de la vente: 15 feddans, 21 kirats 
et 20 sahmes de terres sises au village 
de Kafr Awana, district de Teh El Ba
roud (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 1245 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
891-A-980 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Décembre 
1938, R.G. No. 106/64e A.J. 

Par la Banque Mi~r, société anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire, aux 
poursuites et diligences de son adminis
traLeur-délégué S.E. Mohamed Talaat 
Pacha Harb, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Me Maurice V. 
Castro, avocat à. la Cour. 

Contre: 
1.) Mohamed Bey Aboul Nasr El Far. 
2.) Mohamed Ibrahim El Far El Sa-

ghir. 
Tous deux fils d'Ibrahim, de feu Ibra

him, propriétaires, sujets égyptiens, de
meurant au village de Kibrit, district de 
Foua, Moudirieh de Gharbieh. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettr:ls. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
ticn ne serait point justifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIER~.!: HEURE. 

Objet de la vente: lot unique. 
298 feddan s, 1ü kirats et 20 sahmes, 

mais d'après la totalité des subdivisions 
des parcelles, 29Î feddans, 19 kirats et 
20 sahmes de terrains sis à Zimam El 
Salmieh, Markaz Foua, Moudirieh de 
Gharbieh. 

Mise à prix: L.E. 20800 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, 
867-CA-322 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 27 Octobre 
1938. 

Par le Sieur C. A. Pringo, négociant, 
hellène, demeurant à Alexandrie, rue 
Debbané, No. 7 . 

Conh·ü le Sieur Mahmoud Badaoui 
Chahine, négociant et propriétaire, égyp
tien, domicilié à l\'okla El Enab, district 
de Teh El Baroud (Béhéra). 

Objet de la vente: une maison d'habi
tation avec le terrain sur lequel elle est 
élevée, de la superficie de 173 m2, sise à 
Nekla El Enab, Markaz Teh El Baroud 
(Béhéra). 

Mise à prix: L. E. 150 outre les frais. 
Alexandire, le 2 Janvier HJ39. 

Pour le poursuivant, 
839-A-9H 1\. Valimbella, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Décem
bre 1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié-
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Moustafa Moussa Battour. 
2.) Battour Moussa Ba.ttour. 
3.) Haridi Moussa Battour. 
Tous trois propriétaires, sujets égyp

tiens, domiciliés à El Eyoun, distric t de 
Teh El Baroud (Béhéra). 

Objet de la vente: 42 feddans et 4 ki
rats de terrains sis au village de Gaba
rès, district d'Etiay El Baroud (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 2618 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
892-A-981 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 5 Décembre 
1938. 

Par Cheikh Hachem Mohamed Hus
sein, commerçant, a lbanais, demeurant 
à Alexandrie, 5 haret El Magharba. 

Contre la Dame Hanem Ben t Ahmed 
N osse ir, propriétaire, égyptienne, de
meurant à Alexandrie, 3 haret El Taha
wi. 

Objet de la vente: une quote-part de 
9 kirats par indivis dans un immeuble 
sis à Alexandrie, 3 rue El Tahaoui, kism 
Karmous, Gouvernorat d'Alexandrie, 
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composé d'un rez-de-chaussée surélevé 
de 2 étages et d'un appartement à la ter
rasse, ensemble avec le terrain sur le
quel il est élevé d'une superficie de 158 
p.c. 48 cm. 

Pour les limites et les conditions de 
la vente consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
847-A-952 Fawzi Khalil, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 3 Février 

1938 sub No. 181/63e A.J. 
Par le Sieur Yehouda Vila Yantob. 
Contre les Sieurs: 
1.) Hafez Bey Sallam. 
2.) Abdel Razek Zaki Sallam. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
14 feddans, 20 kirals et 13 sahmes sis 

au village de Zawiet Razine, district de 
Ménouf (Ménoufieh). 

2me lot. 
1 feddan, 13 kirats et 9 sahmes sis au 

village de Sansaft, Markaz Ménouf (Mé
noufieh). 

Mise à prix: 
L.E. 2500 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 2 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
K. et A. Y. Massouda, 

943-C-375 Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCFS: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 25 Janvier 1939. 
A la requête d'Antoine Cartalis, pro

priétaire, hellène, demeurant à Tantah. 
Au préjudice des Hoirs d'Ibrahim El 

Chafei El Rifai, savoir: 
1.) Mohamed Ibrahim Chafei El Rifai, 
2.) Amin Ibrahim Chafei El Rifai, 
3.) Dame Adila Ibrahim Chafei El Ri

fai. 
Tous les trois demeurant à Chindilat. 
4.) Dame Farida Ibrahim Chafei El Ri

fai, demeurant à Mit-Meimoun. 
5.) El Sayed Ibrahim Chafei El Rifai, 

tant personnellement que comme tuteur 
de ses frères mineurs: a) Chafik et b) 
Rohieh, employé au Tribunal Indigène 
de Zifta et y demeurant. 

6.) Mohamed Hamdi Ibrahim Chafei El 
Rif ai, meawin ziraa, demeurant à Kafr 
El Zayat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7.) Dame Zohra Ibrahim Chafei El Ri
fai, demeurant à Tantah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
des 4 et 5 Mars 1935, huissier U. Dona
dio, transcrit le 1er Avril 1935, No. 1452. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
A. - 6 feddans, 10 kirats et 12 sah

mes de terrains de culture sis à Chifa 
wa Koroun, rvtarkaz Santa (Gh.), en qua
tre lots: 

1er lot. 
3 feddan s au hod El Taka No. 14, fai

sant partie de la parcelle cadastrale No. 
34. 

2me lot. 
1 feddan, 20 kirats et 12 sahmes au 

même hod, faisant partie de la parcelle 
cadastrale No. 33. 

3me lot. 
1 feddan, 1 kirat et 8 sahm es au hod 

El Basal No. 6, parcelle No. 8. 
4me lot. 

12 kirats et 16 sahmes par indivis dans 
1 feddan, 6 kirats et 20 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 7, faisant partie de 
la parcelle cadastrale No. 122. 

B. - 5me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 630 m2, sise à El Chindilat, 
au hod Dayer El Nahia No. 6, faisant 
partie des parcelles Nos. 53 et 73, avec 
la maison construite sur une partie du 
dit terrain, le restant ser:vant de jardin. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E. 45 pour le 3me lot. 
L.E. 30 pour le 4me lot. 
L.E. 110 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
915-A-983 G. Véniéris, avocat. 

Date:: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête: du Sieur Moïse J. Ben

tata, négociant, espagnol, domicilié à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Aziz Aly El 
Gayar, propriétaire, local, domicilié à 
Bouline El Fawayed, district de Kom 
Hamada (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Avril 1937, huissier 
J. Klun, transcrit le 10 Mai 1937, No. 
683. 

Objert de la vente: 
27 feddan s, 15 kirats et 17 sahmes et 

198 m2 I15 sis à Kherbetta, district de 
Kom Hamada (Béhéra), dont: 

1.) 13 feddans au hod El Riz ka No. 1, 
de la parcelle No. 45, indivis dans 43 
feddans, 14 kirats et 23 sahmes. 

2.) 1 feddan et 15 kirats au hod Aly 
El Gayar No. 3, parcelle No. 6, indivis 
dans 6 feddans, 10 kirats et 9 sahmes. 

3.) 17 kirats et 1 sahme au hod El 
Ebeidi No. 8, de la parcelle No. 81, indi
vis dans 6 feddans et 6 sahmes. 

4.) 1 feddan et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 109. 

5.) 20 kirats et 13 sahmes au hod El 
Richa No. 11, parcelle No. 72. 

6.) 1 kirat au hod El Oussieh No. 13, 
de la parcelle No. 172, indivis dans 15 
kir a ts et 13 sahmes. 

2/3 Janvier 1030. 

7.) 8 feddans au hod Ansalet Sakr No. 
18, de la parcelle No. 178, indivis dans 
29 feddans, 7 kirats et 18 sahmes. 

8.) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 
Souehel No. 20, de la parcelle No. 34, 
indivis dans 1 feddan, 20 kirats et 16 
sahmes. 

9.) 5 kirats au même hod, de la par
celle No. 79. 

10.) 5 kirats au même hod, de la par
celle No. 81, indivis dans 1 feddan, 13 
kirats e t 21 sahmes. 

ii. ) 4 kirats au même hod, de la par
celle No. 82, indivi s dans 1 feddan, 10 
kirats et 18 sahm es. 

12.) 5 kiraLs au m ême hod, de la par
celle No. 92, indivis dan s 1 feddan, 2 
kira ts et 12 sahm es. 

13.) 15 kirats au m ême hod, de la par
celle No. 93, indivis dan s 2 feddans, 12 
kirats et 11 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

111. ) 198 m2 6!1 au hod El Oussieh No. 
13, de la parcelle i\o. 2, limités : Nord et 
Est, parcelle No. 1/2, Hoirs Ahmed El 
Fil ; Sud, El Safieh Abdcl f{aouf El De
gheidi; Ouest, roule; y compris une 
maison en briques rouges, d'un étage. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
845-A-930 1. E. Ilazan, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la r equête de la Société de commer

ce britannique Car ver Brothers & Co., 
Ltd. , ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Khalek Hassan, 
propriétaire, sujet local, domicilié à Ko
nayesset Damchit. 

E:n Yerlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre 1930, huis
sier N. Chamas, transcrit le 22 Décembre 
1930, sub No. 4133 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

3 feddans, 7 kirats et 5 sahmes (d'a
près les titres de propriété 5 fecldans, 7 
kirats et 16 sahmes) de terrains sis au 
village de Konayesset Damchit, district 
de Tantah (Gharbieh), au hod El Char
wa No. 13, partie de la parcelle No. 56. 

2me lot. 
2 feddans, 5 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Konayesset 
Damchit, district de Tantah (Gharbieh), 
au hod El Charwa No. 13, partie des par
celles Nos. 46 et 49. 

3me lot. 
9 feddans, 3 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Damchit, dis
trict de Tantah (Gharbieh), au hod Aboul 
Séoud No. 3, parcelles Nos. 3 et 2, à pren
dre par indivis dans 15 feddans, 3 kirats 
et 8 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 112 pour le 1er lot. 
L.E. 76 pour le 2me lot. 
L.E. 312 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
888-A-977 Adolphe Romano, avocat. 



2/:1 Janvi er 1939. 

Date: Mercredi 8 Février 1909. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Conll'e le Sieur 1\Iohamed l\1ohamed 
Atiba , propriétaire, égyptien, domicilié 
à 1\.afr El Cheikh (Gharbieh). 

'En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Octobre 1934, huissier 
C. CaloLhy, transcrit le 2 Novembre 1934, 
No. 3271 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
'10 feddan s, 7 kira ls et 23 sahmes de 

terrains cultivables s i tués au village de 
E.afr Téda, dis trict de Kafr El Cheikh 
(G harbieh ), divi sés comme s uit: 

40 feddans, 21 kirats et '1 sahmes, dont 
3 feddan s, 3 lüra ts et 2 sahmes au hod 
Om El Dour El Charkieh No. 2, parcelle 
No. 62 et partie de la parcelle No. 63, et 
37 fccldans, 18 kirats et 2 sahmes au hod 
El Chéhaoui No. 9, parcelles Nos. 14, 15, 
16, 17 et 18, le tout formant un seul te
nant. 

Les susdits 40 fedda n s, 21 kira ts et 4 
sahmes sont traversés par la parcelle No. 
14 bi s occupée par un chemin de fer. 

Au hod Om El Dour El Charkieh 
Ko. 2. 

29 feddans, 10 kirats et 19 sahmes en 
de ux parcelles: 

La ire de 1 feddan et 16 sahmes, par
celle No. 56. 

La 2me de 28 feddans, 10 kirats et 3 
~ ahmes, parcelle partie No. 31. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 4120 outre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
853-A-960 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 8 Février 1939. 
. \ la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège ù 
"\ lexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Rahman El Mestekaoui. 
2. ) Abdel Meguid El Mestekaoui. 

. Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés le 1er à Damanhour (Béhéra), 
c:t le 2me au Caire. 

Débiteurs solidaires. 
Et contre le Sieur Mohamed R amadan 

Atlam, de Ramadan Atlam, proprié taire, 
ég·ypti en, domicilié à Kafr Om Youssef, 
di s trict de Dessouk (Gharbieh ), tiers dé
tenteur apparent. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 3 Novembre 
1934, huissier G. Altieri, transcrit le 15 
Novembre 1934 No. 3457 Gha rbieh, et 
l'autre du 15 Décembre 193!1, huissier .J. 
E. Hailpern, transcrit le 3 Janvier 1935, 
No. 43 Gharbieh. 

Objet de la vente: 24 feddans e t 4 sah
mes de terrains cultivables situés au vil
lage de Sanhour El Medina, district de 
Dcssouk (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Maktaa No. 25 et hod El 
Gorn No. 26. 

6 feddans, 14 kirats et 17 sahmes à 
prendre par indivis dans 11 feddans, 2 
kirats et 17 sahmes, parcelles Nos. 18, 19, 
35, 37 et 55, formant un seul tenant. 

2.) Au hod Walid El Gharbi No. 32. 
ii feddans, 7 kirats et 3 sahmes, par

celle No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) Au hod Babalée, recta El Balalah 
No. l.d. 

6 feddans, 2 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
857-A-962 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Guirguis Gor
gui et de son fils feu Fouad Guerguis, 
décédé après lui, savoir: 

1.) Gamila Abdel Malak Ghobrial. 
2.) Fawzi Guerguis. 
La ire veuve et mère et le 2me fils et 

frère des dits défunts. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Alexandrie, à Moharrem-Bey, rue 
Fard os No. 13. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Novembre 1936, huis
sier A. Mieli, transcrit le 23 Novembre 
1936, No. 4479 (Alexandrie). 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, situé à Ramleh, 
banlieue d'Alexandrie, station Camp de 
César, rue du Prince Ibrahim No. 3, 
kism Moharrem-Bey, inscrit aux regis
tre d'imposition municipale sous le 
nom de la Dame Nouzha Khoury, im
meuble No. 1160, garida No. 172, folio 6, 
année 1932. Le terrain a une superficie 
de 560 p.c. faisant partie du lot No. 19 
du plan de lotissement des terrains de 
la Société d'Entreprises des Terrains de 
Camp-de-César, sur lequel s'élève une 
maison de rapport, composée d'un rez
de-chaussée ayant 2 magasins et 2 ap
partements, de trois étages supérieurs, 
composés de 3 appartements chacun 
et d 'un 4me étage formé d 'un apparte
ment et 4 chambres de lessive, le res
tant du dit étage étant employé comme 
terrasse. Le tout est limité: Nord, sur 
une long. de 14 m. par le lot No. 17 du 
plan précité, propriété Sarkis Mazlou
mian; Sud, sur une même long. par l'a
venue du Prince Ibrahim; Est, sur une 
long. de 22 m . 50 par le restant du lot 
No. 19, propriété A. Papagno; Ouest, sur 
une même long. par la rue Ramsès ac
tuellement rue de l'Ecole Suisse. 

Mise à prix: L.E. 2150 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
852-A-957 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
Les Hoirs de feu Aly Soliman Hassan 

El Garba, savoir les Sieurs et Dames: 
1.) Hussein. 2.) Hassan. 
3.) Mabrouka, épouse de Kassem Ha

maoui. 
4.) Mariam, épouse Mohamed Meawad 

El Zékéli. 
5.) Charchira, fille de Mohamed El 

Garba. 
Les quatre premiers enfants et la 5me 

veuve du dit défunt. 

1 1 

Les Hoirs de feu lsmail Aly Soliman 
Hassan El Garba, de son vivant fils et 
héritier dudit feu Aly Soliman Hassan 
El Garba, savoir: 

6.) Dame Charchira, fille de Mostafa El 
Garba, sa veuve, prise tant en son nom 
personnel que comme tutrice de ses en
fants mineurs issus de son mariage avec 
son dit époux, les nommés Mohamed et 
Ahmed. 

Et en tant que de besoin contre les 
mineurs susnommés pour le cas où ils 
seraient devenus majeurs, savoir les 
Sieurs: 

7.) Mohamed lsmail Aly Soliman Has
san El Garba. 

8.) Ahmed lsmail Aly Soliman Hassan 
El Garba. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Ezbet Aboul Nasr 
El Far dépendant de Kebrit, di~ tri ct de 
Foua (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Fathalla Mohamed Abou Mostafa, 

fils de Mohamed Abou Mostafa. 
2.) Mahmoud Moursi Abou Assafir, de 

Moursi Abou Assafir. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés le 1er à Kebrit, di s trict de 
Foua, et le 2me à Ezbet El Chérif dé
pendant de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Décembre 1934, huis
sier ls. Scialom, transcrit le 22 Décem
bre 1934, No. 3945 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 10 feddans, 21 kirats 
et 8 sahmes de terrains sis au village de 
Kibrit, district de Foua (Gharbieh), for
mant la parcelle No. 10 du hod El Kas
sab No. 26, ki sm tani. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais 
taxés . 

Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 
Pour la requérante, 

856-A-961 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Nazla Mahmoud Aly, 
propriétaire, égyptienne, domiciliée à 
Kafla, district d'Abou Hommos (Béhé
ra). 

Et contre le Sieur Taher Bey El Mas
ri, de Saad Bey El Masri, d'El Masri, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ka
fla, district d'Abou Hommos (Béhéra). 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 13 Novembre 
1934, huissier J. E. Hailpern, transcrit 
le 4 Décembre 1934 No. 2236 Béhéra, et 
l'autre du 31 Décembre 1934, huissier 
A. Knips, transcrit le i9 Janvier 1935 
No. iSO Béhéra. 

Objet de ta vente: 7 feddans, 6 kirats 
et 3 sahmes de terrains situés au villa
ge de Kafla, district d'Abou Hommos 
(Béhéra), au hod Khalig Hel al No. 6, 
parcelle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier i939. 

Pour la requérante, 
858-A-963 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: l\1ercredi 8 Février 1939. 
A la requête de: 
i.) La Dame Jeanne d 'Aubarède, fille 

de feu Louis Escoffier, de Jean, agissant 
tant personnellement qu 'en qualité de 
cessionnaire de son frère Maurice Es
coffier. 

2.) Le Sieur Camille d 'Aubarède, son 
époux, pour l'assistance maritale. 

Tous deux propriétaires, ci toy ens 
français, domiciliés à Toulon (France). 

A l'encontre de: 
i.) Le Sieur Basile Stamatopoulo, fils 

de feu Théodore, de feu Nicolas, pro
priétaire, hellène, demeurant à Alexan
drie, rue Mortada Pacha, No. 46, station 
Schutz. 

2.) La Raison Sociale Stamatopoulo 
Brothers, de nationalité hellénique, com
posée des Sieurs Basile, Georges et Eus
tache Stamatopoulo, tous troi s fil s de feu 
Théodore, de feu Nicolas, la dite Rai
son Sociale représentée par son associé 
et liquidateur, le Sieur Basile Stamato
poulo, prémentionné. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Août 1936, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Al exandrie le 10 Septembre 1936 sub 
No. 3515. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 15769 p.c. 12, sise à Schutz, kism 
Ramleh, Gouvernorat d 'Alexandrie, chia
khet Schutz El Gharbi, avec toutes les 
constructions y élevées qui sont con
nues à la Municipalité sous le No. 2 im
meuble partie 1, toutes les cons tructions 
qui y auront été élevées à ce jour, et 
tous les immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent. 

Limitée: Nord, sur 52 m. 50 par une 
route publique de 8 m. de largeur, dé
nommée rue Station Schutz; Sud, sur 
100 m. 60 par une rue de 8 m. de lar
geur, dénommée rue Mortada Pacha; 
Ouest, par une ligne brisée de i47 m. 05, 
la séparant partie de la parcelle de ter
rain originairement. propriété des Con
sorts Stamatopoulo et aujourd'hui pro
priété Venieri Brothers, et partie de la 
propriété de Moustapha Fahmy; Est, 
sur 87 m. par la propriété Christodoulo. 

D'après l'état actuel des lieux, la dé
signation des biens ci-dessus est la sui
vante, actuellement en 3 lots: 

1er lot. 
(Ecarté par procès-verbal du 12 Jan

vier 1937). 
2me lot. 

(Ecarté par procès-verbal du 12 Jan
vier 1937). 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 4170 p.c., sise à Schutz (Ramleh), 
banlieue d'Alexandrie, Nos. 44 et 46 
tanzim sur la rue Mortada Pacha. 

Limitée: Nord-Ouest, par la propriété 
Stamatopoulo sur 100 m. 70; Nord-Est, 
par la propriété Christodoulo, sur 20 m. 
45; Sud-Est, par la rue Mortada Pacha 
sur 100 m. 77; Sud-Ouest, propriété Ve
nieri Brothers sur 26 m. 10. 

Sur cette parcelle est élevé un immeu
ble de rapport construit sur une super
ficie d'environ 600 m2, composé d'un 
rez-de-chaussée et de deux étages su
perposés et d'une terrasse, avec ses dé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pendances, notamment deux construc
tions à usage de garage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 2600 outre les frais 
taxés. 

Pour les poursuivants, 
842-A-947 R. de Menasce, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Osman Ahmed Donia, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ma
shala, district de Santa (Gharbieh). 

El contre les Sieurs et Dame: 
i.) Mohamed Soliman Meiz. 
2.) Hassan Soliman Meiz. 
3.) Moussa Soliman Meiz . 
4.) Abdel Kader Soliman Meiz. 
Tous enfants de Soliman Meiz. 
5.) El Babli Attia Soliman Meiz. 
6. ) Nabaouia AHia Soliman Meiz. 
Ces deux enfants e: héritiers de feu 

Attia Soliman Meiz. 
7.) Hassan Eff. Ibrahim Khalifa. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Mashala, district de San ta (Ghar
bieh), sauf le dernier au Caire, à El Dok
ki, chareh Youssef Bey Mosseri, derniè
re villa à gauche, sans numéro, près de 
l'avant-dernière station de l'autobus d'El 
Dokki (Guizeh), tiers détenteurs appa
rents. 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Septembre 1937, huis
sier C. Calothy, transcrit le 18 Septem
bre 1937, No. 2101 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

9 feddans et 1 kirat de terrains sis au 
village de Mashala, district de El Santa, 
Moudirieh de Gharbieh, distribués com
me suit: 

i.) 5 1eddans au hod El Helai El Fou
kani No. 2, parcelle No. 57. 

2.) 1 feddan au même hod, parcelle 
No. 52. 

3.) 20 kirats au hod Balous No. 3, par
celle No. 37. 

4.) 2 feddans et 5 kirats au hod Gheit 
El Arab No. 4, en deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, parcelle No. 43. 
La 2me No. 54 de 1 fedadn et 5 kirats. 
Ensemble: 1 kirat dans une locomobi-

le de la force de 8 chevaux établie sur 
le Bahr Chebine au hod Chalib hors des 
susdits terrains. 

2me lot. 
4 feddans et 19 kirats de terrains sis 

au village de El Bedinganieh, district de 
El Santa, Moudirieh de Gharbieh, dis
tribués comme suit: 

i.) 3 feddans et 19 kirats au hod El 
A rab El Bahari No. 2, parcelle No. 10. 

2.) 1 feddan au hod El Obre No. 1, par
celle No. 57. 

Pour les limitrs consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 630 pour le 1er lot. 
L.E. 385 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
886-A-975 Adolphe Romano, avocat. 

2/3 Janvier 1\J3'J. 

Date: Mercredi 8 Février 19:::!9. 
A 1.:::. requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hussein Abdel Kha
lek Ahmed, propriétaire, égyptien, do
micilié à Kibrit., district de Foua (Ghar
bieh). 

E.'t contre les Sieurs: 
::..) Abdel Kader Soliman Abou Ta

bikh. 
2.) Mohamed Hussein Abdel Khalek. 
Tous deux propriéta ires, égyptiens, 

domiciliés à Kibrit, dis trict de Foua 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Décembre i\J3l*, huis
sier ls. Scialom, transcrit le H Janvier 
1935, No. 168 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
10 feddans, 22 kirats et 3 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Kibrit, district de Foua (Gharbieh), di
visés comme suit: 

1.) Au hod El Rizk ou El Rezka 
No. 18. 

4 feddans, 23 kirats et 9 sahmes, par-
celles Nos. 20, 22 et 23. 

2.) Au hod El Massaki No. 20. 
3 ki rats formant une rigole. 
3.) Au hod El Salamieh El Kiblieh 

No. 12. 
5 feddans, 19 kirats et 18 sahmes, 

parcelle No. 46. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à p,rix: L.E. 700 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1930. 

Pour la r equ érante, 
880-A-960 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Georges Samaan Sed
naoui, pro prié taire, égyptien, domicilié 
au Caire, à El Khazindar. 

Et contre le Sieur Mohamed Beela, fils 
d'Ibrahim Beela, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Damani1our (Béhéra). 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Juillet 1935, huissier 
Jean Klun, transcrit le 18 Juillet 1935, 
No. 2079 Béhéra. 

Objet de la. vente: 66 feddans et 21 
sahmes, contenance connue sous le nom 
de hod El Maringa El Gharbieh, de ter
rains sis aux villages de Zawiet Naim et 
El Karaoui, district d'Abou I-Iommos 
(Béhéra), di visés en deux parcelles: 

La ire de 65 feddans et 12 sahmes au 
village de Zawiet Naim, au hod Sawaki 
No. 1, parcelle No. i4. 

La 2me de 1 feddan et 9 sahmes par 
indivis dans 12 feddan s, 10 kirats et 17 
sahmes occupés par le canal Zawiet 
Naim et ses digues, au village d'El Ka
raoui, au hod El Abadieh No. 15, parcelle 
No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1980 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
88'*-A-973 Adolphe Romano, avocat. 



"l I'J .Jrmvirr 1939. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: lVIercredi 25 Janvier 1939. 
A la requête d e Dimitri Roussas, fil s 

de feu SLavro, peLit-fils de feu Dimitri, 
propriétaire, hell ène, domicilié à Kafr El 
Zay at. 

Au préjudice d'Ibrahim Hassan Ka
chef, fils de llassar:, petit-fi ls de :Moh a
med Kachcf, propric>taire, local, domici
lié à Damal, Markaz Tantah, Gharbieh, 
actueJJcmcnt décédé e t pour lui contre 
:::es héritier s qui son l: 

1.) Dame Zannouba, sa veuve, fil.le de 
You ssef El .i\aggar. 

:2.) Fatma, sa fille majeure. 
3.) Badia , sa fille majeure. 
4. ) !\'azira, sa fi lle majeure. 
5. ) Hukma t, sa fill e majeure. 
6. ) El Ilu sscini, son fil s majeur, èsn. 

et èsq. de tuteur de ses sœurs mineures 
Fathia et Mahassen. 

Î. ) l\1ahmoud, son fil s majeur. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

le s 5 premiers ~L Damat, !Vlarkaz T antah 
(Gharbieh ), c t les 2 derniers à Tantah, 
ru e Ahm ed Chaaraoui, immeubl e Ah
med Hassan , clé bi leurs saisis. 

Et conll·e: 
8. ) La Maison de commerce mixle Ab

clou l\Iawa .· & Fil s , ayant s iège ù Tan
tah, folle enc.hérisseusc. 

En Y Cr lu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 26 Août 1936, huissier 
D. Chryssa nthi s, dénoncée le 5 Septem
bre Hl36, hui ssier V. Giu s ti , transcrits 
le 16 Sep tembre 1036 s ub No. 25'14 (G h. ) 
et d'un p rocès-Y erba! de fixation de ven
te du 26 Décembre 1938. 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

8 fedclan s e l 19 kirats de terrains de 
r:utture : i::; au Yillagc de Damat, district 
de Tantah (Gharhieh ), divisés comme 
suit: 

1.) :2 feddan s c l 2 kirats a u hod El De
mireh No. 18, parcelle fai sant parti e du 
:No. 26. 

2. ) 1 fcd dan cL 4 kira Ls au boel Khor
guela rec lil Khorguebala No. 16, parcelle 
No. 19 el fai sant partie du l\'o. 20. 

3.) 2 fcddans et :12 kirats au précédent 
hod. parcell c faisant partie du No. 23. 

4. ) 1 fcddan cL 2 l<irats au hod Dayer 
El Nahia l\o. 13, fa isant parlie des par
celles Nos. 10 ct 11. 

5.) 1 fcddan, '1 kirats et 12 sahmes au 
l10d préci té Dayer El Nahia No. 13, fai
sant partie des parcelles Nos. 9 et 10. 

6.) 18 kirals ct 12 sahmes au précé
dent hod, fai sant partie d es parcelles 
Nos. 1 et 2 e t par indivis dans 1 fcddan , 
8 kirats et 12 sahmes. 

2me lot. 
'1 fedd ans et H kirats de terrain s de 

culture :-: i.:; au village de Kafr Ahmed 
Chalah i, di s lricl de Tantah (Gharbieh), 
au hod Dcmirch No. 1, divisés comme 
s uit: 

1.) 2 fcddan s et 6 kirats , parcelle fai
sant partie du No. 12. 

2.) 2 feddans et 8 kiral:s , parcelle fai
sant par~ie du No. '7. 

3mc lot. 
2 feddan s, 16 kirats et 15 sahmes de 

terrains de culture sis au village de 
Choubra Beloula El Sakhaouia, district 
de Tantah (Gharbieh), au hod El Hekr 
No. 11, faisant partie de la parcelle No. 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La désignation qui précède est celle 
de l'état visé par le Survey Department, 
mais d'après les titres de propriété du 
débiteur elle est la suivante : 

a) 2 feddan s, 12 kirats et Î sahmes par 
indivi s dans 5 feddans et 1 kirat sis au 
même village, au hod El Hekr. 

b) '1 kirat.s et 8 sahmes au même hod. 
Tel s que les dits biens se poursuivent 

e t comportent avec tous accessoires, at
tcnances ct dépendances, machines, sa
kiehs, constructions et autres sans au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ]l'l'ix: 
L.E. 570 pour le t er lot. 
L.E. 275 pour le 2me lot. 
L.E. 165 pour le 3mc lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 2 .Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
9111-A-084 N . Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du m:ilira . 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requê lc du Sieur Mabrouk Fcr

gani, propriétaire, itali en, demeurant au 
Fayoum. 

Au préjudice du Sieur Ghabbour Atal
lah, propriétaire, égyptien, demeurant à 
Tamia (Fayo um). 

En \'ertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière dressé le 6 .Janvier 1936 et 
transcrit avec sa dénonciation le 25 .Jan
vier 1936, s ub No. 60 Fayoum. 

Objet de la vente: 
13 feddans, 5 kirats et 1 sahme sis au 

village de Fanous, Markaz Scnnourès 
Moudiria de Fayoum, en 4 parcelles, au 
hod Zaki E l Sharki No. 25, parcelles Nos. 
H, 15, n et 18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 130 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

Loco :'vic .J can B. Co tl a, 
868-C-323. Elie B. CoLta, avocat. 

Dale: Samedi 28 .Janvier 1939. 
A la requête de la Dame Marie Degen 

Ilékékyan, pro prié taire, cit.oycn n e s ui s
se. 

Contr·e: 
1. ) Dame Bahia, veuve de Mohamed 

Ibra him, fils de feu Mohamed Morta
gui. 

2.) Mahmoud Mohamed Ibrahim. 
3. ) Ahmed Mohamed Ibrahim. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 16 Juillet 1938, dénon
cée le 28 Juille t 1938, transcrit avec sa 
dénonciation le 13 Août 1038, No. 4840 
Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, le terrain ayant une superficie de 
821 m2 97 cm. et les constructions oc
cupant 280 m2 environ, sis au Gouver
norat du Caire, kism et chiakhet Masr 
El Guédida, rue Cleopatra No. 3, mou
kallafa 4/1 de 1932 au nom de Mahmoud 
Mohamed Ibrahim. 
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Ces constructions consistent d'abord 
en une maison d'habitation composée 
d 'un sous-sol, d 'un rez-de-chaussée et 
d'un 1er étage, derrière laquelle un sa
lamlek surélevant un garage (plus 
exactement un garage avec chambre s u
rélevée d 'un salamlek), ainsi qu'une 
chambre indépendante servan t de cui
s ine. 

Le tout est limité: Nord, s ur 21 m. 90 
par la rue Cleopatra où sc trouve la por
te principale d' entrée, pratiquée dans la 
partie bordant celle limite; Sud, sur 21 
m. 65 par la propriété de la Société d'Hé
liopolis; Est, sur 3Î m. 73 par la mai
son No. 5; Ouest, s ur 37 m. 45 par la 
maison No. 11 s ur la rue Ramsès, plan 
No. 1.9 nouveau cadas tre, au hod Mous
tara El Nahas No. 3. 

Ains i au surplu s que ce t immeuble 
exis te, se poursuit ct comporte avec tou
tes ses a ttenances, dépendances et tous 
immeubles par des tination, ainsi que 
toutes améliorations, augmentations et 
s urélévation s, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix : L .E. 4000 outre les frais . 
Le Caire, le 2 .Janvier 1930. 

Pour la r equérante, 
Alex. Aclimandos, 

872-C-32Î A vocal à la Cour. 

Dale: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête de: 
1. ) Dame Anissa ALLia, 
2.) Dlle Aida Bichara. 
Toutes deux propriétaires, égyp tien

nes, demeurant au Caire et y domiciliées 
au cabinet de Me .Jean B. Cotta, avocat 
à la Cour. 

Au préjudi-ce de l\tloussa Farag Cha
mas, propriétaire, ilalien, demeurant au 
Caire, rue Souk El Zalat No. 18. 

I~n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le H Juillet 1938 et 
transcrit avec sa dénonciation le 10 Août 
1938, sub No. 4778 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain e t cons truction, 

d'une s uperficie de 08 m2 ct 10 cm2 sis 
au Caire, rue Aly Effendi Taher No. 4, 
section El \Vayli, Gouvernorat du Caire. 

Pour les li mi tes consulter le Cali i er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 665 outre les frais . 
Pour les po ursuivantes, 

Loco :Me .J ean B. Cot.ta, 
860-C-32'L Elie B. Co lta, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1030. 
A !a requête de Louis Gclard, s ubro

gée Ivime K. Boucouretsis. 
Contre la Dame R.atiba Abdel Meguid 

Mohamed Omar. 
En vct·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 14 Septembre 1937. 
Objet de la vente: une maison sise au 

Caire, rue Mini e t El Omar-a, de la s uper
ficie de 102 m2 60 cm. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 235 outre les frais. 
Le Caire, le 2 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
8Î5-C-330 I. M. Pardo, avocat. 
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Date: Samedi 28 .Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Isak 1\'l. Sapriel, 

rentier, demeurant au Caire. 
ContJ·e le Sieur Ali Efl. Kamel, pris 

en sa qualité ci e curateur de l'interclile 
la Dame ~amira ha nem Ta laat, Jille de 
feu Hu ssein vV a hbi Ragheb Bey, rle
meurant à El Satayna, 'l'ouh:h (Ga lio u
bieh). 

Et contre la Dame Fatma Ahdi Zadé, 
propriétaire, locale, demeurant i:t Hé
louan, déclarée propriétaire des bien~ 
mis en vente suivant jugement rcntlt l 
sub No. 18270/5Ge A.J. 

En vertu d'un procès-verbal de sa i ~ic 
elu 10 Août Hl31, tmnscritc l e ü ~ep
tembre 1931, No. 052U Guizeh et No. 
6798 Caire. 

Objet de la venle: 
Une parcelle de terrain d ' une super

ficie de 1230 m 2, avec Jcs cons tructions 
d'une m aison couvrant une s uperfici e 
de 298 m2 17 cm., si se à Ilélouan-les
Bains, Markaz et 1\'loudirieh de Gui zeh, 
rue Lazog li No. 73, ladi te maison com
posée de deux en trées, 5 chambres e t 
dépendances. 

Tels que les d ils biens se poursuivent 
et comporten t aveG tous les accessoires, 
augmentations ou améliorations sans 
exception ni réserve aucu ne. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 325 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

789-C-287. .J. .H assoun, avoca l. 

Date: Samecli 28 J anvier 1939. 
A la requête cie la Dame Marie De

gen Ht'•l \ t.·l,ycltJ. pt·u lll·ida ire, Gil.oyeuu e 
suisse. 

Conh·c !\lohamccl Labib Bayoumi. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du tl Avril 1038, déno ncée 
le 23 Avril 1038 et tran sc-rit avec sa dé
nonciat ion le 28 Avril HJ38, Nos . . 2S50 
Guizeh ct 2522 Caire. 

Objet de la vente: 
Un imrne ul 1ie, terrain e t construc

tions, le teri"Liin de la s uperfi cie totale 
de 758 m 2 80 dm2, constitué par les lots 
Nos. 64, 65, Oti (lu plan de lotissement 
de la Compagnie Immobilière d'Egypte, 
au hod El A agam No. 17, su r Ieq uel sont 
élevées deux maisons s ises à la Moudi
rieh, Bandar c t i\farkaz El Gtl.izeh, chi a
kha oula, inscrite a u nom cie la Com
pagnie Immobili ère, en la possession 
du Sieur Mohamecl Eff. Labib, l'une 
portan L le No. 1, moukall a fa 253, ehareh 
T ewfik, et oceupnnt unn suprdieie 
de !160 m2 80, c.hareh 'fevvf il\, Ii
mités: Nord, par ehareh Te\.vfik ou 
se trouve la por te ; Est, mn c ll a 
reh El Hakim; Suc!, par la 2me m aison 
ci-après décrite; Ouest, partie par cha
reh Niazi et par tie par mid a n Niazi; 
l'au1tre, porlan ~ 1 e :\_o. ·'t , mo 11 kallafa 
267, chareh El Hakim, et oc(·.upant un e 
superficie de 308 m2, li mités: i\ord, par 
la maison dont la désig na tion précèrle; 
Est, par chareh El Hakim; Sud, par la 
rencontre de chareh El Hakim. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec ses attenances et dépendan
ces, immeubles par des tination, ainsi 
que toutes augmenta tions et améliora
tions qui pourraient y être faites, sans 
aucune exception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

N.B. - Les limites, d 'a près le nou
vca ll cadastre s uiva nt crwhr en date du 
23 Déc:crnhrc tD0î :\o. 3:2UG, so nt com
me ~ uit: 

Un imme ubl e, lcrr<tin c l con s tru c
tions, le lerrain clc la Sttpc rfic ·ie totale 
de 758 m2, s11r l ctqu c lle sont élevées 
deux maisons: 

La .lrt :, dr ln supt•di("it ' d<' H:JO m:!, 
sise ù El Guizeh, Ma rk<t z ct Mouclirie h 
d e Guizel 1, portant le~ ;\ n . lU impôts, élU 
h od El Aagam .\' o. lï, c lli dkha o ul a, mi
dntt :\inzi , lill Jilt'- f' ::\onl , p m· la n1 e Tcw
fili:, s ur :lü m. de la rg:e tir, nù se trouve 
l il. porte s ur 3t m . ltO; Est, eha rch 1<":1 
Ha l\im, par 1111 e li g ne courbe, sur H m. 
00; Sud, la mai son i\'o. !1 impôts, pro
priülé de J' emprunteur, sur 27 rn. 25; 
Ouest, partie charch Niazi e t partie mi
dan Niazi sur 16 m. 45. 

La 2me, ti c la superfi cie de 308 m 2, à 
El Guizeh, Markaz ct Moudirieh de Gui
zeh. por l.ant. le J'o;o . '1 impôls,au b oel El 
Aagam No. :17, chiakh a oula, hare t El 
Hakim, limitée: Nord, par la m a ison r\o. 
1.0, propriété de l'emprunteur, s u r 27 m. 
25; Es~, chareh El Hakim, par un e li
g n e rourbe, su r 27 m. 20; Sucl, par la 
rencontre de chareh El Hakim avec 
rha rf'l1 ~i az i : Oues l, c ll a rd1 ~\i az i sur 
22 m. 35. 

Ainsi Qtt e le to11t se pour:-:uiL ct eom
nnrtr ''"rr ses a ltn n a n cc~ , dé•.pe ndances, 
immculJ ies par destination . ainsi qu e 
l0111rs a tt !:!ïn f'n. la li on s. :"t tré·lt'•va lions el 
améliorations, sans a ucune excep ti on 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. -'1000 o ut re les fra is. 
Pour la requérante, 

R7J-C-32G. Alex. Aclima ndos, avocat. 

U.atc: Samedi 28 .Tam- ier 1030. 
A la requête cl u Créà il Il y po thé caire 

Agricole d Egyple pris en :::a qualité de 
cess ionnaire de l'Agricultura l Bank of 
Egypt. 

Au p1·é judice des Hoirs de feu Moha
mcd Mallmoud El Fiki, fil s de feu Mah
moud, savoir: 

1.) Abdcl Rahman. 
2.) Abdel Latif. 3. ) Hemeida. 
'1. ) Anissa h ou Amina. 3. ) Eicha. 
0. ) Hodou El So urour Om El F arah. 
7.) Dame Esteita, sa fill e. 
8.) Dame Fahima Ahmcd El Chah ed, 

sa veuve, prise tan L pcrsonn ellem en t 
qu 'en sa qualité de tut r ice de sa fille 
mi neure Om El Farah. 

Tous p ropriétaires, locaux, demcuran t 
à NahieL El Rahawi, Markaz Embabeh, 
sa uf la Sme qui demeure i:t Embabeh, 
dan s la m aison de Sidhom Hanna près 
de la Mosquée de Sidi El Arbaine, Mou
dirieh de Guizeh, dé bi te urs expropriés. 

EL contre Ab::lel Khalek Chaaban 
Bakr, pro prié taire, local, dem eurant au 
village de Rahawi (Embabeh), tiers dé
lcn te ur. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 .Juille t 1022, huissier 
F. Kauzman, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 18 Aoùt i922, sub No. 2944. 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans et 14 kirats s is au village 

ùe El Rahaoui, Markaz Embabeh, Gui
zeh, au hod El Sabeine, divisés en deux 
parcelles: 

2;3 .Janvier 1039. 

La ire de 2 fedd a ns c t 3 kira ts. 
La 2rne de 11 kil·a l::: . 
Ainsi que le tout sc poursuit e t com

porte sa ns aucune exception ni réserve. 
Pour les limites cvn~ u!Ler le Cahier 

des Charg·es . 
lVIi se a }Xix: L. K \JO o utre les frais. 
Le Ca ire, le 2 .J a nvi er 1030. 

Pour Je req uéran t., 
Em. Mi sra h y ct R A. Rossetti, 

900-C-342 Avocat:; it l a Cour. 

Hale: Sa m ed i 28 J a n vier 10:3!J. 
A la requête du Mini s tère des \Vakfs. 
Au préjudice de Youssef Eff. T olba, 

fil s de Tolha, l'il s de Youssef, cultiva
te ur et propriétaire, s uj et égyp tien, de
meurant à Da hro ul, Marl<az Maghagha, 
ac tuell ement à Alexandrie, kism Mohar
ram-Bey, rue El Maamoun No. 3. 

En ver-Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1:2 Novembre 1035, huis
s ier J. Sergi, transcri t a u Bureau des 
Hypothèques du Tribun al Mixte du Cai
re, le 12 F évrier 1936, s ub No. 2H, Mi
nieh. 

Ohjet de la vente: 8 feddans et 12 ki
rats de terrains s is à Nahie t Dahrout, 
Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, au hod Youssef Tolba No. 10, fai
sant partie de la parcell e No. 1. 

Tel s qu e les dits biens sc poursuivent 
et comportent sans aucline excep tion ni 
ré sene. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char~es. 

!VI1se à pl'ix: L.E. flOO outre les frais. 
Le Caire, Ir: 2 Janvi er HJ39 . 

Pour le poursuivant, 
E m. Misrahy et R. A. Rossetti, 

908-C-330 Avocats à la Cour. 

nate: Samedi 28 .J anvier 1939. 
A la wquêtc elu Créd it Hypothécaire 

Agricole d 'Egyptc, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au Jlréjudice de Mohamed Amin Aly 
Tantaoui, propriétaire, cultiva teur, sujet 
loca l, clcmeuranL au vill age de Sefda, 
Ll isü id de Abon-Tig (Assiout), débi
IC! lll' ('XP t'O pri é . 

Et contre Bckhi t Khalil Bekhit, pro
priétaire, suj et local, ti ers détenteur, de
m eu rant à Nefisset Risseil, dépendant de 
Zéyo ul , à Ismailieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 3 Décembre 1923, hui ~s i er V. Pizzuto, 
tran scrit le 13 Décembre :1933, No. 13863. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 15 ki rats et 14 sahmes de 

terrains sis il Sedfa, Marh:uz Abou-Tig 
(Assiout), divisés comme s uit: 

A. - Au hod Ma'amar El Bahari No. 3. 
2 feddan s et 22 kirats formant une seu

le parcell e. 
B. - Au hod Ma'amar El Charki 

No. 11. 
1 feddan e t 16 kira Ls formant une seu

le parcelle. 
C. - Au hod El Mechat No. i2. 
4 fectdan s, 1. kirat et 14 sahmes for

mant un e seule parcelle. 
Ainsi que le tout :e poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tou s immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, tout-es planta-
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lions d'arbres et de palmiers et en gé
JléraJ toutes cuHures exis tant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\liS<~ à pl"ix: L.E. 250 outre les frai s. 
Le Caire, le 2 J an vier 1D30. 

Pour le req uérant, 
Em. Misrahy e t R. A. R.ossetti, 

903-C-315 Avocats à la Cour. 

Dal.c: Samedi 28 Janvier 1!)30. 
A la requè le d u R.P. Athanasse Saba 

El Leil. 
Conll'e les Hoirs Hosni Bey Ghali. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Juill et 1935, dénoncée 
les 3, 12 ct 14. Août. 1935, transcrit avec 
sa dénonciation les 17 Août 1935 sub No. 
6055 Caire ct 2'! Aoù t 1035 s ub No. 6208 
Caire. 

Objet de la vente: 
Hl parcelles de terrain s du plan de lo

t.i ssement Hosni Bey Ghali, sis au Gou
vernorat du Caire, kism Masr El Kadi
ma, à chareh El Saghir, chaque rurcel
le form an t un lot désigné et dél imité 
comme suit : 

1er lo l: omissis. 
2me lot. 

Parcelle ~o. 13 d u dit plan, de la su
perficie de 78 m2 61. 

Limités: 0lord, sur une long. de 8 m. 
30, par la propriété des voisins; Sud, sur 
une long. de 8 m. 25, par la pa rcelle No. 
i5; Es t, sur une long. de 9 m . 50, par 
une rue de 5 m. de large u r; Oues t, sur 
une long. de 0 m. 50, par la parcelle 
1'\o. H. 

3me lot. 
Parcell e 0lo. 14. du dit plan, de la su

perficie de 50 m2 30. 
Lim ités: Nord, s ur une long. de 4 m. 

70. pa r la proprié té des voi sins; Sud, sur 
une long. de 4 m. 00, par la parcelle No. 
i 5; Est, sur un e long. de 10 m. 50, par 
la parcelle !\o. 13; Oues t, sur un e long. 
de 10 m ., par un e r ue de 5 m. de lar-
geur. 

lifn e lot. 
Parce ll e :'\o. n du dit plan, de la su

perfi cie de :!.05 m2 GO. 
Limi tés: Nord, sur une long. de ii 

m. 40 par un e rue de 5 m . de largeur; 
Est, sur un e lon g. de !) m. 35, par la 
parcell e .\'o. 16; Oues t, su r une long. de 
!) m. 35, par un e r ue de 5 m. de lar
geur; Sud, s ur un e long. de ii m . 40, 
par la parcell e No. :i9. 

5me lot : omissis. 
6me lot. 

Parcell e i\o. 22 du dit plan, de la su
perfi cie de 1113 m2 60. 

Limitü,; : .'\ ord, sur un e long. de ii m . 
'!0, par lu parcell e :\o. 20; Sud, sur une 
long. de H m . .'JO, par une r ue de 8 m. 
de largeur m itoyenn e; Est, sur une long. 
de i 2 m. 60, par un e rue de 5 m. de 
largeur; Oues t, sur une long, de i2 m. 
60, par la parcell e No. 23. 

7me lol. 
Parcell e No. 23 du dit plan, de la su

perficie de i43 m2 30. 
Limités: Nord, sur une long. de ii m. 

35, par la parcell e No. 2i; Sud, sur une 
long. de ii m. 4.0 par un e rue de 8 m. 
de largeur mitoyenne; Est, sur une long. 
de i2 m. 60 par la parcelle No. 22; Ou-
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es t, sur une long. de 12 m. GO, par une 
rue de 5 m. de largeur. 

8me lot. 
Parcelle No. 25 du dit plan, de la su

perficie de J88 m2. 
Limités: Nord, par les voi s ins; Sud, 

pa r les pa rcelles Nos. 21. et 2G; Es t, par 
une rue de 5 m . de large ur; Ouest, par 
la voisine. 

Ome lot: vendu. 
Jüm e lot. 

Parce ll e No. 29 du dit plan, de la su
perficie de 108 m2 20. 

LimiLés: Nord, sur une long. de 9 m., 
par la parecllc l'\ o. 27; S ud, sur un e long. 
de 9 m . par une rue de 5 m . de largeur; 
Es t, sur une lon g. de i 2 m . 5, par une 
rue de 5 m. de largeur; Oues t, sur une 
long. de 12 m. par la parcelle No. 30. 

iime lot. 
Parcelle No. 30 du dit plan, de la su

perfici e de 102 m 2 60. 
Limités : Nord, sur un e long. de 8 m . 

55, par les parcelles Nos. 27 e t 28 ; Sud, 
sur une long. de 8 m. 55, par une rue 
de 5 m. de largeur: l·:s t, sur une long. 
de 12 m. pa r la pa rcelle No. 29; Oues t, 
sur une long. de 12 m. par la parcell e 
No. 3i. 

12me lo t: vendu. 
13mc lo t. 

Parcell e ~o. 36 du di t plan, de la s u
perficie de 103 m 2. 

Limités : Sord, s ur un e long. de 0 m. 
par la parcelle No. 33; Sud, sur une long. 
de 0 m. par une rue de 8 m. de largeur 
mitoyenne; Es t, sur une long. de ii m. 
:-35, par la parcelle No. 3i:i; Ou es t, sur une 
lon g. de ii m. 35, par une ru e de 5 m . 
de large ur. 

Hrne lot. 
Parcell e ~o. '*0 du dit plan, de la su

perficie de Ji 2 m2 80. 
Limités : Nord, sur un e long. de 15 

m . 10, par la parcell e No. 30; Sud, sur 
un e long. de i05 m. 20, par une rue de 
5 m. de large ur ; Es t, sur une long. de 7 
m. '!0, par une rue de 5 rn. de large ur ; 
Ouest, sur une long. de 7 m. 50, par une 
rue de '* m. de largeur. 

i 5me lot. 
Parcelle No. 41 du dit plan, de la su

perficie de 't2 m2. 
Limités : Nord, s ur une long. de 8 m. 

10, par la propriété des voi sins ; Sud, 
su r un e long. de ï m. GO, par la par
celle No. 'i2; Es t, sur une long. de 5 m., 
pa r u ne rue de '* m. de largeur ; Ouest, 
s ur une long. de 4 m. 10, par la pro
prié té des voisin s. 

16mc lot. 
Parcelle No. 42 d u dit plan, de la su

perf i< ~ i e de 58 m 2 .'JO. 
Limités: Nord, sur une long. de 7 m. 

60, par la parcelle No. H ; Sud, sur une 
long. de 7 m ., par la parcell e No. lt3; Es t, 
s ur un e long. de 8 m., par une r ue de 
lt m. de la rgeur; Oues t, s ur un e long. de 
8 m., par la propriéte des voisins. 

i7me lot: vendu. 
18rne lot. 

Parcelle No. -Vi du dit plan, de la su
perficie de i49 m2 50. 

Limités : Nord, sur un e long. de ii m. 
55, par une rue de 5 m. de largeur; Sud, 
sur une long. de ii m. 55, par la par
celle No. 47; Est, sur une long. de i2 m. 
95, par une rue de 5 m. de largeur; 
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Ouest, sur une long. de i2 m. 05, par la 
parcelle No. 45. 

iOme lot. 
Parcelle No. 't9 du dit plan, de la su

perficie de 100 m2. 
Limités: Nord, s ur une long. de 9 m., 

par la parcelle l'\ o. 46; Sud, sur une long. 
de 7 m., par un e ru~ de 8 m. de largeur 
mitoyenne; Es t, sur une long. de 12 m. 
50, par la parcell e No. 1.8; Oues t, sur une 
long. de 12 m. 55, par la propriété des 
vois ins. 

Ain si que le tout se pours uit et com
por te avec tou tes a! tenances e t dépen
dances, sans aucune excep tion ni réser
ve. 

Mise à prix: 
L.E. i 5 pour le 2me lot. 
L.E. iO pour Je 3m e lo t. 
L.E. 35 pour le 'tme lot. 
L.E. 50 pour le orne lot. 
L.E. 50 pour le 7me lot. 
L.E. 40 pour le E.me lot. 
L.K 35 pour le 10me lot. 
L.E. 35 pour le iime lot. 
L.E. 35 pour le 13m e lot. 
L.E. '!0 pour le Hme lot. 
L.E. i 5 pour le i 5me lot. 
L.E. i5 pour le Hime lot. 
L.E. 50 pour le i8me lot. 
L.E. 35 pour le 19me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Alex. Aclimandos, 

870-C-325 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agrico le ct'Egyp te, cessionnaire de J'A
griculLural Bank oJ Egypt. 

Au préjudice de W ahba EfJendi As
saad el Charouni, cle fe u Assaad Effen
flt Hanna, propriétaire, suj e t local, de
meurant à ez be t Haddad Pacha dépen
dant de Fékria, Markaz Abo u Korkas, 
Moudirieh de Minia, débiteur expro
prié. 

Et con tre: 
1. ) llab ilJ Effendi i\ssaad. 
2.) Morcos Hanna Assaacl. 
3.) Hassan Zayan Zidan. 
4.) Abele! Sayed Effendi Bechra Be

baoui. 
5.) Guerguis Effendi Mleika H.ezk. 
Tous proprié taires, suj e ts locaux, de

m eura nt les cieux premiers au vill age 
de I-lawara, le 3me à ezbe t Chérir Mak
ka, dépendant elu dit village (I.e Ilawa
ra, le 4me au vi ll age de J l. e lwa, dis trict 
de Béni-:r-.1azar, ?-. Ioudirieh de Minia, et 
le 5me entrepreneu r a u vi llage de El 
\ Vas ta, Moudiri eh de Béni-Souef. 

Tiers dé tenteurs. 
En vertu d' un procès-verbal cie sais ie 

immobili ère, en da le du 6 Juille t 193i, 
d o l'hui ss iCl' Cf. J . \[adpa l\, [rau scril au 
Burea u des Il ypo lhèques du Tribunal 
Mix te du Caire le 30 Juill e t 1931 sub 
No. 15117. 

Objet de la vente: 
3 fedclans, 20 kira ts e t il! sahmes de 

terrains sis au village de Bell a Mos ta
gueclcla, di stri c t de Béni-Mazar, Moudi
rieh de Minieh, au hod el Omda No. 9, 
(anciennement a u hod el Bara nis), di
visés en 4 parcelles: 

La ire de i feddan, 2i kirats et i9 
sahmes. 
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La 2me de 12 kirats eL 2.2 sahmes. 
La 3me de 18 ki rats et 17 sahmes. 
La 4me de 15 kirats et 4 sahmes. 
Ces quatre parcelles forment actuel-

lement une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et 
améliorations qui s'y trouvent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 150 outre les frais. 
Le Caire, le 2 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy eL R A. Rosse LLi, 

898-C-340. Avocats. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Héliopolis Oases Co., so
ciété anonyme ayant siège au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Ahmed Zaki 
El Khershy, fil s de Ahmed Moustapha, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Hé
liopolis, 8 rue .f<'erdinand de Lesseps, 
dé bi te ur exproprié 

Et contre la Dame Catherine Zidan, 
fille de feu Naoum Nasra, veuve de Jo
seph Zidan, propriétaire, égyptienne, 
demeurant à Héliopolis, 17 B rue Ché
rif Pacha, tierce détentrice. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Avril 1937, hui ssier 
Della Mara, transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Caire le 27 Avril 1937 
sub No. 2670 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise aux Oa

sis d'Héliopolis, chiakhet et kism Masr 
El Guédida, Gouvernorat elu Caire, de 
la superficie de 215 m2 40, limitée: Es t, 
sur 14 m. 545, par la propriété Abele! 
Malek Gaballah; Sud, sur 17 m. 33, 
par la rue Tantah; Nord-Ouest, sur 20 
m . 67, par la propriété de la Société; 
Eud-Ouest, sur 8 m. 65, par la rue Da
miette sur laquelle donne la porte d'en
trée de l'immeuble ci-a près désigné, 
portant le No. 33. 

La dite parcelle cle terrain porte le 
No. 9 de la section No. 46 du plan de 
lotissement des Oasis. 

La construction élevée sur le elit ter
rain, comprenant un rez-de-chaussée et 
troi s étages d'un appartement chacun, 
outre les dépendances sur la terrasse. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte rien exclu ni excepté. 

Mise à prix sur baisse: L.K 1135 ou
tre les frai s. 

909-C-351. 
Ponr la poursuivante, 

S. Jassy, avocat. 

Date: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs Abdel Kacler 
Darwiche Abele! Fattah, savoir: 

1.) Saïd Abdel Kader Darwiche. 
2.) Abdel Aziz Abdel Kader Darwiche. 
3.) Hafiza Abdel Kader Darwiche. 
4. ) Nabiha Abdel Kader Darwiche. 
5.) Sabretah Saleh Mohamed Kho

deir, èsn. et èsq. de tutrice de ses en
fants mineurs, Abdel Salam, Abdel Ha
mid et Abdel Halim. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Nahiet El Makatlah, district de 
Sennourès (Fayoum). 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1.) Awad Khalifa Younès. 
2.) Okeila Abou Zeid. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant au village de El Makatlah, dis
trict de Sennourès (Fayoum). 

Tiers détente urs. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 3 Janvier 1928, huissier S. Kozman, 
transcrit le 13 Janvier 1928 sub No. 13. 

ObjCit de la vente: 
4 feddans, 5 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village d'El .Makatla, dis
trict de Sennourès (Fayoum), divisés 
comme suit: 

A.- Au hod El Kharta: 
1 feddan et 12 ki rats formant une seu

le parcelle. 
B. -Au hod El Khor kism awal: 
10 kirats et 12 sahmes formant une 

seule pa.rcelle. 
C. - Au hod El Khor kism tani. 
2 feddans, 6 kirats et 20 sahmes for

mant une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bes tiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et en gé
n éral toutes cultures existant sur les di
tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 45 outre les frais. 
Le Caire, le 2 Janvier 1939. 

Pour le r equérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

904-C-3!!6 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ahmed 
Kbalil El Da'eche, débiteur principal dé
cédé et des Hoirs de la Dame Fatma 
Bent Ahmed El Roubi, veuve de feu Ah
med Khalil El Da'eche, elle-même prise 
en sa qualité d 'héritière de feu Ahmed 
Khalil El Da'ecbe, savoir : 

1.) Khahl Ahmed Khalil, 
2.) Abdel Fattah Ahmed Khalil El 

Da'eche, propriétaires, égyptiens, de
meurant à Defnou, district de Etsa, Mou
dirieh de Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier 
Alvernhe J. L., le 27 Juin 1922, trans
crit a_u Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire, le 5 Juillet 1033, 
sub No. 2259 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans, 11 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Defnou, dis
trict de Etsa, Moudirieh de Fayoum, di
visés comme suit: 

A.- Au hod El Gouraf No. 21. 
2 feddans, 7 kirats et 8 sahmes, en 

une seule parcelle. 
B. - Au hod El Omda No. 43. 
2 feddan s en une seule parcelle. 
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C. - Au hod El Guezira wal Chiakha 
No. 25 (anciennement El Chiakha). 

1 feddan, 16 kirats et 2 sahmes, for
mant une seule parcelle. 

D. - 12 kirats et 4 sahmes, en une 
seule parcelle. 

Ainsi au surplus qu,e tous ces biens se 
poursuivent et comportent sans aucune 
exception ni réserve, avec tous les im
meubles par destination qui en dépen
dent tels que plantations, dattiers, us
tensiles et machines agricoles, bestiaux 
et maisons d'habitation, ezbehs, huttes 
ou échas, et en général tout ce qui se 
trouve existant sur les dits biens. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Le Caire, le 2 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

905-C-347 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête de la Maison Anderson, 

Clayton & Co. 
Au préjudice du Sieur Abdel Messih 

Hanna Kyrollos, connu aussi sous le 
nom de Fouad Hanna Kyrollos, fils de 
Hanna, petit-fils de Kyrollos. 

·En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Août 1938, dénoncée 
le 12 Septembre 1938, le tout transcrit 
le 20 Septembre 1938, sub No. 1046 (Mi
nieh) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

13 kirats et 8 sahmes sis à Ezbet El 
Kamadir, Markaz Samallout (Minieh), 
divisés en deux parcelles. 

2me lot. 
6 feddans, 11 kirats et 8 sahmes sis 

au village de El Tayeba, Markaz Samal
lout (Minieh), divi sés en neuf parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 2 Janvier L939. 

Pour la poursuivante, 
950-C-382. J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité 
de cessionnaire de l'Agri cultural Bank 
of Egypt. 

Au préjudice du Sieur El Cheikh 
Moursi Aly Mohamed Keila, fil s de feu 
Aly Mohamed Keila, propriétaire, sujet 
local, demeurant au village cie Batam
da, d istrict de Benha (Gali oubieh), dé
biteur. 

Et contre le Sieur El Hag Hassan Ra
gueh, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village de Marsafa, distric t de 
Benha (Galioubieh), tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Février 1932, huissier G. Siniga
glia, transcrit le 5 Mars 1932 sub No. 
1722. 

Objet de la vente: 
3 feddans et 18 kirats de terrains sis 

au village de Batamda, Markaz Benha 
(Galioubieh), au hod Morgane No. 18, 
parcelle cadastrale No. 30, suivant indi-
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cations données par le Survey Depart
ment. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et 
améliorations qui s'y trouvent, tous im
meubles par destination, sakiehs, pom
pes, machines et ustensiles aratoires 
qui en dépendent, tous bes tiaux, toutes 
plantations d 'arbres et de palmiers et 
en général toutes cultures existant sur 
les elites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

' 'lise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Le Caire, le 2 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R .. A. Rossetti, 

890-C-341. Avocats. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
AJa requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
1.) Ibrahim Hassan Gouda, fils de Has

san Gouda. 
2.) Abdel lVIoneim Mohamed Abdel 

}lawla, fils de Mohamed, fils de Abdel 
Mawla. 

3.) Mohamed Ibrahim Ma.nsour, fils 
de Ibrahim, fils de Mansour. 

4.) Hoirs de feu Youssef Ibrahim Man
sour, savoir: 

a) lVIansour Youssef, son fils, pris tant 
personnellement qu 'en sa qualité de tu
teur des mineurs Dessouki, Sélim, Fat
ma et Zeinab. 

b) Ibrahim Youssef, son fils. 
c) Masourah, sa fille. 
d) Dame Salima Bent Abele! Zahab, sa 

veuve. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

ü Nahiet Demenchaou 1-Iachem, Markaz 
ct Moudirieh de Minieh, débiteurs ex
propriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Iviars 1933, huissier 
Khodeir, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
23 Mai 1933, sub No. 1049 (Minieh). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

4 feddan s, 9 kirats et 4 sahmes, mais 
d'après la totalité des subdivisions 3 
foddans, 13 kirats et 4 sahmes proprié
té de Ibrahim Gouda, à Zimam Nahiet 
El Damchaw Hachem, Markaz et Moudi
r ieh de Minieh, divisés en trois parcelles 
comme suit: 

La i re de 10 kirats et 4 sahmes au 
hod Kom Said No. 3, parcelle No. 35. 

La 2me de 23 kirats et 16 sahmes au 
hod Aly Bey No. 13, parcelle No. 17. 

La 3me de 2 feddans, 3 kirats et S 
sahmes au même hod, parcelle No. 18. 

2me lot. 
Biens apartenant aux Hoirs de feu 

Youssef Ibrahim Mansour, à Zimam Na
hiet Damchaou Hachem, Mar kaz et Mou
dirieh de Minieh, d'une superficie de 4 
feddans et 2 kirats divisés en deux par
celles comme suit: 

La ire de 2 feddans et 16 kirats au 
hod El Barrah No. 14, faisant partie des 
parcelles Nos. 7 et 8. 

La 2me de i feddan et iO kirats au 
hod Kom Gomaa No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 29, par indivis dans 3 
feddans, 19 kirats et 16 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3me lot.. 
i feddan, 20 kirats e t 12 sahmes de 

terrains, propriété de Abdel Moneem 
Mohamed Abdel Mawla, à Zimam Na
hiet Damchou Hachem, Markaz et Mou
dirieh de Minieh, divisés en deux par
celles comme suit: 

La ire de 20 kirats et 12 sahmoo au 
hod El Garf El Kébli No. 6, faisant par
tie de la parcelle No. 19. 

La 2me de i feddan au hod El Om 
El Tamanin No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 28, et la parcell e No. 2.1, 
par indivis dans la superficie do 2 fed
dans, 7 kirats et 8 sahmes. 

lime loL. 
7 feddans, 7 kirats et 12 sahmes de 

terrains, propriété de Mohamed Ibra
him Mansour, sis au village de Dam
chaou Hachem, Markaz et Moudirieh de 
Minieh, mais d 'après la subdivision 5 
feddans et 11 kirats divisés comme suit: 

1.) 3 feddans au hod El Garf El Bahary 
No. 8, faisant partie de la parcelle No. 
55 et par indivis dans 3 feddans, 1 kirat 
et 12 sahmes. 

2.) 2 feddans et 11 kirats au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 56. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par na
ture et par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Department. 

ier lot. 
Biens appartenant à Ibrahim Gouda. 
3 feddans, 13 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Damchaw Hachem, Mar
kaz et Moudirieh de Minieh, divisés 
comme suit: 

i.) 10 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 
55, au hod Kom Said No. 3. 

2.) 23 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 
17, au hod Aly Bey No. 13. 

3.) 2 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 18, au hod Al y Bey No. 13. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de Yous

sef Ibrahim Mansour. 
4 feddans et 2 kirats sis au village de 

Demchaw 1-Iachem, Markaz et Moudi
rieh de Minieh, divisés comme suit: 

i.) 2 feddans et 16 kirats faisant partie 
des parcelles Nos. 7 et 8, au hod El Ka
rara No. 14. 

2.) 1 feddan et 10 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 29, au hod Kom Go
maa No. 2, à l'indivis dans 3 feddans, 19 
kirats et 16 sahmes. 

3me lot. 
Biens appartenant à Abdel Moneim 

Mohamed Abdel Mawla. 
i feddan, 20 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Demchaw Hachem, Markaz 
et Moudirieh de Minieh, divisés comme 
suit: 

i.) 20 kirats et 12 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 19, au hod El Garf 
El Kibli No. 6. 

2.) 1 feddan faisant partie de la par
celle No. 21 et parcelle No. 24, au hod 
Om Samanin No. 5, à l'indivis dans 2 
feddans, 7 kirats et 8 sahmes. 

4me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Ibra

him Mansour. 

17 

5 feddans et ii kirats sis au même 
village de Demchaw 1-Iachem, Markaz et 
Moudirieh de Miniel; ., divisés comme 
suit: 

1.) 3 feddans faisant partie de la par
celle No. 55, au hod El Garf El Bahari 
No. 8, à l'indivi s dans 3 feddans, i kirat 
e t 12 sahmes. 

2.) 2 feddans et 11 kirats faisant par
tie des parcelles No. 56, au hod El Garf 
El Bahari No. 8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le ier lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 550 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 2 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

906-C-348 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Aly 
Ibrahim Emara, savoir: 

1.) Saddika Mostafa Tartah, sa veuve. 
2.) Abdallah. 3.) Abdel Alim. 
4.) Om El Nasr. 5.) Soad. 
6.) Messaada. 
Ses enfants. 
7.) Om El Elou Emara Mohamed Erna

ra, veuve de feu Mohamed Aly Emara, 
fils et héritier de feu Aly Ibrahim Erna
ra, prise tant en son nom personnel 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs, Metwalli, Abdel Salam et 
Fathia. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Gham"'ine, Markaz 
Mènouf (Ménoufieh), débiteurs. 

Et contre le Sieur Abdallah Aly Ibra
him Emara, propriétaire, sujet local, de
meurant au village de Ghamrine, district 
de Ménouf (Ménoufieh), tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Avril 1930, huissier Ant. Ocké, 
transcrit le 6 Mai 1930 sub No. 1127. 

Objet de la vente: 
10 feddans, i kirat et iO sahmes de 

terrains sis au village de Ghamrine, dis
trict de Ménouf (Ménoufieh), aux hods 
Gheit Sobh El Bahari, Soubh El Kébli, 
Soubh El Charki, El Machaa et El Hekr 
El Bahari, divisés comme suit: 

a) Au hod Gheit Soubh El Bahari (an
ciennement Gheit Soubh). 

li feddans, 11 kirats et 8 sahmes, di
visés en trois parcelles: 

La ire de 2 feddans, i kirat et 16 sah
mes. 

La 2me de 16 kirats. 
La 3me de i feddan, 17 kirats et 16 

sahmes. 
b) Au hod Soubh El Kébli (ancienne

ment Gheit Sobh). 
19 kirats et 10 sahmes formant une 

seule parcelle. 
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c) Au hod Soubh El Charli:i (ancien
nement Gheit Soubh). 

i feddan et 14 kirats formant une 
seule parcelle. 

d) Au hod El Machaa (anciennement 
Gheit Sobh). 

i feddan, 10 li:ira ts e t 20 sahmes for
mant une seule parcelle. 

e) Au hod El Hekr El Baha ri. 
1 feddan, i7 kirats et 20 sahmes for

mant une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et en gé
néral toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Le Caire, le 2 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

901-C-343 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1030. 
A la requête du Sieur Anis Dos::, ex

pert-syndic, demeurant au Caire, en sa 
qualité de liquidateur cles biens appar
tenant au Sieur Abdel Raouf Hussein, 
conformément aux pouvoirs conférés 
au elit Sieur en vertu du con corda t ju
diciaire homologu é le 22 Décembre 
1928 par ce Tribunal, et y élisant domi
cile en l'étude de Me Périclès Nassif, 
avocat à la Cour. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Un terrain s is au village de 1\aha, 
dis trict de Toukh (Galioubieh), à cha
reh El Mouhatta, de la superfici e de 
14tl m2, avec la maison y élevée, cons
truite en briques cuites, composée d'un 
seul étage. 

Limitée: Ouest, sur 8 m. 80 par une 
route; Sud, sur 17 m. par la propriété 
de Mohamed Chaalan; Nord, sur 17 m . 
par Sayed El Kadi; Est, s ur 8 m. 50 
par une roule agricole, où se trouve la 
porte d'entrée des m agasins. 

2me lot. 
Un terrain cie la s uperficie clc 133 m2 

90 cm., s is a u elit village, à chareh Kom 
El Ali, avec la maison y élevée, com
prenant un rez-de-chaussée et un éta
ge, construite en briques cuites sa uf le 
2me étage en poutres et bois. 

Limitée: Nord, Atfa el partie par Hu s
sein Abou! Ela sur 9 rn.; Oues t, par les 
Hoirs Hussein Aboul Ela sur 15 m . :LO; 
Sud, par les Hoirs Baclam1i Abou Sena 
sur 9 m.; Est, par un chemin public 
chareh Kom El Aly, sur 15 m. 10. 

3me lot. 
Une part de 19 1/2 kil·als indivis sur 211 

kirats dans 1 machine élévato ire de la 
force de 12 cheveaux, installée sur 
puits artisien, avec les constructions y 
existantes, élevées sur une parcelle de 
terrain de 8 kirats et 20 sahmes, dépen
dant anciennement elu teklif Aboul 
Enein Kandil, sis au village de Kafr 
Mansour, au hod El Settine No. 13, dis
trict de Toukh. 

Limitée: Nord, Ahmed Abou! Nil (ma
chine); Est, Cheikh Ahmed Ibrahim; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ouest, Fatma Salem Kilada ; Sud, Hoi rs 
Ahmcd Dcssouki. 

4me lot. 
Un terrain s is à Kaha, ~\Iarl\az 

'J'oukh, cie· la supt·rlïcit ) cil' 2~0 111:.! \11:1. 
s ur lequel s'élèvent les consl.ru<'Lions 
d ' une petite maison, d'une ()eur ic cl 
d 'un d épôt, formant un seul étage cons
truit en briques cuites. 

La superfici e du terrain occupé par 
la maison est de iGR m2 18 cm. 

Limitée: Est, roule où sc trou ve ln 
porte d'entrée, sur 5 m. 8:1.; Ouesl, ruel
le propriété Sayccl Ahrnecl, sur 7 m . 00: 
Nord, rouLe é troite où se trot1vc nL 2 
portes el l'écurie, sur 2G m.; Sud, Dar
wiche Osman Cllalabi sur 26 m. 

La s uperficie du terrain oecupé par 
le dl-pà l est clc :LL3 m2 80. 

Limitée: Esl., DanvielH~ J\J,otl CJ taJnl,i 
sur 13 m. 30; Ouest, Sayecl Ahmcu s ur 
13 m. 30; Sud, usine .Singer s ttr 8 m. :30: 
Nord, le resle de la proprié té olt sc trou
ve la porte d'entrée, s ur 8 m. 'JI. 

5me lot. 
Une parcelle de lerrain s ise <'1 1-\Hhil, 

Markaz Toukh, de la superfi eic de 3 ki
rats et 12 sahmes, au hoc! Daycr El i\ü
hia. 

Limitée: Sud, chcrnin publir· ; .\"orel cl 
Ouest, les villageois; Es t, an ciens cime
tières. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 237 pour le 2me loL. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L .E. 400 pour le 4mc lot. 
L.E. 20 pour le :Jme lot. 
Outre les frais. 

894-C-336. 
Pour le requérant, 

Périclès i\assii', avocat. 

Date: Samedi 28 J anvier 1030. 
A la requête de The Imperia l Chemical 

Industries (Egypt) S.A., a yan l siège au 
Caire, 19 rue Ka.s r El i\'il, pour laquell e 
agit Monsieur Slener Vogt, son admi
nistrateur-d élégué, el y éleclivement 
domiciliée an cabinet cle Maîlrc Albert 
Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Je Sieur Aly Hassan Chellid, 
commerçant et propriétaire, sujet égyP
tien, demeuran t au village de Zimam J<-:J 
Kom El Ahmar, Markaz Chebin El Ka
nater, Moudirieh de Galioubieh. 

En vet't.u d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du ill Mai 1938, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau d es 
Hypothèques près le 'l,ribuna l l\'lix le 
rlu Caire, le 1er Juin :1.038 sub No. 3'J0(5 
GéJ 1innbiPh. 

Objet de la vente: lot uninu c. 
5 feddans et 1 sahme sis il Nahict. F.l 

Sa rl, Markaz Galioub (Gali oubieh), divi
sés comme suit: 

:1. l :1. 2 ki rats ct, 'L6 sahmes au hod El 
A ralJ N'o. 6, ki sm ta ni, faisan l partie de 
la parcell e No. 13, inscrits a u nouveau 
cadastre a u nom du Sieur Alv flassan 
Chédicl, par inrlivis dans 1 fè.ddan, 10 
kirats e t !J :::ah m es. 

2.) 10 kira ts e t 15 sahmes au hod El 
Arab No. 6, ki sm tani, parr~clle No. 22, 
inscri ts au nouveau cadastre au nom 
elu Sieurs Aly Ha ssan Chéclid. 

3.) 2 feddans, 0 kirats et 5 sahmes au 
hod El Arab No. 6, ki sm ta ni, parcelle 
No. 29, inscrits au nouveau cadastre au 
nom du Sieur Aly Hassan Chéclid. 

-1.) 1 fedclan, ü J.;irals ct Hi sahmes 
au hod Moharram .\o. !l , ki s m awal, 
Jaisant partie de la pan·c llc :\o. 58, in s
n·ils au nouveau cadastre a.u nom elu 
~ieur Aly Hassan Cl-tl'•d id, par indivis 
clan s 1 Jeddan, 20 l<irats ct ;) sahmcs. 

5.) 3 li:irals ct 21 sahmes uu hod Mo
llarram ~0. n, ld s m inval, faisant partie 
ti c la parcell e No. 3D, i11sr-rib au nou
\·cau registre cadastral au nom du Sieur 
_\ly Hassan Chédiù, par indivi:" dans 15 
kirats cL :t sahme. 

Ainsi que le totrt c;c poursui t ct com
porte sa ns aucu ne excep tion ni réserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charg-es. 

:\lise à pl'ix: L.R 130 ouLre les frai s. 
Pour la pours uivante, 

D3U-C-3Î 1. Albe rt Dclr' nda, avocat. 

Ddc.: Samedi 28 .Jam icr Hl:30. 
A la requête du CrédiL Il ypolhécaire 

Agricole d 'Egypte, ecssio nrwirc de l'A
gricultural Bank of Egypt. 

Au P'I"éjudiee des Hoirs ?\lollarned Sid 
Ahmed Doueidar, savoir: 

J. ) Fatma Ibrahim Kcurara. :oa veuve. 
2.) Zobcida Youssef El ZrJ mr, sa 2me 

\"CUVC. 
3.) 1\:oboul Il assan Doueidar, sa 3me 

VCU\"C. 
!1. ) Sid Ahmccl i\Iohamcu Omar Sid 

Ahmed Doueidar. 
3.) Chahiba, 6.) Zahah. 7.) JTan em, 8.) 

H.asmia, O.) Khadigua, JU. ) Fahima, 11.) 
:6an nouba, 12. ) Zcinab, sc::; enfants. 

'l,ous propriétaires, égyp ti en::;, demeu
rant les 8 premiers ü Chabramant, di s
trict de Ghizeh (Guizeh ), la Omc au Cai
re, la 10me à ~azelel El Achlour, Mar
kaz et Moudiri eh de Ghizeh, <" hez i\Ioha
med Mohamcd Abou Scneb, la Ume à 
Abou! Nomros, l\Iarkaz c t 1\.'ioudirieh de 
Guizeh, chez Omar H.aguab Khalil et la 
12me à l'vianial Chiha, i\Iarl<az e t Mou
dirieh de Guizeh, chez Hassan Abou Ala
yan e. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
i.) Ibrahim Bey Omar Doueidar. 
2.) Sid Ahmad Mohamad Omar Douci-

clar. 
3.) Bahloul Khalil Abou Kalba. 
!J. ) Ibrahim Moussallam Ahmad. 
5.) Moussallem Moussa11em Ahmad. 
G.) Ahmad IIamad Ahmad El Kadi. 
'ï.) Hassa n Al i Mohamed Abdel Re-

him. 
Les Hoirs de feu Ahmad l\Ioussallem 

Ahmad, savoir: 
8.) Hanem Ahmad l\Iou ssallem, 
ü.) Zakia, 10.) F atma, ses lïlles. 
11.) Ammouna Bent El Lci ssi El Daf 

?vioussallem, sa ve uve. 
Les Hoirs de l'eu Goma'a Jlamcd El 

Dib, savo ir: 
12.) Mabrouk, 13.) i\Iahmoud, ces deux 

derniers pris également personnelle
ment. 

14.) Nefissa, 13.) F a tma, 16.) Mabrou · 
ka, ses enfants. 

17.) Salha Bent Ibrahim Omar El Ka
di, sa veuve. 

Propriétaires, locaux, demeurant au 
villag·e de Chabramant, sauf les 6 der
niers au village de Béni-Youssef, district 
et Moudirieh de Guizeh. 

Tiers détenteurs. 



En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
du 5 Juin 1!13U, hui ssier G. Damiani , 
transcrit le J.4 .Juin HJ30, sub !'\o. 2997. 

Objet de la vE:- ntc: :25 feddans, lÎ ki
rats e t 20 sa hm e::: ci e terrai n s s is au vii
lage de Chabramanl, di s trict de Guizeh 
(Guizeh). 

A. - Au hod R cz ke t El Arbaat Achar 
No. 18. 

3 fedda ns, 20 kirals e l 20 sahmcs, di
Yisés en deux pÇ~rcelles: 

La :lrc de 2 feclclans, 17 kira ts et 2U 
sa hmcs. 

La ?me cie .L fedùan et. 3 kirats. 
B. - Au hod Omar Doueidar Xo. 17. 
2 feddans ct 14 kirats, formant une 

se ul e parcell e. 
C. - Au hod El Ba ssatine l\o. 13. 
't fecldans c t G sa l11nes, divi sés en deux 

parcelles : 
La ire de 1 fcddan, 2 kirats et iO sah

mes. 
La 2mc de 2 Jeddan s, 21 kirats et 20 

sa hmes. 
D. - Au hod El Ghifara No. 9. 
7 fcddan s, 5 kirats e t 4 sahmes, for

mant un e se ule parcelle. 
E. - Au hoc! El Sawaki No. 6. 
5 feddnns, 5 kirats et 12 sahmes, di-

Yisés en deux parcelles: 
La :lre cie '1 feddans et 12 kirats. 
La 2mc de Jï l<irats et 12 sahmes. 
:F'. - Au hod Ibrahim Douedar No. 14. 
2 feddan:-', 20 kirats et 2 sahmes. 
Des biens ci-dessu s 5 kirats et i7 sah

mes. am.: lind'-' El Hassaline :\o. 18 ct 
Ibrahim Doueiclar No. il!, ont été pris 
po ur utilite~ publique. 

Ainsi qu e Je toul. se poursuit et com
por te HYec tout es augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par des tination, sakiehs, pompes, 
machines c t u:"ten s iles aratoires qui en 
dépend en t, lou s bes tiaux, toutes planta
tions d'arbres ct de palmiers et en gé
néral toutes cu ltures existant sur les di
tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 2335 outre les frai::;. 
Le Caire, le 2 J an vier 1!)39. 

Pour le requérant, 
Em. ~Ii s nthy et R. A. Rossetti, 

806-C-~~38 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1039. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tri es Ltd., sor·iété anonyme 
anglaise, ayan t s iège à Londres, à :''1/l ill 
bank, e t bureau au Caire, 19 rue Kasr 
El Nil, e t y électivement domiciliée au 
cabinet de Maître Albert Delenda, avo
cat il la Cour. 

Conh·e N(~g uib Hanna Abele! Messih, 
commcrçan t c t propriétaire, égyptien, 
dcmenrant ;\ Echnin e El Nassara, Mar
kaz Mag hagha (Minieh). 

En vertu d'un pro'cès-verbal de saisie 
immobili ère du 8 Février 1936, dénon
cée le 19 Février iü36. düment tra nscrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal JVJixte du Caire le 9 Mars i936 sub 
No. 356 Minieh. 

Obiet. de la vente: lot unique. 
9 feddan s et 20 kirats sis à Nahiet 

Ar.~~ine El Nassara, Markaz Maghagha 
(l'vhn1eh), divisés r:omme suit: 

i.) 6 feddans et 20 kirats au hod Ab
del Messih No. 6, kism awal, faisant 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

partie de la parcelle !'\o. 5, par indivis 
cta11s i f:. fed tlan s. 

~.) :3 feddan s au iwcl Abdcl :\fcssi h 
~o. û, ki:;nl awa l, faJ:-<<·lllt partie de .la 
parcelle So. 5. 

Ainsi que Je toul. sc poursuit e t. com
porte avct ~ tou s les ac-cessoires généra
Jernen t q uc lco nq ucs, sa ns auettnc ex
t·c!J li o n ni réserve. 

Pour les lirniles consuller le Cahier 
des Charges. 

;\lise à f}l'ix: L.E. 730 outre les frai s. 
Pour la pours tli\ïlnle, 

ü37-C-3G0. Albert Delcnda, avocat. 

Uate: Samedi 28 Janvier :l!J:JD. 
A la ret]uêle de The Imperial Chcmi

eal Indus tries (Egypt) S.A., ayant siège 
au Caire, i!J rue Kasr El Nil , ct y élccti
vemcnt domici liée au eabinet de MaîLrc 
Alber t Delenda, avoca t à la Cour. 

Contre: 
i. ) Osman Hassa n Bcchir. 
2.) Aziza Hassan Bcchir. 
3.) Naguia Hassan Bcchir. 
'L) Amin Hassan Bechir. 
Tous proprié taires, égyptiens, demeu

rant au village de ,\awa, :\larli:az Cilé
bin El Kana tcr (Galioubieh). 

En vertu d'un procè:~-verl>al de :::.ais ic 
immobilière du 30 .Janvier ill0/, ck notl
céc s uivant exploit elu i:-3 Fé\Ticr J~l:3/, 
tous deux transe rits au BttrC<t tt de::; 
Hypothèques du Tribttnal l\·Iixlc du Cai
re Je 17 Février 1037 s ub :\o. JO-'to Ga
lioubich. 

Objet de la vente: lot unique. 
. t?ne parcelle de te rrain d 'u ne s uper

fiCie d e 8 fedd an s, ü kirals et G sahmes 
s is au village de Nawa, Markaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh), au hod Serrv 
~o . i, parcelle No. !J, par indivis dans 
Ja dite parcelle d'une Sllpcrficie de ;3 
fedclan s et i7 kirats, s uiva nt Je com
mandement immobilier, la su sdite sn
pcrfieie clc 3 feddan s, ü kira ls et 6 sa fi
mes, inscrite au nouvea u registre du 
cadastre au nom de la Darne Zohra, 
fille de Hassan Eff. Aly, épouse de Has
san Eff. Béchir. 

Tels que les dits biens sc poursui
vent et eomportent sans auc une cx
iion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de<:: Charges. 

i\lise à prix: L.E. 25 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

038-C-370. Albert Delenda, avocat. 

nate: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Ltcl., société anonyme 
anglaise, a yan L siège à Londres, à Mill
bank, et bureau au Caire. 19 rue Kasr 
El Nil, et y électivemen t, rlomiciliée au 
cabinet de Maître Albert Delenda, avo
cat à la Cour. 

Contre: 
i.) Amer Hassan El Zomr ou Amer 

Hassan Amer El Zomr. 
2.) Aly Hassan El Zomr ou Aly Has

san Amer El Zomr. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Nahia, Markaz Embabeh 
(Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mars 1935, dénoncé 
suivant exploit du 6 Avril i935, tous 

19 

deux transcrits le 13 Avril Hl33 sub No. 
1~'1 4 Guizen. 

Objet he ln ,·ente: lot unique. 
l.Jne mai SOI I lll' la :3 Uf!Cl' I1 Cie de 888 

m 2 :32, sise ù j\:ahia, Marl<az Embabeh 
(Guizcl1 ), au llod Daycr El .'\ahia No. 18, 
parcelle No. 15 sakan, compo~ée d'un 
rez-~c-chau~s(·e eL d 'un premier étage. 

Ams1 qu e le tout sc pours uit et com
porte avee tous les accessoires géné
ral ement quel co nques, sans aucun~ ex
ception ni rése rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

' ' 'f1;-,c a fWIX: L.E. G outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

93G-C-3G8. Albert Delencla, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la rcquèle de 'l'h e Land Bank of 

Egypt, soc.Jété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice ci e : 
A.- 1.; Abdel Hakim Eff. Ahmed, om-

deh de Bakarla.nlc 
2.) Ahmecl Abdallah. 
3.) Mohamed Mohamed Abou Zeid. 
4.. ) Chaker Mou ssa Hassan. 
B. - Hoirs de feu Yousse f Mohamed 

Abou Zcid, savoir: 
,:s.) Aly You s<:ef \Iohamed Abou Zeid. 
U.) Abdcl .llafcL: You sse f Mohamed 

_-\bou /.cid. 
î. ) Khacliga Bcnt Youssef Mohamed 

.-\bou Zeid. 
R.) Nazima Bent Youssef Mohamed 

:\hou Zeid, éylou sc de Mahdi Darwiche. 
!l .) Dame Chamaa Bent Youssef Mo

hamed Abou Zeid, épo use de Hassanein 
Abdcl Alim. 

lü.) Dame Fatma Youssef Mohamed 
Abou Zeid, épouse du Sieur Ahmed 
Ataoui. 

Tous enfants du dit défunt. 
11.) Dame Chamkha Bent Youssef Mo· 

hamcd Abou Zeid, fille du défunt, épou
se de Hemeida Salem. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à Bakarlank connu sous le 
nom de Béni-Hakani, l\1arkaz Samallout 
(!\,Iinieh), sa uf la Hme domiciliée à El 
Kamadir, 1\Iarkaz Samallout et la iüme 
à Damchir, .\!Jarkaz c t Moudirieh de Mi· 
nieh . 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre: 
A. -Les Sieurs ct Dames : 
:1.) Abbas Ahmed Abdalla. 
Z.) Saroufim Bey Mina Ebeid. 
3.) Mohamed Medani dit Magahed. 
4.) AIJJnccl Mohamed Aly. 
5.) Abclel Samih Mohamed Hassan. 
B. - Les Hoirs de feu la Dame Sett 

El.Roum, fille de Mohamed Younès, sa
VOir: 

6.) Son fils Mohamed Abdallah El Ké· 
bir. 

7.) Son fils Hassan Aly. 
Tous pro prié tai res, sujets locaux, de

meurant à Bakarlank, district de Samal
lou t (Minieh ), sauf la 2me à Mini eh, le 
7me à Nazlet Ahmcd Youssef, district 
de Maghagha (Minieh), et le 5me soldat 
de police aux prisons de Zagazig (Char· 
ki eh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Juin 1925, huissier P. 
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Vittori, transcrit le :Lü Juillet i923 sub 
No. 446 Minieh. 

Objet de la vente lot unique. 
iO feddans et 18 kirats de terrain::; cul

tivables sis à Bakarlank, district de Sa
mallout (Minieh), autrefois propriété Mo
hamed Mohamed Hussein, aclucllement 
propriété de Abdel Hakim Ahmed ct Cls, 
au hod Dayer El Nahia No. '1, fai sant 
partie de la parcelle No. GG, en deux par
celles, sa voir: 

La ire, de iO feddan s, ii kira ls cl g 
sahmes. 

La 2me de G kirals ct iU suhmcs. 
Ainsi que le s dits biens se poursui

vent ct comportent avec toutes les servi
tudes actives et. passives, rien excep té ni 
réservé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

'lise à prix: L.E. i375 oulre les frai s. 
Pour la requéran le, 

933-C-365 A. Acobas, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 28 Janvier HJ39. 
A la requête du Sieur Anis Doss pris 

en sa qualité de syndic de la faillite 
Bakr Ahmad Darwiche, demeurant au 
Caire, rue Soliman Pacha, ct élisant do
micile au tabinet de Me Emil e Toton
gui, avocat à la Cour. 

Contt·e le dit failli Bakr Ahmad Dar
wiche, sujet local, demeurant à Kalala 
El Soghra, l\Iarkaz Achmoun (lVIénou
fieh ). 

Contt·e \fohamed Kamel El Sayed, 
avocat, fol enchérisseur. 

En vertu: 
1.) D'une ordonnance rendue par l\I. 

le Juge-Commissaire du Tribunal Mix
te du Caire le 26 Novernbrc 1930, or
donnant la vente des terrains cl u failli. 

2.) D"un procès-verbal de mise en pos
session du :lü Février 1931. 

3.) D'une ordonnance rendue par M. 
le Juge-Commissaire du dit Tribunal le 
31 !\fars UJ38, fixant la mise ü prix. 

Ob je t de la verde: 
'ï feddans, i8 kirats ct ·; sahmcs de 

terrains réduits ac tucllcmcn t d'après 
les nouveaux arp en lages cadastraux à 
7 feddans, 6 kirats ct i sahme sis au 
village de Kalata El Soghra, lVIarkaz 
Achmoun (Ménoufieh ), e11 sep t parcel
les: 

La ire de 2 feddan s, 5 kirats ct i3 
sahmes au hod El Sahel wal Bou ra No. 
1, parcelle No. 27, en une seule parcelle. 

La 2me de 3 fcddans ct 5 kirals au 
hod El Sahel wal Boura No. 17, en une 
seule parcelle. 

La dite parcelle es t plantée d'oran
gers. 

La 3me de i6 kirals ct i3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 16. 

La '*me de H kirats et ~ sahmcs au 
même hod, parcelle No. 20. 

La 5me de 3 kirats ct 12 sahmcs au 
même hod, parcelle No. 26. 

La 6me de 6 kirats et 7 sahmes au 
même hod, parcelle No. 52. 

La 7me de 3 kirats au même hod, 
compris dans la parcelle No. 195, à 
prendre par indivis dans 16 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans exception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 235 outre les frais . 
Le Caire, le 2 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Emile Totongui, 

923-C-357 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Hale : Samedi H J anvier i931.J. 
A l;( roquète du Sieur Mikhail Fahmi 

Hanna, Sut"enchérisscur aux poursuites 
des Sieurs Abraham ct J acq ucs Gah tan. 

Au préjudice du Sieur Marcel Bey 
Berla, t'il s de \\!aller Beria, petit-t'il s d 'A
chille. 

En verlu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 12 J an vier i938, huissier 
S. Sabethai, transcrit le I.J F'évrier 1938 
s ulJ .\ios. 870 Caire ct 980 GalioulJiclJ. 

Obje t de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain e l tonslruclion, 

sis au Caire, au hod Kasr El Nouzha No. 
14, rue Badich ,\io. 33, chiakhet Tous
so um, ki sm de Choubrah, Gouvernorat 
du Caire. 

Le lerrain, de la superficie de 3o3 m2 
67 cm. et d'après le Survey Departmcnt 
de la superlïcie de 350 m2 07 cm., es t 
enti èrement couvert par les construc
tion s d'un immeuble de rapport compo
sé d"un rez-de-chaussée ayant 6 maga
sins ct 3 petits logements ~t l 'intérieur, 
de 3 étages comprenant chacun 3 ap
partements dont 2 de '* pièces et i de 3 
pièce5, ct d'un étage partiel sur la ter
rasse comprenant un appartement. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés ü l"au
d icw· c du i7 Décembre 1938 aux Sieurs: 

J. ) llalirn l<'arag Soliman, èsq. de tu
leur de ses enfants Galal, Adel ct Aida. 

2.) Mikhail Far·ag Soliman, èsq. de tu
leur de ses enfants Nabil Sami e l Nawal, 
pour la somme de L.E. 2300 ct les fr ai::; 
cle L. l~. 3i,236 m / m, dont surenchère a 
été l'aile suivant procès-verbal du 211 Dé
cembre i938. 

Mise ù prix nouvelle : L.K 2630 outre 
les fra is. 

Pour le surcnchér isseur, 
1\Jicllcl l\Iarclin i, 

Avocat ü la Cour. 

Hale : Samedi H Janvier i93\J. 
A la rcquète de S.E. Mohamcd Ka

m al Olama Pacha, proprié taire, local, ù 
Tahla, surcnchérissetM" aux poursuites 
du Crédit Hypothécaire Agricole d " l~gyp
lc, cessionnaire de l'Agricultural Bank 
e t s ubrogé ü la Dame A. Sava l\1ikh alct
ki, venant aux droits de rrhéodorc Ga
lanas. 

Au préjudice de: 
1. ) Hoirs Ahmed Mohamcd El lladicli, 

savoir Abele! Hamicl El Iladidi, Dame 
Fatma Soliman Olama, hér itière et tu
trice de Falhia, Zamzam El Hadidi, Aly 
Ahmcd El Hadidi, Cheikh Youssef Ah
med El Hadidi, Sayed Ahmed El Hadidi . 

2.) Hoirs Mohamed Bayoumi Ahmed 
El Hadidi, héritier de Cheikh Ahmed Mo
hamed Ahmed El Hadidi, savoir Ahmed 
Mohamed Bayoumi Ahmed El Hadidi , 
Zeinab Bent Mohamed Hcgazi , sa veuve, 
personnellement e t comme tutri ce des 
mineurs Jiassan El Sayed, Khadiga et 
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Zeinab; Eicha Bcnt l\1ohamcd Ghaffar, 
personnellement et comme tutrice de 
Fatma et Zamzam. 

3.) Hoirs Cheikh Abdel Ghal'far Ahrnecl 
El Hadidi, héritier cl 'Ahmed Mohamed 
El Hadidi, savoir Ayoucha. Hassan Hag
gag, sa veuve, Waguida, Zohra, Ilancm, 
Ahmed, Yassine ct Aziza Abclcl Ghaffar 
Ahmccl El Iladidi. 

Tous locaux, il Tahla. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie 

immobilière du 25 Juin HJ3i, tra nscrit 
le 20 Juillet Hl31. 1\o. 'Jûï'l Galic)ubieh . 

Objet de la vente: 
3me lol. 

ii fcddans, 9 kirals cl U sahmcs siÔ' 
à ),'ahiet 'l'ahla, Markaz Bcnha (Galiou
bich), divisés comme s uil: 

i feddan, 23 kirals cl i!J sahmc:::, par
celle No. i21, au hou El Bahr 1\o. 2. 

9 kirals et 3 sahme", parcell e :\o. 4.0, 
au hod El Chabaka El \Va s tan ia i\'o. ·;. 

i2 kirats cL 17 sahmes, parœ lle 1\io. Id , 
au hod El Chabaka El vVas lania ~o. 1. 

i2 kir a ls e t 13 salnncs, parcelle i\" o. 80, 
au même hocl. 

i6 lürat.s et G salnncs, parcelle .\o. 8:2, 
au même hod. 

2 feddans, iO kiral s ct 5 :-nhme::;, par
celle No. 33, au hod Delale l l:aghloul 
No. I.J . 

3 Ieddans, 20 lü rab e l ·; sahmc <o, par
cell e i\'o. I.J3, au même ho û. 

i feddan el 8 sah m es, parcelÏc :\o. D0, 
au même hocl. 

Tels que les dits biens sc poursuiYenl 
et comportent sa ns aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

:\'ouYelle mis e à prix: L.E. 1122 outre 
les frai s. 

Pour le surcncllérisseur, 
L. lJimaya, avoca l. 

Date: Samedi H Janvier Hl3D. 
A la requête du Sieul' Vita IIJra llim 

Farahat, proprié taire, égyptien. demeu
rant ü Garden City, rue h .halil "\ gha :\ o. 
U, au Caire, et y électivcmcnt domieiliô 
en l'étude de l\Ie Elie l\los:ocri, a\·oeal ü 
la Cour, surenchérissem·. 

Sur poursUJites du CrélliL Hypolllé!· ni 
re Agricole d'Egyplc pri s en sa qua.lilé 
de cessionnaire de l"Agricullural Bank 
of Egypt. 

Au préjudice de: 
i. ) Ibrahim Farag El Kha lliiJ , prO }Jl'Î!~ 

tairc, égyptien, demeurant à J\"ahict. Cha
noine, Markaz Chebin El hom , :.J énou
fieb. 

2.) Hoirs de Jeu Ha ssan Fara g El 1\Jw
tib, qui sont: 

i. ) :-;a veuve Sdissa Sayecl 1\hmecl . \1-
lam, 

2.) Mohamccl, 3.) H.amzi, '1. ) Gamal, 
5.) Soad, propriétaires, égyptiens, de
meurant à Ezbet Abou Allam, dépendant 
de Achlim, dis tri ct de I\:oucsna (i\ [énou
fich), dé bi te urs. 

Et contre le Sieur Eayoumi l\Iohamed 
Wahb, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village de Kafr \Vahb, dis trict 
de Kouesna (Ménoufieh), liers détenteur. 

En vet"tu d'un procès-verbal de saisie 
elu 17 Mai 1930, huissier E. N. Dayan, 
transcrit le 12 Juin 1930, sub No. :L62G. 

Objet de la vente: iO feddan s, H kirats 
ct 22 sahmes de terrains sis au village 
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d.e Achlim, district de Kouesna (Ménou
fwh ), aux hods El Amir No. 9, Loutfi No. 
ii, Ol Orad No. 5, El Bassatine No. 20, 
divi sés comme suit: 

A. - Au hod El Amir No. 9. 
6 feddans, 2 kirats et 10 sahmes, di

visés en cinq parcelles: 
La ire de 1 feddan, 16 kirats et 22 sah

mes. 
La 2me de 1 feddan, 1 kirat et 20 

sahmes. 
La 3me de 1 feddan, ii kirats et 16 

sahmes. 
La 4me de 22 kirats. 
La 5m e de 22 kirats. 
B. -Au hod Loutfi No. ii. 
10 kirats et 16 sahmes formant une 

seule parcelle. 
C. - Au hod El Orad No. 5. 
2 feddans, 18 kirats et 8 sahmes for

man L une seule parcelle. 
D. - Au hod El Bassatine No. 20 (an

ciennem ent El Tawabit). 
1 feddan, 7 li:irats et 12 sahmes, divi-

sés en deux parcelles: 
La ire de 15 kirats et 10 sahmes. 
La 2me de 16 kirats et 2 sahmes. 
Les su sdites terres de la 2me parcelle 

du boel El Bassatine font partie d'une 
parcelle de 1 feclclan, 1 kirat et 8 sah
mes appar tenant exclusivement aux em
prunteurs. 

Ain si que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
m.achines et ustensil.es aratoires qui en 
dependent, tous bestiaux, toutes planta
tlons cl arbres et de palmier s et en gé
néral tou les cultures existant sur lescli ts 
terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les biens ci-dessus expropriés aux 
poursuites elu Crédit Hypothécaire Agri
cole d'Egypte ont été adjugés à l'audien
ce du 17 Décembre 1938 au prix de L.E. 
810 outre les frai s, à raison de moitié 
pour chacun des Sieurs: 

1.) Tewfik El Sayed Ibrahim Ali. 
2.) El Cheikh Abdel Méguid Abdel Al 

Ali Kamar qui a déclaré command au 
profit du Sieur Mohamed El Sayed Ibra
him Ghanima. 

Par procès-verbal dressé au Greffe 
de s Adjudications du Tribunal Mixte du 
Caire le 27 Décembre 1938 le Sieur Vita 
Ibrahim Farahat susnommé a surenché
r i du iOme le prix des biens ci-dessus. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 891 
ou tre les frais. 

Le Caire, le 2 Janvier 1939. 
Pour le surenchérisseur, 

895-C-337 Elie Mosseri, avocat. 

La Maison 

REBOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les plus belles fleur• 
Couronnes mortuaire• 
Graines diverses. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. :W du malin. 

Date : Jeudi 26 Janvier 1939. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d' ~gypte,. société anonyme belge, ayant 
s1.ege ~oc1al il Bruxelles et siège admi
mstratlf au Caire, subrogée aux poursui
tes par ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge des référé s en date du 17 Mai 
1935. 

Cette vente étaiL poursuivie à la œ
quête de la Dame Elise, veuve Hénon 
Pacha, née Chédid, et en tant que de 
besoin à la requête des Hoirs du Comte 
Sélim Chédid, savoir: 

i.) Abdalla Bey Chédid, pris tant per
sonnellement qu 'en sa qualité de man
dataire de son frère Edouard, 

2.) Dame Labiba Sammâne, 
3.) Alexandre Bey Chédid, 
4. ) Antoine Chédid, 
5.) Dame Eugénie Daoud. 
Tous propriétaires, de nationalité mix

te, demeurant le 1er à Alexandrie rue 
Sioufi No. 90 (Bulkeley, Ramleh), la' 2me 
à Alexandrie, rue Fouad Ier No. 42, le 
3me au Caire, rue Kasr El Nil No. 45, 
le 4me au Caire, rue El Karnak (Hélio
polis) e t la 5me à Mansourah, rue Is
mail. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed Eff. 
Hussein, savoir: 

i.) Dame Fatma, sa fille, pri se tant per
sonnellement qu 'en sa qualité de tutrice 
de ses frères et sœurs mineurs, enfants 
du dit défunt, savoir: Mohamed, Fatma, 
Moustafa, Mahmoud, Fawzia e t Insaf, 

2. ) Hussein, son fils majeur. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, de

meurant à N éguiza, d is trict de Facous 
(Ch. ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de sms1e im

mobilière du 6 Février 1932, dénoncée 
le 20 Février 1932, dûment transcrite 
avec sa dénonciation le 25 Février 1932 
sub No. 556. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications de ce 
Tribunal le 13 Avril 1932. 

3.) D'un procès-verbal de distraction 
du 4 Février 1933. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

45 feddan s, 9 kirats et 14 sahmes de 
terrains sis au village de Sammakine El 
Gharb, di s trict de Facous (Ch.), au hod 
Abou Keih No. 2, kism talet, en deux 
parcelles: 

La ire de 36 feddan s, 15 kirats e t 22 
sahmes, fai sant partie de la parcelle No. 
14. 

La 2me de 8 feddan s, 17 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 16. 

Y compris sur la ire parcelle une ez
beh connue sous le nom de Ezbet El 
Masri, occupant 1 feddan, 7 kirats et 20 
sahmes dont 15 kirats et 22 sahmes ont 
été vendus il Mohamed Osman Omar et 
Consorts. 

2me lot . 
58 feddan s, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au même village de Sam
makine El Gharb, district de Facous 
(Ch.), au hod Abou Keih No. 2, kism ta
let, divisés en deux parcelles, savoir: 
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La ire de 30 feddans, fai sant partie de 
la parcelle No. 11 du plan cadastral. 

La 2me de 28 fcddan s, 13 kirats e t 12 
sahmes, fai sa nt part.ie de lu parcel le No. 
7 du plan cadas tral. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 445 pour le 1er lo t. 
L.K 480 pour le 2mc lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, Je 2 Janvi er 1039. 

Pour la pours uivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

9G9-DM-3RJ Avocats. 

Date: Jeudi 26 J anvier HJ39. 
A la requête du Sieur Armenak Moo

tamédian, n égociant, s uj et bul gare, de
meurant à Zagazig. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Mitaal 
Abdel Ati. 

En vertu d'un procè. -Yerbal de saisie 
immobilière du 17 Décembre 1931, huis
sier G. Ackawi, dénoncée le 2 Janvier 
1932 et transcrit avec sa dénonciation. 

Objet de la vente: 
A. - 4 feddans, 2 kirals e t 23 sahmes 

de terrains s is au village d'El Isdia dis-
trict de Hehia (Ch. ). ' 

B. - Une mai son de la superficie de 
2 kirats, sise au village d'El Isdia, di s
trict de Hehia (C h. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 345 outre les frais. 
Mansourah, le 2 J anvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
971-DM-383 \Vadih Salib, avocat. 

Date: J eudi 26 J anvier 1930. 
. A la rC{JU~le du Crédit Foncier Egyp

tien, soc1ete anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
J. ) Ab del vVahab Ahmed El Salawi 

fil s de feu Ahmed Moham ed E l Salawi: 
2.) El Cheikh Sid Ahmed Serria El 

Saghir, fil s de feu Sid Ahm cd Serria El 
Kébir. 

Tous deux propriétaires, suj e ts lo
caux, dem eurant le 1er ,·l Zagazig, dans 
sa propriété, quartier ..\lontaza h, rue 
1-Iaggar, ct le :?mc à Am r it, di s tri c t de 
Zagazig (Ch. ). 

I<.:n vertu d'un procès-Ycrbal de sais ie 
immobili ère du 5 Août 1037, hui ssier B. 
Accad, tran scrite le 1\.J Août 1937, No. 
1056. 

Obje t de la ven te: 
38 feddans, 9 kirats e l 23 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de Am
rit, dis trict de Zagaz ig (Ch.), dis tribués 
comme s uit: 

1.) 17 feddans, 14 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Ghifara No. 10, de la pa rcelle 
No. 45. 

2.) 1 feclda n, 23 k ira ls e t ii sahmes au 
hod El Ghifara No. 10, parcelle No. 45. 

3.) 7 kira ts e t 12 sahmes au hod pré
cité, des parcell es Nos. 163 et 184. 

Cette parcelle était comprise dan s les 
habitations. 

4.) 17 feddan s, ii kirats e t iG sahmes 
au hod Abou Walid No. 2, ire section, 
du No. i. 

5.) 1 feddan e t 16 sahmes au hod El 
Ghefara No. 10, du No. 165 et parcelle 
No. 139. 
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Ensemble: une sakieh en fer sur puits 
artésien, au hod El Ghefara No. 10, par
celle No. 45, à Amrit, deux tabouts ba
hari sur le canal El Chebini, au hod 
Abou \Valid No. 2, parcelle No. 1, au 
hod Abou \Valid, ire section No. 2, par
celle No. 1. 

Une ezbeh comprenant 2 salamleks et 
10 habitations ouvrières. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\tise à prix: L.E. 2690 outre les frais. 
Mansourah, le 2 J anvier 1930. 

Pour le poursuivant, 
lVIaksud, Samné et Daoud, 

960-DM-372 Avocats. 

Date: Jeudi 26 Janvier 1930. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oil Corporation, société anonyme amé
ricaine ayant siège à New-York et suc
cursale au Caire, rue Nubar Pacha 
No. 6. 

Contre le Sieur Youssef Abdel Sa
yed, fils cle Abele! Saved Youssef, pro
priétaire, sujet local, demeurant au 
village de Simbellawein, district de mê
me nom (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Octobre 1933, huis
sier A. Héchéma, transcrit le 10 No
vembre 1933 sub No. 9789 (Dale ). 

Objet de la vente: 
14 feddans de terrains labourables 

sis au viHage de Kafr Abou Berri, Mar
kaz Simbellawein (Dak.), au hod El 
Kassali No. 7, fai sant partie de la par
celle No. 6. 

Y compris sur cette parcelle 1 sakieh. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte san s aucune exception ni réser
ve, avec les immeubles par destination 
qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Mansourah, le 2 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
1\Iaksucl, Samné et Daoud, 

966-DM-378. Avocats. 

Date: J eudi 26 Janvier 1939. 
A la requête de: 
1.) La Dame ]'\aima El Dessoul\i El 

Kadi, demeurant ü Mil Farès, district 
de Dél;;ernès (Dale ). 

2. ) M. le Greffier en Chef elu Tribu
nal Mixte de Mansourah, oris en sa 
qualité cle préposé ü la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Contre le Sieur Ahmecl El Sayecl 
Youssef, demeurant à Béni-Ebeid. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 14 Octobre 1933, trans
crit le 26 Octobre 1933 snb No. 9211. 

Objet de la vente: 
Biens situés à Béni-Ebcicl, di s tri ct de 

Dékernès. 
2me lot. 

2 fedclan s de terrains cultivables au 
hod El Chennaoui l\'o. 65, fai sant par
tie de la parcelle No. 1. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain de la s uper

ficie de 500 m2 20 cm., au hod Dayer 
El Nahia No. 99, fa isant oartie de la 
parcelle No. 4 t, avec les deux mai sons 
y élevées. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à orix: 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 125 pour le 4me lot. 
Outre les Jrais. 
Mansourah, le 2 J anvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
954-M-166. Alphonse Neirouz, avocat. 

nate: Jeudi 26 J anviet 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ali Ahmed El 
Harti, dit aussi El Sayed Aly El Harti 
ou El Sayed Aly Ahmed El Harti, fils 
de feu Ahmed El Harti, fils de Ahmed 
El Harti, savoir: 

1.) Sa veuve Badr Mansour El Cher
kaoui, épouse en secondes noces de Ah
med Moukhtar, tant en son nom que 
comme tutrice de sa fille mineure Fat
ma, issu e de son mariage avec le dit dé
funt. 

Ses enfants: 
2.) Mohamed, 3.) Sid Ahmed, 
4.) Dame Ekbal. 
Tous propriétaires, s ujets locaux, de

meurant la ire à Aga (Dak.) et les au
tres au Caire, à El Sakakini, rue Mous
tafa Allam No. 11, au 1er étage, immeu
ble Marzouk Effendi. 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Janvier 1938, huissier 
M. Atalla, transcrite les 29 Janvier 1938, 
No. 1021, et 16 Mars 1938, No. 2345 
(Dak.). 

Objet de la vente: 
15 feddans et 2 kirats de terrains sis 

au villag·e de Sanguid, district de Aga, 
autrefois de Miniet Sandoub (Dak.), dis
tribués comme suit: 

6 feddans, 6 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 5, au hod El Nekhil No. 15. 

4 feddan s, 2 kirats et 16 sahmes, par
celle No. 15, au hod El Delala No. 3. 

3 feddans, 3 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 1, au hod Messallet Amr No. 16. 

1 feddan et 13 kirats de la parcelle 
No. 9, au hod El Bir No. 9. 

N.B. - Il est à signaler qu'à la suite 
de diverses expropriations pour cause 
d'utilité publique d'une contenance tota
le de 1 feddan, !1 kirats et 21 sahmes 
dont 15 kirats et 6 sahmes au hod El 
Dolala No. 3 e t 13 kirats et 13 sahmes 
au hod El Bir No. 9, le gage du Crédit 
Foncier Egyptien a été réduit à 13 fed
dans, 21 kirats et 3 sahmes. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

14 feddan s, 12 kirats et 13 sahmes de 
terrains sis au village de Sanguid, dis
tri ct de Aga (Dak.), dis tribués comme 
suit: 

5 feddan s, 21 kirats et 7 sahmes au 
hod El Nakhil No. 15, parcelle No. 33. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
de Aly Ahmed El Harti. 

3 feddans, 11 kirats et 20 sahmes au 
hod El Delala No. 3, parcelle No. 23. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
de Aly Ahmed El Harti. 

3 feddans, 14 kirats et 10 sahmes au 
hod Messalet Amr No. 16, parcelle No. 
42. 
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Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
de Ali Ahmed El Harti . 

1 feddan et 13 kirats au hod El Bir No. 
9, parcelle No. l10. 

Cette parcelle faisait partie à l'origine 
de la parcelle ND. 37, laquelle élait, à 
l'origine de la parcelle No. 26, inscrite au 
registre du nouveau cadastre pour une 
contenance de 8 feddans et-3 kirats au 
nom des Hoirs de Aly Ahmed El Harti. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à lH'ix: L.E. 1120 outre les frais. 
Mansourah, le 2 J anvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

868-DM-380 Avocats. 

Date: J e udi 26 Janvier 1939. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

üen, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu la Dame 
Ghena, fille de feu Helal Sid Ahmed, 
veuve de feu Abdel Fattah Soliman Ab
dalla, de son vivant débitrice du requé· 
rant et comme h éritière de ses enfants: 
a) Mahmoud Abdel Fatlah Abclalla et 
b) Aicha Abdel Fattah, tous deux de 
leur vivant codébiteurs du requérant, 
savoir: 

1.) Mohamed Abdel Fattah Soliman 
Abdalla, son fils . 

2.) Fatma Abdel Fattah Soliman Ab
dallah, sa fille. 

Tous deux enfants de feu Abdel Fat
tah Soliman Abdallah, pris également 
tant en leur nom personnel comme co
débiteurs. 

B. - Les Hoirs de feu Mahmoud Ab
del Fattah Soliman Abdalla, Jils de feu 
Abclel Fattah Soliman Abdallah, de son 
vi van t codébiteur du requérant, sa voir: 

3.) Dame Hesn, fille de Moursi Ab
dallah, sa veuve, prise aussi comme tu
trice cle l'héri tier mineur, son fils, le 
nommé Abdel Fattah Mahmoud, 

4.) Abdel Fattah Mahmoud Abdel 
Fattah, son fils, pour le cas où il serait 
devenu majeur; 

5.) Dame Helwa Mahmoud Abclel Fat
t.ah, sa fille. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Aicha, 
fille de Abrtel Fattah Soliman Abdallah, 
de son vivant codébitrice du requérant, 
savoir: 

6.) Omar Omar Hélai, son fils, 
7.) Yehia Omar Héla!, son fils, 
8.) Hélai Omar Hélai, son fils. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, 

demeurant à Kom El Nour, district de 
Mit Ghamr (Dale), sauf le dernier au 
Caire, à Abbassieh, atfet Bakr Chaib 
No. 3, appartement No. 2, derrière l'im
meuble No. 33 de la rue Al:>bassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Octobre 1937, huis
sier L. Stefanos, transcrit le 27 Octobre 
1937, No. 9725 (Dak.). 

Obje1t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 10 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Etmida, dis
trict de Mit Ghamr (Dak.), au hod El 
Mina El Khers No. 11, en deux parcel
les: 

La ire de 5 feddans, 7 kirats et 4 sah
mes. 
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La 2me de 3 kirats et i6 sahmes. 
Ensemble, au. hod Mina El 1\hers No. 

11 hors elu gage: i / 4 clans un tabout 
sur le canal Safouria, au même hod, 
parcelles Nos. iO et ii, sur le gage, 6 
maisons ouvrières faisant partie de Ez
bet El Agrassi. 

2me lot. 
6 fcddans, 2i kirats et i 2 sahmes de 

terrains sis au village de Simbo Ma
kam, district de Mit-Ghamr (Dale), di
visés comme suit : 

3 feddans, 2 kirats et 16 sahmes au
trefois aux hods El Khersah El Saghir 
et El Kébir, actuellement Abou! Nour 
No. i3, en une parcelle du No. 41. 

3 feddans, 18 kirats et 20 sahmes au 
hod El Khersah El Kébir, enclavé dans 
le hocl El J\hersah El Saghir, actuelle
ment hod El Gazayer No. 14 elu No. 1. 

Ensemble, au hocl El Gazayer No. 14, 
parcell e No. 1, un tabou~ sur le canal 
Safouria et un ti ers clans une locomo
bile de 10 C.V. avec pompe de 6 pouces 
sur puits, le tout sur le gage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 515 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
;viansourah, le 2 J anvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
l\1aksucl, Samné et Daoud, 

fJ63 -Dl\1-375. Avocats. 

Date: Jeudi 26 J anvier 1939. 
A la requê te de la Plaison Sociale Y. 

& A. Lévy-Garboua &. Cie., administrée 
fran çaise, ayant siège au Caire, a rue 
Chawarb y Pacha, et succursale à Mit
Ghamr. 

Contre les Hoirs Aly Hassan Gadalla, 
fils de Hassan Gadall a, savoir : 

1. ) Dame l\Iaysar Hanem Korciti; 
2.) Chafik ; 3.) Bahgat; 
4.) Maazouza ; 5.) Mahmoud. 
La ire ve uve e t les autres enfants du 

dit défunt, propriétaires, suj ets locaux, 
demeurant à J\:Iit El Ezz, Markaz Mit
Ghamr (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Janvier 1931, huis
:o: ier G. Vlandis, transcrit le 2 Février 
1\J31 sub No. 1264. 

Obje t de la vente: 
Biens appar tenant il Aly Hassan Ga

dallah. 
A. - 15 kirats de terrains sis au vil

lage de Mi1t El Ezz, district de Mit
Ghamr (Dak.), au hod Dayer El Nahia 
No. 2, fai sant partie de la parcelle No. 35. 

Il exis te sur ce lte parcelle 13 maison
nettes construites en briques crues, dont 
2 à 2 étages et les autres à un seul étage, 
occupant une superficie de 12 kirats en
viron. 

B. - 1050 m2 formant une parcelle, 
sis au village de Mit El Ezz, district de 
Mit-Ghamr (Dak.), au hod Dayer El Na
hia No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 53 habitations du village, dont une 
partie es t couverte par une maison d'ha
bitation de '1 chambres et 1 hall, cons
truite en briques cuites, composée d'un 
rez-de-chaussée (1er étage), une autre 
partie du côté Sud formant un dawar 
construit en briques crues et une autre 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

partie formant un quart de feddan en
viron. 

Sur ce tte dernière partie se trouve une 
pompe artésienne. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 76 outre les frais. 
Mansourah, le 2 Janvier i939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

961-DM-373 Avocats. 

Date: J eudi 26 Janvier 1939. 
A la requête de la Société de commer

ce britannique Carver Brothers et Co. 
Ltd., ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamecl El Nadi 
Moustafa, fil s d'El Nadi Moustafa, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Ez
be~ Abdel H.ahman, district de Déker
nès (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie immobilièTe du 26 J anvier 1ü37, 
huissier G. Chicliac, lran scr.iL Je J3 Fé
vrier J937 sub No. 1661 (Dale). 

Objet de la vente: 
56 fecldans, 22 kira ts et 20 sahmcs cle 

terrains cultivables sis au village d'El 
Gueneina, di s tri ct cle Dékcrnès (Dak.), 
divisés comme suit: 

10 fedc!ans, 20 li:irats e t :1 2 sahmes au 
hod Tall El Sebaa 1\' o. 132, partie par
cell e No. 1. 

19 feddans, 22 kirats e t 8 sahmes au 
hocl El Tall El Sebaa i\o. 132, partie 
parcelle No. 1. 

8 fedclans au hocl Tall El Sebaa No. 
132, partie parcelle No. 1. 

16 feddans, 20 l<irats ct 12 sahmes au 
hod Tall El .Sebaa No. 132, partie par
celle No. i. 

1 fedd an, 7 kirats e t 12 sahmcs au 
hod Tall El Sebaa No. 132, partie par
cell e No. 1, indivis dans 3 feddans ct 12 
kirats. 

Cette parcelle représente une czbeh. 
N.B. - Il y a lieu cl 'écar ter une con

tenance de 1 fedclan, 23 kira ts et 11 
sahmes, expropriés par l'Eta t pour cau
se d'utilité publiqu e, suivant acte trans
crit le 23 Mai HJ33 No. 5018. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 2 J anvier 1939. 

Pour la poursuivan te, 
Maksud, Samné ct Daoucl, 

964-DM-376. Avocats. 

Date: J eudi 26 Janvier 1930. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Aly Moham ed El Naggar. 
B. - Hoirs Abbas Mohamed El Nag

gar, savoir: 
2. ) Fatma Sid Ahmed El Naggar, sa 

veuve, tant en son nom qu'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs: Chi
bli, Hanawat, Machallah, Waguida, Om 
Mohamed et Messeeda, enfants et héri
tiers du dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Toleima, district de Talkha 
(Gh.) . 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Août 1922, hui ssier A. 
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Georges, transcrite le 12 Sep tembre 1922, 
No. 1422ü. 

Objet de la vente: 
Les 2/3 à prendre par indivis sur 10 

feddan s, 2 kirats et 12 sahmes cle ter
rains sis au village de Toleima, dis tric t 
de Talkha (Gh. ), divisés comme suit: 

1.) Au hocl El Kharkhira : 3 feddans 
et 3 kirats, en deux parcelles: 

La ire de 2 feddans et 10 kira ls. 
La 2me de 17 kirats. 
2. ) Au hod El Kheissa : 22 kirats. 
3.) Au hod El Badaouia: 1 feddan et 

18 kirats. 
4. ) Au hod El Charoua El Kiblieh : 4 

feddans, 1 kira t et 12 sahmes, en deux 
parcelles, savoir : 

La ire de 2 feddans. 
La 2me de 2 feddans, 1 kirat et 12 sah

m es. 
5.) Au hocl Dayer El 1\ahia et El Cha

rou a: 6 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise :'1 }Wix: L.E. 255 ou tre le" frais. 
l\Ian sourah, le 2 Janvier 1039. 

Pour la poursuinmte, 
Maksucl, Samné e t. Daoud, 

050-D:\1-371 AYocats. 

Date: Jeudi 26 J anvier 1030. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège ü Alexandrie, 9 
rue S tamboul. 

Contre le Sieur Abdel Razek l\Ioha
m ect Zekri, fil s de l\Iohamed Zelcri et 
petit-fi ls d'Ibrahim Zckri, propriétaire, 
suj e t local, demeuran t à Ezbet El Chatt, 
dépendant elu village de Kafr Youssef, 
district ci e Cherb ine (G h. ). 

En vcl' t.u d'un procès-\ erbal cie saisie 
immobilière du 22 Scp lembrc 1937, 
huissier F. Khouri, tran ::; c:ri te le 4 Oc
tobre 1937 sub No. 1591. 

Obje t de la vente: 
21 fedclans e t 10 kintb de terrains 

cultivables sis primitivcmen~ au village 
de I-Iessas, dis trict cie Cherbine (Gh.), 
ct actuellement au ùlluge de Kafr 
YousscJ, mêmes dis tri ct ct 2\1oudirieh 
dans les parcelles e ~ l1ocls cadastraux 
suivants : 

Partie parcelle cadas trale No. 1 du 
hod tercet Abou Sayed El Charki No. 
22 (anciennem ent hod Abou Rayecl El 
Charki No. 14) primitivement ü concur
rence de 20 feddans et 11 kirats et actuel
lement à concurrence de 21 feddans, 4 
kirats et 20 sahmes. 

Partie parcelle cadastrale No. 1 du 
hod Terree ~ Abou Sayecl El Gharbi No. 
21 (anciennement hocl Abou Sayed El 
Gharbi No. 15) primitivement à concur
rence de 23 kira ts et actuellement à 
concurrence de 5 kirats et 4 sahmes. 
Soit au total 21 feddans et 10 kirats, en 
2 parcell es, savoir: 

La ire de 21 fecldans, 4 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me de 5 kirats et 4 sahmes. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 695 outre les frais. 
Mansourah, le 2 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

965-DM-377. Avocats. 
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Dale: Jeudi 26 Janvier i939. 
A la requête du Sieur Guirguis Eff. 

Hanna, fonctionnaire, égyptien, demeu
rant à Mansourah, rue Abbas, admis 
au bénéfi ce clc l'Assis La nce J ucliciaire, 
et de .rvi. le Greffier en Chef du 'l'ribu
nal Mixte de i\1ansourah, pri s en sa 
qualité de préposé à la Cai::;se des Fonds 
Judiciaires. 

Contre: 
A. - Hoirs cl e Salib .El'L :-iasr, fils 

de feu Nasr Abadi, fil s cie Abaclir, sa
voir: 

i. ) Me Nasr Labib, 
2.) Dame 1\.atrina Salib, 
3.) l\likhail Zaki Salib, 
4. ) Tewfik Salib, 
5.) Dr. Iskanclar Chafik, 
6. ) Ghobrial Fahmi, 
7.) Dame Ilanouna Salib, 
8.) Dame Hélana Sa lib, 
9.) Dr. Ramzi Salib, 
iO. ) Gorgui Salib, 
ii.) Dame S téfana Ibrahim Azer. 
La dernière veuve e t les a utres en

fants et h éritiers elu elit défunt. 
B. - Hoirs de Mounira Salib, cle son 

vivant fille et héritière elu dit défunt 
Salib Efi. Nasr, savoir: 

i2.) l\Ie Ramsis Gabraoui, lant en son 
nom qu 'en sa qualité de tuteur de sa 
fille mineure l'vlarguerite Ramsis. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant Jes cleux premiers à Man sou
rah, le i e;~ à la rue l\lidan El i\ Iouafi et 
la 2me à la rue El Mouclir, propriété El 
Hag Oma: El Samanoudi, les 3me et 
4me à 1\Et Ghamr (Dale ), chareh El 
Bahr, mielan Kénisset E l Akbat, le 5me 
à El Fikria, Markaz Abou-Korkas (Mi
nieh), le time à Béni-Souef, rue El Sa
heb, où il es t wékil mofale(' h zeraa, la 
7me au Caire, chareh Hos n Osman No. 
5, derrière l'Hôpita l Kitchener, ki sm 
Choubra, les 8me et Gme au Caire, à 
Hacla:yek El Kobbeh, chareil El Erabi 
No. 13, propriété cle Cheikh El Hara 
Ahmecl Eff., les iüme e t lime à El Ga
wachna, Ma rkaz Simbell awein (Dale ), 
et le 12me a u Caire, à Hadayek El 1\ob
beh, avec son père Gabrawi Eff. Cham
roukh, clans sa propriété, chi akhe t Ah
med Efl'., rue Bass iouni Ko. 7. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiqu ée pa r minis tère de 
l'huissier A. Ackad en da te elu 9 Sep
tembre 1936, tran scrite le 22 Septembre 
i936, sub No. 8283. 

Objet de la vente: 
42 fedclans, 3 kiraLs e L 10 salunes de 

terrains sis au village (!"El Gawachna, 
district de Simbellawei n (Oak.), divisés 
comme s uit: 

1. ) 39 feddan s, ii kira ls c t iO sahmes 
au hod El Hemayat No. H , fa isan t par
tie de la parcelle No. i e t parcelles Nos. 
i2 et ii. 

2.) 1 fecldan, 17 kirals et 8 sahmcs a u 
hod El Hemayat No. 11, pa rcelle No. 9. 

3. ) 22 kira ts et 16 sahmes au hod El 
Hemayat No. 11, faisant partie de la 
parcelle No. 8, par indivis dans 2 fed
dans, a kirats e L i6 sahmcs, s uperficie 
de la cli te parcelle. 

Ensemble: 
L) Une ezbeh construite en briques 

crues, composée de 10 maisons ouvriè
res ainsi qu'une maison elu propriétai-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

re contenant plusieurs chambres, ma
gasins et dawar. 

2.) Les 2/3 dans une vieille machine 
d 'irrigation, hors d 'u sage, abritée par 
une cons truction en briques cuites en 
partie démolie. 

3.) 10 dattiers. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges . 
Mise à prix: L.E. '!500 outre les frais. 
Mansourah, le 2 J anvier i 939. 

Pour les poursuivants, 
Maksud, Samné et Daouel, 

970-DM-382. Avocats. 

Da te: J eudi 26 Janvier 1939. 
A la requête elu Crédit li'oncier Egyp

ti en, socié té anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Conll'e: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Ab

del Rahman, fil s de feu Abdel Rahman 
Abou AJia, fil s de feu Abou Afia El 
Kari, savoir: 

1. ) Ibrahim Mohamed Abele! Rah
m an, p r is au ssi comme tuteur de ses 
sœurs mineures: Faika, Fatma et An
sai. 

2.) El Sa yed ou El Said Mohamed Ab
del R ahman. 

3.) Mahmoud i\ lohamed Abele! Rah
man. 

4. ) Dam e Saddika i\Iohamecl Abdel 
H.ahman, épouse E l Kha ttab At tia. 

5.) Dame Chafika Mohamecl Abdel 
H.ahman, épouse Abdel Salam Abou 
Afia. 

6. ) W ahiba Moham ecl Abdel Rahman, 
veuve de feu Abdel Fattah Hassan Fayed. 

Tous enfants elu elit défunt. 
B. - Les Hoirs de Hanem Mohamed 

Abd el Rahman, de son vivan t fille et 
héritière elu dit défunt Moh am ed Abdel 
R ahman, savoir: 

7.) Son époux Ibrahim Ahmed Afia 
El Kari, pri s tant personnellement que 
comme tuteur de ses enfan ts mineurs 
et cohériti ers savoir: Mohamecl, Samih, 
Ma hmoucl c~ Hafez. 

Tous proprié ta ires, s uj ets locaux, de
m eurant à Safour, di s trict de Simbella
wein (Dale). 

En vertu d 'un prorès-verba l cle saisie 
immobilière elu 8 Juin Hl35, huissier 
A. Georges, transerite les 27 Juin i935, 
s ub No. 6734. 

Obje t de la vente: 11 fedrlan s, i8 ki
rats e t 20 sahmes de terrain s cultiva
bles s is au village de Safour, dis trict 
rie Simbellawein (Dale ), dis tribués com
me suit: 

1 fedclan, 1 kirat et 20 sahmes au hod 
El Serou El Torba No. 20, parcelle 
No. 33. 

8 fed dans, 10 kirats e t 12 sahmes au 
hod Abad El Nachaa No. i7 du No. 31. 

1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Ras El Saadaoui No. 9, du boel 
No. 12. 

En semble, au hocl El Omcla No. 28, 
pa rcell e No. 1, 5 kira ts dans une instal
lation artés ienn e avec une m achine à 
vapeur de 6 H.P. et une pompe de 6/8, 
en association avec les Hoirs Abdel 
Rahman, au même boel, parcelle No. i2, 
5 kira ts dan s un tabout sur le canal Sa
four . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2/3 Janvier i939. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Mansourah, le 2 J anvier i939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

962-DM-374. Avocats. 

Date: J eudi 26 Janvier 1030. 
A la requête de l'Eastern Company, so

ciété anonyme égyptienne, ayant s iège à 
Alexandrie, No. 1 rue Tou ssoun. 

Contre: 
1.) Farid Ragueh El Tahaoui, 
2. ) Gouda Ragueh El Tahaoui, 
3.) Baghid Ragueh El Tahaoui, 
4. ) Abdel Samieh Rag ueh El Tahaoui, 
5.) Talab Ragueh El Tahaoui. 
Tous fil s de Ragueh Am er E l Ta

haoui, petits-fils de Am er El Tahaoui. 
Tous propriétaires, suj e ts lo caux, de

m eurant à El Tahaouia, district de Bil· 
beis (Ch .). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1937, huissier B. 
Accad, transcrit le J i Mars 1937 sub No. 
456 (Ch.). 

Objet de La vente: 
A. - 70 feddans et i 6 kirals de ter

rains cultivables s is jadis au village de 
Kofour El Ayed et actuellement à El Ka· 
tiba, dis trict de Belbeis (Ch. ), divisés 
comme suit: 

i. ) Biens appartenant à Farid Ragueh 
El Tahaoui. 

a) 17 feddan s, i kirat et i 2 sahmes au 
hod El Haguer No. ô, fai sant par lie de la 
parcelle No. 623. 

b ) 22 kirats et 12 sahmes au dit hod, 
fai sant partie de la par celle No. 623. 

c) i9 feddan s et 4 kirats au elit hod, 
formant partie de la parcelle No. 623. 

d) 5 feddan s et 14 kira ts a u dit hod, 
fai sant partie des parcelles Nos. 630 et 
627. 

2.) Biens apparten ant à Begh id Ra
g ueh E l Tahaoui. 

a) 2 feddans e t 12 kirats au dit hod, 
fai sant partie des parcelles Nos. 627 et 
630. 

b) '1 feddans et 10 kirats au hod El Ha
guer No. 6, faisant partie des parcelles 
Nos. 629 e t 630. 

c) 6 feddans et 5 kirats au elit hod, fa i
sant partie de la parcelle No. 623. 

3.) Biens appartenant à Talab Tahaoui. 
a) 8 feddan s e t 15 kira ts au d it hod El 

Haguer No. 6, fai sant partie des parcel
les Nos. 630 et 623. 

b ) 5 feddan s e t 18 kira ts a u dit hod, 
fa isant partie des pa rcelles Nos. 623 et 
630. 

B. - 5 feddans de terrains cultivables 
s is au village de El Zawara, dénommé 
actuellement El Saadate, distric t de Bel
beis (Ch. ), divisés en deux parcelles, sa
voir: 

Appartenant à Farid R agueh El Ta
haoui e t ses frères Taleb, Gouda, Abdel 
Samieh e t Baghid. 

La ire de i feddan e t 3 kirats au hod 
El Ramlieh wal Kemala, kism awal No. 
2, fai sant partie de la parcelle No. 60. 

La 2me de 3 feddan s ct 21 kira ts au 
hod El Ramlieh wal Remala No. 2, ki sm 
awal, fa isan t partie des parcelles Nos. 
96, 98 et i37. 

C. - 2 fedd ans, 4 kirats et i 5 sahmes 
de terrains sablonneux sis au village de 
El Tahaouia, district de Belbeis (Ch.), di
visés comme suit: 



2 j3 .r a rwi t'l' 1 q;l!). 

Biens appartenant à Farid Ragueh El 
Tahaoui. 

2 ki rats ct 3 ~· ~hm es par indivis dans 
Fi kirat~ au hoc! El Gabal. 

1 feddan, 1 ki ta t ct G :::ahmes a u hod 
Khareg El Zima m, kism awal, No. 9, fai
sant pa rtie d e la parcelle No. 2. 

Bien s appartcnan L ii Beghid Ragueh 
El Tahaoui. 

2 kirals et 3 ~ahmes par indivi s da n s 
15 ki ra t ~ au hod E l Gabal. 
B i e n ~ a pparte nant à Talab El T a haoui. 
2 kirat.s et 3 sahmes par indivis dan s 

1.3 kira ls au h od m Gabal. 
Biens appartenant à Gouda Ragueh El 

Tahaoui. 
2 kirals e t 3 sahmes par indivi s dans 

15 kira ls a u hod El Gabal. 
Biens appartenant à Abdel Samieh Ta

haoui. 
2 kirats e t 3 sahmes au hod El Gabal. 
Biens appartenant à l'indivision à Fa

r id Ragueh Tahaoui et ses frères Gou
da et Abdel Samieh. 

Au h od El Hil recta El Gabal No. 1, 
parcelle No. 5!1. 

16 kira ts e t 18 sahmes. 
Ces terr ain s son t sablonneux. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à pr·ix: L.l~. 7000 outre les fr ais . 
Man sourah, le 2 Janvier 1930. 

Pour la poursuivante, 
l\1aksud, Samné e t Daoud, 

967-DM-319 Avocats. 

Date: Jcurli 26 .Janvier 1039. 
A la requête de la Dame Aghalia, 

veuve C. Ganalopoulo, propriétaire, 
hellène, dem eurant à Ma n sourah, Hus
senieh, ad mise au bénéfice de l'assis
tance jjudiciairc suivant ordonnance 
du 26 Oc tobre W38, No. H8/G3e et e n 
tant qu e de besoin M. le Greffier en 
Chef du Tribunal i\Iixte de Ma n sou ral1. 

Contre: 
i. ) ?vl oha mefl Ahm ed Selim. 
2. ) Dame Naz ira Ib rahim El Guincli. 
3.) Dame Azima Gabr Gabr El Da naf. 
4.) Gabe Gabr El Da naf. 
Tous propri é taires, indigènes, dem e u

rant à Simbellawein. 
En VCI'lu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du U Août 1036, dénoncée 
le 15 Aoûl 1936, transcrit le 18 Août 
Hl3t:, No. 7518. 

Objet de la venle: en quatre lots . 
1er lot. 

1\ . - 10 kirats dan s 211 kirats soit 1.55 
m2 dans un e wi kala, sise à Bandar 
Si mbell avvein, dis trict de Simbell awcin 
(Dilk.), n w Abo u Mabout No. 28 milk 
Nn. 9, mokallafa No. 121., actuellement 
mi lk No. t 3, ru e Sofra ta No. 109, ki sm 
awal, d'une superficie de 371 m2 89 cm. 

:2rne .lot. 
B. - l! tt c m a ison avec le terrain s ur 

lequel e ll e est bùtie, sise à Bandar Sim
hcllawein , rue F;[)rl El W ah<l No. i!l, 
mil k ' (o. HU, m ol,all a fa No. 80, ar·Lu ell e
ment rni lk :'-Jo. 13, rue Ebn El W alid ?--Jo. 
65, ki sm awal, d' une s uperfici e d e R3 
m2 70 cm., f:ons lruite e n briques c uites , 
~. de ux é tages. 

3me lot. 
C. - 1 feùda n, 9 kirats et 8 sahmes 

de terra ins sis à Simbellawein (Dak.), 
divisés en deux parcelles: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 1 feddan, 1 kirat et 12 salt
m es au hod Ghabcl RI Hazmi No. on, 
faisant pa rtie de la parce lle No. 12. 

L a 2m e de 7 kir;tl s ct ~0 sahrnes au 
hocl Ghabct El Hazrni, No. 59, fai san t 
partie cle la parcell e No. 15. 

111ne lot. 
D. -- Une maison <l'habitation sise ~l 

Sirnhcllaw ein, a u hod Da:yer El Nahya 
.\ o. 12, c t ac tuell em ent r ue Terce t f.~ l 
Bouhia ~o. 3G, faisant partie de la par
r e li e No. 3ï, imme ubl e .\To. 3, mol.;akll a
fa No. 38. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d rs Charg·es. 

Mise ù prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 135 pour le 2m e lot. 
L.E. 100 pour le 3m e lot. 
L .E. 28'1 pour le '1me lot. 
Outre les frais. 
l\1ansourah, le 2 Janvier Hl39. 

Pour la poursuivan te, 
952-M-i Gli. Z. Picraménos, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Hate: J eudi 5 J anvi er J93D, tè 10 ll. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, r u e Fouad 1er, 
~o . 12. 

A la requête de la Socié té Autrichi en
n e In g . Ludwig !\"eurnann G.m.b.H ., 
ayant s iège à Vie nn e (A utrich e) . 

Con tr-e le S ieur Sam Mifano, commer
~·ant, loca l, domicilié à A lexandrie. 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 13 l\Jars Hl37, hui ssier Donadio. 

Objet d e la vente: bureau en noyer, 
classe ur, machine à écrire R emington, 
<1 rmoire, lu::; tres, la n ternes, applique::; , 
<tc< pirateurs, tapis e uropée ns, horloge 
é lectrique, 100 lampes électriques, ra.
cl iate urs, potiches, in s talla tion complète 
d u magas in, ventilateur, g lobes calori
ll'i 'f'S. 

Alexandri e, le 2 Janvier 1939. 
Pour la requérante, 

SH-A-910 I. .E. Hazan, avocat. 

Hale: Samedi 14 Janvier 1939, à 10 !1. 
a.rn. 

Lieu: à Sidi Ghazi, di s tri c t de KaJr 
El Dawar, Béhéra. 

A la re quête de la Dresdn er Bank, ve
nant aux droits de la Deuische Orien t
bank A.G., socié té anon yme a llemande, 
aya nt s iège à Be rlin e t surc ursale à Ale
xandri e, !1 rue Adib. 

Au préjudice de S.E. l ssaoui Pacha 
Zayed, propriétaire, égyptien, domicilié 
au Caire, à Helmieh El Guédida, rue Aly 
Pacha Moubarek No. 16. 

En vertu: 
1.) De la grosse de l'acte authentique 

de reconnaissance de d e tte avec hypo
thèque en date du 25 Juin 1935 s ub No. 
4071. 

2.) De la grosse de l'acte authentique 
de reconnaissance de dette avec cons
titution d 'hypothèque en garantie en da
te du 6 Juillet 1935 sub No. 4378. 
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3.) D'un procès-verbal de saisie mobi
li ère du 21 Novembre 1938, huissier 
Scialom. 

Objet de la vente: 
1.) 21 sacs de coton Maarad scarto, 

évalué à J 1. / 4 kantars par sac. 
2.) La r écolte de m a is pendante par 

r ac ines sur: 
a) 120 feddan s sis en ce village, au hod 

El Sebakh El Kib li. 
b ) 20 fecldan s s is en ces m êmes villa

ge et hocl. 
c) 80 fccldans sis en ces mêmes villa

ge c t h od . 
3.) La récolte è.e trèfl e pendante par 

ra~ines s ur 30 feddan s, sis en ce villa
ge, au hod El Seba l\.h. 

!1. ) Une quantité de paille évaluée à 150 
h emles environ . 

Alexandrie, le 2 Janvi er 1939. 
Pour la poursuivante, 

916-A-986 Ig. Goldstein, avocat. 

Date: Samedi H J an vier 1939, à W h. 
a .m. 

Lieu: à Hanout, ~larkaz Zifta (Ghar· 
bieh). 

A la r equête de la Philips Orient, S. A. 
Contre Mehrez R agheb Zahra ou Zoh

ra el Abcl el Hamicl Zahra ou Zohra. 
En vet·lu d 'un procès-verbal de saisie 

du ter Dl:<.:cmbre 11J38, huissier N. Cha
mas. 

Objcl de J,a vente: 1.5 ardeb s de maïs. 
Pour la poursuivante, 

Roger Oued, 
931-CA-363 Avocat à la Cour. 

T rilwnal ~u Caire. 
Date: Jeudi 5 Janvier 1939, dès 9 h. 

a.m. 
Ueu: a u Caire, au b ureau du Sieur 

J<Jli e M. Adès, suje t italien, dem eurant 
au Caire, rue Darb El Saada, immeuble 
Sarpakis. 

A la requête elu Sieur Elie M. A.dès, 
précité. 

Contre le Docleur François Cassin
gen a . 

En vertu d'une ordonnance r endu par 
l\1. le Juge de Service du Tribunal Mix
te du Caire le 17 Décembre 1938,R.G. 
No. 253/64e A.J. 

Objet d e la vente: produits pharma
ceutiques consistant en: ampoules de 10 
cc., 5 c·r· .. :2 cc., de soluzioni s terili per 
u so ipodc n n ico, ampoules de 10 cc., 5 cc. 
e t 2 cc., de Tetracalcium, ampoules de 
2 cc. de Guaiacolide, boîtes d 'ampoules 
de Gli covuli, flacon s de Fosfolsoia, fla
cons d 'lnterase ttical et comprimés de 
Zocalcio. 

Conditions: paiement immédiat et au 
comptant du prix des marchandi ses ad
jugées qui devront être retirées tout de 
suite après l'adjudication. 

Droits de criée: 3 0/0 sur le produit de 
la vente à la charge des adjudicatai
res. 

L' expert commissaire-priseur, 
M. G. Levi. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Castro, avocat. 

683-C-226 (2 NCF 29/3'. 
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Date: Mardi 10 J anvier 1.939, à 10 heu-
res du matin. 

Lieu: au marché d'Assiout. 
A la requête de Sélim Bensimon. 
Contre Abdel Al et Ahmecl Aly Is-

mail. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécu tion du 6 Mars 1937. 
Objet de la vente: 
1 vache e t 1 chameau . 
F èves, blés et lentilles, e lc. 

Pour le poursuivant, 
893-C-333. David Sonsino, avocat. 

Date : Lundi 9 Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: ù El 1\ abachi, Markaz 'l,ala 
(Ménoufieh) . 

A la requête de J ean Gal li os. 
Au préjwd!iee de: 
L) Hamed Ahmed El Chérif, 
2.) Mohamed El Chalabi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conserva toire du 20 Aoùt 1938. 
Objet de la vente: la récolle cl e coton 

sur 5 Jeddans, évaluée à 3 kantars en
viron par feddan. 

Pour le poursuivant, 
78!-'-C-286. R Rabbat, avocat. 

Date: Mardi 10 Janvier 1939, à 10 
h eures du matin. 

Lieu: au Caire, rue El Azhar No. 70. 
A la reftuête de la Maison Lichten

stern & Co. 
Au préjudiee de Mohamed El Chi

boukchi. 
En ver lu d 'un procès-verbal de sa isie 

en da te elu 26 Décembre 1.938. 
Objet de la vente: 2 m achines ü irn

primer à pédales. 
Le Caire, le 2 Fé\'ricr 1.939. 

Pour la pours uiva nte, 
910-C-352. I. Pardo, avocat. 

Dale: ?\Iardi 10 .Jan vier 1!)30, ü 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Kasr El Eini i\o. 
77. 

A la requête de la :'-J'a tional Trading 
Car Co. (Les Fils E. G. Debbas & Co.). 

Contre Sayed Hussein El Sergani. 
E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution d u 26 Décembre 1938, huissier 
Pizzuto. 

Objcl de la vente : une riche garniture 
de salle à m anger, une garniture de bu
reau, tapis, portemanteau, etc. 

Pour la requérante, 
9116-C-378 G. S ta vro, avocat. 

Date: J eudi 12 Janvier 1039, à tO h eu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 31. rue du Vieux-Caire. 
A 18. requête de la Maison Kramme & 

Kueper J r . 
Conli"C Abbas Aly Hassan Rached. 
En vertu d'un jugement du 17 Novem

bre 1938, rendu par la Chambre Som
mai re du Tribunal Mixte du Caire et 
d'un procès-verbal de saisie du 19 Dé
cembre 1938. 

Objet de la vente: 240 pou tres en bois 
et 80 planch es en bois, le tout de diffé
rentes dimensions. 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

945-C-377 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 9 Janvier 1939, à 9 h . a .m. 
Lieu: au Caire, 14 chareh Elias Farag 

Chama. 
A la requête de Henri Cesana. 
Contt·e Habib Bichara. 
En vertu d'un jugem ent sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 1.3 Dé
cembre Hl38. 

Obje t de la vente : év ier, filtres, vitri
nes, devantures Sler:.s, etc. 

Le Caire, Je 2 Janvier 1939. 
947-C-379 Isaac Modiano, avoca t. 

Date : J eudi 1.2 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à T ahta (Guirguch ), au m aga
sin du Sieur Laméi Gabra. 

A la requête du Sieur J ean Harscoet, 
èsq. de direc teur de la Fabrique Misr 
Pharmaceutique, commerçant, citoyen 
français. 

Au préjudice du Sieur Larnéi Gabra, 
droguis te, suj et local. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie-exéc ution de l 'huissier Théodore 
Mikéli s, des 14 Avril c t :L3 Mai 1937, No. 
1.177 e t. 1.5 Juillet 1.937, No. 1820. 

Obje t de ta vente: 50 bouteilles d 'aci
de phénique de la Maison Ragheb Se
drak, de 1 litre chacune, de reau oxygé
née m arque La Croix, 1 balance phar
maceutique de précision, pesant jusqu 'à 
500 g ramm es, en nicke l m assif, d'un e va
leu r de L.E. 14, e tc. 

Pour le poursuivant, 
Charles i \. de Chéd id , 

9V!-C-;"=l/G. Avocat à la Cour. 
- - -----···------------------- - - ----·· 

Tribunal de Mansourah. 
Uale : Mardi :L7 Janvi er ID3D, il JO !J eu

res. du malin. 
Lieu: i:l Daka lJii clJ, czlJeiJ clc :\.lit-El -

A ma l, l\1arkaz Aga. 
A la requê te d<~ .lenn ~\ Llcml. 
Au préjudiee de: 
1.) Hassan Mahmoud J<, l llr·iJJr, 
2.) Hussein El Itriby. 
En vct·tu cl ' un procès-veJIJa l de ,-ai ,-[c 

en date du .26 Novembre Hl~) )-;. 
Objet de la vente: une pa ire de buf

fl es: une automobile Ford. 
Le Caire, le 2 Janvie r :LG3!.J . 

Pour le poursuivant, 
91!-CM-353. I. Pardo, avocat. 

Date: :Mardi 10 J anvi er 1939, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Mansourah, près de la gare, 
rue Moustah, quartier Mit-Hadar. 

A la requête du Sieur J acques Nessim 
Romano. 

Contre la Raison Sociale Labbane 
Frères. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du J.5 F évrier 1937, vali
dée par jugement du 17 F évrier 1938 sub 
R.G. No. 3722/63e A.J. 

Objet de la vente: 1 moteur électri
que avec 2 moulins pour moudre du ca
fé, de la force de 2 H.P., 1 coffre-fort et 
1 caisse comptable marque Dalton Cash 
R egis ter. 

Le Caire, le 2 J anvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

Marcel Sion, 
935-CM-367 Avocat à la Cour. 

:2/3 .Janvier t9~:l9. 

fAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de la Maison de com
merce égyptienne I saa < ~ Lévy & Co., ains i 
que les m embres personnellement la 
composant; la dite Socié té aya nt siège ~l 
Alexandrie, rue Fouad t er No. 6 ct con
nue sous la dénomination « Au Papillon 
Blanc». 

A ve.rtissement est donné aux créan
ciers d 'avoir dans le dé la i de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir a u Syndic dôfinilif, ~I. Au
g us te Béranger, i.e A lexu ndri c, pour lui 
remettre leurs titres a.eeompagnés d'un 
bordereau. indica tif de,- sommes par cu'.: 
réclamées, s i mieu x il ::; n'a iment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Rélllnion pour la vérifkation des 
<Téances: au Palais de Justice, le 17 J an
vier 1.939, à 9 h eures du matin. 

Alexandrie, le 28 Décembre 1938. 
881-A-970. Le Cb. -Greflï cr, (s .) E. "\i'émclL 

Dans 12. faillite de la Soeié lé de fait 
Abdel Moneim Abdalla Okda, Amin Ab
dalla Okda e t Moh am cd Ab dalla Okda. 
commerçants, égypliem. domi c iliés ü 
Damanhour, rue El Monlazah No. 5. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir a u Syndic définitif, !VI. Au
r ita no, ü Alexan drie, pour lui remettre 
leur-; tit.r es accompagnés d 'un borde
rea u indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'a iment en faire 
le dépôt au Greffe. 

R éunion pour la véTHication des 
e •·è u1ces: au Pa lais de Jus tice, l e :17 J an
v ier 1939, à 9 h eures du m atin. 

Alexandrie. le 28 Décembre 1938. 
88.2-A-9'/:l. Lc .Cis.-Greffier, (:=:. ) E. :\TémclL 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTION. 

Peltours, S .A.E. 

DÉCRET PORTANT CONSTITUTI ON o' UNF. SOCI É

T É ANONYME SOUS LA DfoNOMINATION DE 

" P ELTOURS S.A.E." 

Nous, Faro uk Ier, Roi d'EgypLc, 
Vu l'ac te préliminaire d'assoeia t.ion 

passé sous seing privé a u Caire, le 29 
Octobre 1936, entre les Sieurs : 

Soliman Sallouma Khattab, agen t de 
tourism e, égyptien; 

Robert Alphandery, agent de voyages, 
égyptien; 
tous deux demeurant au Caire; 

Moshe Ben Acher, directeur d'agence, 
égyptien, demeurant à Alexandrie; 
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Gershon Shilony, directeur d'agence, 
palestinien, demeurant au Caire; 

Ben Zion Barkai, avocat, palestinien, 
demeurant à Jérusalem; 

Salomon Heffetz, employé de commer
ce, égyptien; 

Heinrich Levy, physicien, autrichien; 
tous deux demeurant au Caire; 
pour la constitution d'un~ Société Ano
nyme sous la dénomination de « Pel
tours, S.A.E. »; 

Vu les Sta tuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 110 du Code de Commerce 
Indigène; 

Sur la proposition de Notre Mini s tre 
des Finances et l'avis conforme de No
tre Conseil des Ministres; 

DECH.ETONS: 
Art. 1. - Les Sieurs Soliman Sallouma 

E.ha tlab, Robert Alphandery, Moshe Ben 
Acher, Gershon Shilony, Ben Zion Bar
kai, Salomon Heifetz e t Heinrich Levv 
::;ont autorisés, à leurs ri sques e t péril~, 
sans que le Gouvernem ent puisse en au
c:un cas en courir aucune responsabilité 
par suite de cette autorisation, à former 
en Egypte un e Société Anonyme sous la 
dénomination de « Peltours, S.A.E. », à 
charge par eux de se conformer a ux lois 
et. usages du pays ainsi qu'aux Statuts 
donL un exemplaire revêtu de leurs si
gnatures es t annexé a u présent décret. 

.-\rL 2. - La présente autorisation don
;Jèe ù ladite Socié té Anonyme n'impli
que ni respon sabilité, ni monopole, ni 
]H'iYilège de la part ou à l' en contre de 
n:tal. 

Art. 3. - Notre Mini stre des Finan
ces es t chargé de l'exécution du présent 
décret. 

Fait au Palais d 'Abdine, le 2Î Rama
dan 1356 (30 Novembre 193ï). 

FAROUK. 
Par le Roi : 

Le Président du Conseil des Ministres, 
i\IOUS'l'APHA EL-NAHAS. 

Le Ministre des Finances, 
(Traduction). MAKRAM EBEID. 

ACTE PRÉLIMINAIR E D
1
ASSOCIATION 

Entre les so ussignés: 
1.) Soliman Sallouma Khattab, agent 

rlc tourism e, s ujet égyptien, demeurant 
au Caire; 

2. ) Rober t Alphandery, agent de voya
ges, égyptien, demeurant au Caire; 

3. ) Moshe Ben Acher, Directeur de la 
Pales tine & Egypt Lloyd Ltd., agence 
d'Alexandrie, sujet égyptien, demeurant 
ü Alexandrie; 

'1. ) Gershon Shilony, Directeur de la 
Pales tine & Egypt Lloyd Co. Ltd., agence 
du Caire, suje t palestinien, demeurant 
au Caire; 
. ?>.) Ben Zion Barkai, avocat à Jérusa
lem, palestinien, demeurant à Jérusa
lem; 

6.) Salomon Heffetz, employé de com
merce, sujet égyptien, demeurant au 
Caire: 

7. ) Heinrich Levy, physicien, autri
chien, demeurant au Caire. 

Il a été arrêté ce qui suit: 
I. - Les soussignés constituent entre 

eux une association aux fins de créer, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

avec l'autorisation du Gouvernement 
Egyptien et conformément aux Statuts 
annexés au présent acte, une Société 
Anonyme qui sera dénommée: «Pel
tours, S.A.E. ». 

IL - La Société aura pour objet: 
a) Toutes opérations de transport, no

tamment par air, chemin de fer, bateaux, 
camions, etc., etc., soit comme entrepre
neur, soit comme agent de tourisme. 

b ) Emmagasinage et dédouanage de 
toutes marchandises importées, à expor
ter ou en transit. 

c) La représentation de toutes compa
gnies d'assurances de transport. 

d) Les affaires bancaires et financi è
r es. 

Ces deux dernières activités dans la 
m esure où elles se rattachent à l'objet 
principal m entionné s ub lettres a) et b). 

La Société pourra également s' intéres
ser ou par ticiper d 'une manière quel
conque a des entreprises similaires ou 
pouvant contribuer à la réalisation de 
l'objet de la Société, tant en Egypte qu 'à 
l'étranger, fusionner avec elles, les ac
quérir ou les annexer. 

Ill. - La Société aura son siège e t 
son domicile léga l a u Caire, Egypte. 

IV. - La durée de la Société, sauf 
dissolution avant terme ou prorogation, 
es t fixée à 9ü années, à dater du Décret 
Royal autorisant sa con stitution. 

V. - Le capital social es t fixé à Livres 
.Egyptiennes cinq mille (L.E. 3.000) re
présenté par 1.250 actions de L .E. !1 (Li
vres .Egyptiennes qua tre) chacune. 

Ce capital es t entièremen t souscrit de 
la manière suivante: 

Act.ions Montant 

1. ) Soliman Sallouma 
Khattab 50 

2.) H.obert Alphandery 50 
3.) Moshé Ben Acher 50 
4.) Gershon Shilony 500 
5.) Salomon Heffe tz 50 
6.) Heinrich Levy 50 
7.) Ben Zion Barkai 500 

1.250 

L.E. 

200 
200 
200 

2.000 
200 
200 

2.000 

5.000 

Ces 1.230 actions ont é té libérées du 
quart, par le versementau Comptoir Na
tional d 'Escompte de Paris de la somme 
de L.E. 1.250, eîfectué par les souscrip
teurs, chacun proportionnellem ent à sa 
souscription. 

VI. - Les soussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du décret d 'au
torisation et à remplir les formalité s in
hérentes à la constitution régulière de 
la Société. 

Il s confèrent à cet effet les pouvoirs 
à Me Abramino Yadid, avocat à la Cour 
d 'Appel Mixte d 'Alexandrie, ou à Me 
Ben Zion Barkai, avocat à Jérusalem, 
agissant conjointement ou séparément, 
pour faire les publications e t régularisa
tions nécessaires et pour apporter, tant 
au présent acte qu'aux Statuts ci-anne
xés, telles modifications que le Gouver
nement Egyptien jugerait indispensa
bles. 

VII. -Les soussignés déclarent adhé
rer aux prescriptions contenues dans les 
décisions du Conseil des Ministres des 
17 Avril 1899, 2 Juin 1906 et 31 Mai 1927, 
respectivement publiées au «Journal 
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Officiel>> des 6 Mai 1899, 4 Juin 1906 et 
23 Juin 1927, ainsi qu'aux prescriptions 
de toutes décisions du Conseil des Mi
nistres ultérieures prises au sujet des 
Sociétés Anonymes, qui sont réputées 
partie intégrante du présent acte. 

Fait en 8 exemplaires dont un pour 
chacune des parties contractantes et le 
8me pour êLre déposé au Secrétariat du 
Conseil des Ministres en vue de la de
mande d 'autorisation. 

(Suivent les signatures dûment légali
sées au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire, le 29 Octobre 
1936 s ub No. 739) . 

Statuts. 

Titre 1. 

Constitution et Dénomination de la 
Société. - Objet. - Durée. ~ Siège . 

Art. 1. - Il es t constitué, entre les pro
priéta ires des actions c i-a_~.:r .3s créées, une 
Société Anonyme sous la dénomina tion 
de « PeHours, S.A.E. ~> . 

Art. 2. - La Société a pour objet: 
a) Toutes opérations de transport, no

tamment par a ir, chemin de fer, ba teaux, 
camions, e tc., etc., soit com me entrepre
ne ur, soit comme agent de tour isme. 

b) Emmagasinage et dédouanage de 
toutes m archandises impor tées, à expor
ter ou en tran sit. 

c) La r eprésen ta tion de toutes co mpa
gnies d 'ass urances de transpor t. 

d) Les affa ires b an caires et lïnaneiè
res. 

Ces deux dernières activités dans la 
mesure où elles se rattachent à l'obj e t 
principal mentionné s ub le ttres a) e t b). 

La Société pourra également s 'intéres
ser ou par ticiper d'une manière quel
conque à des entreprises similai res ou 
pouvant contribuer à la réalisation de 
l'obj e t de la Socié té, tant en Egyp te qu 'à 
l'étranger, fu s ionner avec elles, les ac
quérir ou les annexer. 

Art. 3. - La Société a son siège e t son 
domicile légal au Caire, Egypte. 

Le conseil d 'administration pourra 
créer des succursal es ou agences de la 
Société, en Egypte ou à l'étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société est 
de 9ü (qua tre-ving t-dix-neuf) années, à 
partir de la date du Décre t Royal auto
ri san t sa con s titution . 

Titre II. 

Capital Social. - Actions. 
Art. 5. - Le capital social es t fixé à 

cinq mille Livres Egyptiennes, représen
té par 1.250 actions de Livres Egyptien
nes quatre chacune. 

Art. 6. - Le quart du montant de cha
que a.c tion a été versé ù la souscription. 

Le surplus devra être versé sur appel 
du conseil d'administration qui fixera 
le mode et les délais de libération. 

Les versements effectués seront men
tionnés sur les titres. 

Toute action, qui ne porte pas men
tion régulière du versement des sommes 
exigibles, cesse, de plein droit, d'être né
;;ociable. 

Art. 7. - Toute somme, dont le paie
ment sera retardé, portera, de plein 
droit, intérêt au profit de la Société, à 
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raison de 6 0/0 (s ix pour cent) l'an, à 
compter du jour de son exigibilité. 

En outre, un mois après la publica
tion, dans deux journaux quotidiens, 
l'un en langue arabe et l'autre en lan
gue européenne de la ville du Caire, des 
numéros des actions sur lesquelles il y 
aura retard de versement, la Société au
ra le droit de faire procéder ~:. la vente 
de ces titres à la Bourse des Valeurs du 
Caire, pour le comp te et aux risques et 
périls du retardataire, sans qu'il soi t. be
soin de mise en demeure, ni d'aucune 
formalité judiciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ainsi 
vendus deviendront nuls de plein droit: 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acquéreurs portant les mêmes numéros 
que les anciens. 

La Société s'appliquera, tout d'abord, 
sur le prix de la ven te, tout ce qui 1 ui 
sera dû en principal, intérêts et frais. 
et tiendra compte du surplus, s'il en 
existe, à l'actionnaire évincé, lequel res
tera, par contre, tenu de la différence, 
s'il y a déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice, simul
tané ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en retard, de 
tous droits qui lui appartiennent d 'après 
le droit commun. 

Art. 8. - Les actions sont nominati
ves. 

Art. 9. - Les certificats ou titres re
présen tatifs des actions sont extraih 
d'un livre à souche, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administra teurs 
et frappés du timbre de la Société. 

Art. 10. - Les actions nominatives se 
négocient par un simple transfert opéré 
dans un registre ~pécial de la Société, 
sur la remise d'une déclaration signée 
par le cédant et le cessionnai re. 

La Société peut exiger que la signatu
re et la capacité des parties soient léga
lement certifiées. 

Malgré le transfert et son inscription 
dans le registre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cessifs demeurent lous solidairement 
responsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l'entière libération des actions. 

Les cer tificats constatant l'inscription 
des actions nominatives au registre des 
transferts seront signés par deux admi
nistrateurs. 

Art. 11. - Tout transfert de titre, à 
titre gratuit ou il titre onéreux, toute 
mutation par décès, donnera ouverture 
au profit des actionnaires à un droit de 
préemption. 

A ce t effet, il sera tenu au siège so
cial un registre où tout nouveau por
teur de titres devra déclarer ses nom, 
prénom, domicile, profession, le nom
bre de titres par lui acquis et le prix 
d'acquisition, si elle a lieu à titre oné
reux. La déclaration sera signée du cé
dant et du cessionnaire. 

Si la mutation a lieu à la suite de dé
cès, le nouveau porteur devra mention
ner le titre établissant ses droits et pro
duire toutes pièces justificatives dans la 
huitaine de sa déclaration. 

Le conseil d 'administration enverra 
copie de la déclaration de transfert à 
tous les actionnaires, en les avisant 
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qu'ils ont un délai de quinzaine pour 
exercer leur droii de préemption. 

Si dans ce délai de quinze jours aucun 
actionnaire n'a exercé le droit de pré
emption, le tran sfert en faveur du nou
veau porteur ~era considéré eommc dé
finitif e t mention en sera l'aile s ur le 
registre àe la Société. 

Si plusieurs actionnaires exercent le 
droit de préemption, chacun d'eux sera 
avisé par let tre recommandée, à la dili
gence du conseil d'administration, que 
la préemption appa l'ti endra définitive
ment à eelui d'entre eux qui, dans la 
huitaine, a ura fai t l'offre la plus élevée. 

Le transfert a u profit du précmpteur 
sera. signé par deux adminis trat eurs et 
avis sera do nn é au préempté que 1e prix 
est tenu ù sa d isposition dans la eais :3c 
sociale. 
Le~ mêmes règle.:; sont applicables au 

cas où le transfert a eu lieu a ux ench è
res publiques, sauf Je cas d'un e adjudi
cation par voie de justice, laquelle u e 
donne pas lieu à préemption. 

Chaque année, l'assemblée générale 
ordinaire fixera, sur la proposition de:; 
eensc urs, Je prix de base auquel sera 
exercé le droit de préemption, en cas de 
mutation par décès ou de cess ion à titre 
gratuit. 

Tous frais résultant cl u transfert sont 
il. la charge de l'acquéreur. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont en
gagés que jusqu 'à conc urrence du mon
tant de leurs actions ; au delà tout appel 
ete fonds est interdit. 

Art. 13. - La possession de toute ac
tion entrainc, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société c t aux déci 
sions de l'assemblée générale. 

Art. H. - Toute action est indivis ible : 
la Soeiété ne reconnaît qu'un seul pro
priétaire pour une action. 

Art. 15. - Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, sous aucun 
prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les livres, les valeurs ou les 
biens de la Société, ou en demander le 
partage ou la li cita tion, ni s' immiscer 
en aucune manière dans l' admini s tra
tion de la Société; il s doivent, pour l'e
xercice de leurs droits, s'en rapporter 
aux inventaires et bilans de la Société 
et aux délibérations de l'assemblée gé
nérale. 

Art. 16. - Chaque action, san s dis
tinction, donn e droit à une part égale 
dans la propriété de l'aetif social et dans 
le partage des bénéfices tels qu'ils sont 
déterminés au Titre VII. 

Art. i7. - Les dividendes sur les ac
tions et les sommes dues en cas de par
tage de l'actif social son t payables au 
dernier titulaire inscrit dans le registre 
de la Société, contre quittance et men
tion du paiement sur le titre. 

Art. i8. - Le capital social peut être 
augm enté, au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur no
minale que les actions originaires; il 
peut aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elles sont faites au-dessus du pair, la 
différence sera passée à la réserve. 

Les augmentations et les réductions 
du capital social se feront, sur la pro
position du conseil d'administration, par 
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délibération de l'assembl ée gènérale des 
actionnaires; mai s aucune a ug mentation 
ne pourr-a avoir li e u aYant qu e les ac
tions déjà émises n 'a icn L été complète
ment so uscrites el ent ièrement. libérées. 

Toutes les dispositions concernant les 
ac tion s originaires s'app l_iquent aux ac
Lions des nouvelles émiss ions. 

Titl'e III. 

Obli qafi(llls. 

Art. 1ü. - L'assemblée générale peut 
décider l'émission d'obligations de tou
tc na t.urc, jusqu'à concurrence du capi
tal social versé et existan t d 'après le der
nier bilan approuvé; les modalités des 
émission s sont déterminées par le con
seil d'administration. 

Titl'e IV. 

/ ldminis tmlion de la Socié té. 

Art. 20. - .La Société es t adm inis trée 
par un eonscil composé de lrois mem
bres, a u moins, e t de sept membres, au 
plus, nommés par l'assemblée généra
le. 

Par dérogation, le premier conseil 
d'administration composé de cinq mem
bres est nommé par les fondateurs; il 
sc compose de MM.: 

\Valter Turnowsky. 
Richard Ginsberg. 
Ben Zion Barkai. 
Moshé Ben Asher. 
Robert Alphandery. 
Le conseil devra touj ours comprendre 

deux administra teurs, au moi ns, de na
tionalité égyptienne. 

La Société devra main tenir parmi son 
person nel fixe payé à l'année, suivant 
les termes de la décision du Conseil des 
Ministres en date du 31 Mai i927, une 
proportion de 50 0/0 d 'Egyp tiens; e t elle 
devra maintenir une proportion de 90 % 
d'Egyptiens parmi les ouvriers payés à 
la journée. 

Art. 21. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période de trois an
nées. 

Toutefois, le premier conseil désigné 
à l'article précédent restera en fonction 
jusqu'à la convocation de la première 
assemblée générale ordinaire laquelle 
nommera les m embres du conseil dans 
les trois mois de la elôt.ure du premier 
exercice. 

A l'expira tion de cette période, le con
seil sera renouvelé en entier. Il se re
nouvellera ensuite par tiers chaque an
née. Les deux premiers tiers sortants se
ront désignés par le sort.; le renouvelle
ment se fera en suite par rang d 'ancien
neté. Si le nombre des administrateurs 
n 'es t pas un multiple de trois, la frac
tion complémentaire sera comprise dans 
le dernier renouvellement. 

Les membres sortan ts sont toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres au cours 
de l'exercice social, sauf ratification par 
la prochaine assemblée générale; il y 
sera tenu si le conseil se trouve réduit 
à moins de trois membres. 

Les administrateurs ainsi adjoints en
treront immédiatement en fonction, 
mais leur nomination devra être confir-
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mée par la prochaine assemblée géné
rale. 

Art. 23. - Les administrateurs agis
sant dans l'exercice de leurs fonctions 
et dans les limites de leur mandat ne 
contractent aucune obligation person
nelle, relativement aux engagements de 
la Société. 

Art. 24.- Chaque membre du conseil 
devra affecter, à la garantie de sa ges
tion, un nombre d'actions de la Société 
représentant la cinquantième partie du 
capital social avec un maximum de L.E. 
1.000. Ces actions seront inaliénables et 
resteront en dépôt dans la caisse sociale 
pendant toute la durée de ses fonctions 
et jusqu'à la décharge de son mandat, 
résultant de l'approbation du bilan du 
dernier exercice pendant lequel il aura 
été en fonction. 

.-\. rt. 25. - Le conseil nomme parmi 
ses membres un président. En cas d'ab
sence du président, le conseil délègue 
celui de ses membres qui doit provisoi
rement remplir les fonctions du prési
dent. 

Le président du premier conseil es t 
nommé par les fondateurs en la person
ne du Sieur \Valter Turnowsky. 

Art. 26. - Tout membre du conseil 
peut, lorsqu' il es t nécessaire, se faire re
présenter au conseil, par un de ses col
lègues qui aura, en ce cas, double voix; 
la représentation de plus d'un membre 
par le même administrateur n'est pas 
admise. 

Art. 27. - Le conseil se ré unit au siè
ge ::;ocial, aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige, sur l'initiative du pré
sident ou sur la demande que lui en fe
ra un des autres membres; il peut aussi 
se réunir hors du siège social, à condi
tion que tous les membres le composant 
soient présen ts ou représentés à la réu
nion eL pourvu que L:ette réunion ait lieu 
en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu 'une délibération 
!"oit Yalable, il faut que trois administra
teurs, au moins, soient présents ou re
présentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
seil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage, la voix du président 
ou de celui qui le remplace, est prépon
déran te. 

Art. 30. -Les délibérations sont con
signées dans des procès-verbaux, ins
crits sur un registre spécial de la Socié
té, qui constateront les noms des mem
bres présents et seront signés par le pré
sident ou par celui qui l'a remplacé et, 
au moins, par un autre des membres 
présents. 

Les copies et les extraits des délibé
rations du conseil, à produire en justice 
ou ailleurs, seront certifiés conformes 
par le président ou par le membre qui 
en remplit les fonctions. 

Art. 31. - Le président du conseil re
présente la Société en justice, tant en de
mandant qu'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs ad
ministrateurs-délégués, dont il fixera les 
attributions et la rémunération. 

Art. 33. - La signature sociale appar
tiendra séparément au président du con
seil, aux administrateurs-délégués et à 
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tout autre administrateur que le conseil 
aura désigné. 

Le conseil pourra, eh outre, nommer 
un ou plusieurs directeurs et fondés de 
pouvoirs à qui il pourra confier la si
gnature sociale séparément ou conjoin
tement. 

Art. 34. - Le conseil est inves ti des 
pouvoirs les plus étendus, à l'exclusion 
seulement de ceux expressément réser
vés par les Statuts à l'assemblée géné
rale. Sans dérogation à la plus ample 
généralité, il peut acquérir et aliéner 
tous immeubles et tous droits immobi
liers, transiger, compromettre, donner 
toutes mainlevées de saisies, de privilè
ges, d'hypothèques, d'affectations et de 
transcriptions, même sans paiement e t 
en dehors de l' extinction de la dette. 

Art. 35. - La rémunération du conseil 
d'adminis tration est constituée par le 
pourcentage prévu à l'ar ticle 57 ci
après. 

Titre V. 

Censeur. 
Art. 36. - La Société aura un censeur 

nommé par l'assemblée générale qui 
pourra le choisir même en dehors des 
actionnaires. 

Par dérogation, le premier censeur est 
nommé par les fondateurs en la person
ne de M. Samuel Heffetz, comptable 
égyptien, demeurant au Caire à chareh 
Hassan El Akbar, propriété Scandar Mi
na, qui exercera ses fonctions jusqu'à la 
première assemblée générale. 

Art. 37. - Le censeur est chargé de 
veiller à l'observation des Statuts. 

Il vérifie les inventaires, les comptes 
et les bilans annuels et présente, à ce 
suj et, son rappor t à l'assemblée généra
le. 

Les livres de la comptabilité et, en gé
néral, toutes les écritures et tous les do
cuments de la Société doivent lui ê tre 
communiqués sur sa demande. 

Il peut vérifier, à tout moment, l'état 
de la caisse e t le portefeuille. 

Il a le droit de convoquer l'assemblée 
générale extraordinaire conformément à 
l'article 52. 

Art. 38. - Si la charge de censeur de
vient vacante au cours d'un exercice, le 
conseil doit, dans les huit jours, convo
quer l' assemblée générale pour la nomi
nation d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une année; il est toujours ré
éligible. 

Art. '!0. - Le censeur reçoit une in
demnité annuelle fixée par l'assemblée 
générale. Pour le premier censeur nom
mé par les fondateurs, son indemnité 
est fixée par le conseil d'admini s tration. 

Titre VI. 

As semblée Générale. 
Art. 41. - L'assemblée générale régu

lièrement constituée représente l'uni
versalité des actionnaires; elle ne peut 
se réunir qu'au Caire. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires possé
dant même une seule action; chaque ac
tionnaire peut se faire représenter par 
un autre actionnaire. 

Et chaque action donne droit à un 
vote. 
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Art. 43. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires doi
vent justifier du dépôt de leurs actions, 
au siège de la Société ou dans une des 
banques en Egypte ou à l'étranger qui 
seront désignées dans l'avis de convo
cation, trois jours francs au moins, avant 
la réunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu'à l'issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le 
registre de la Société. 

Art. 44. - Les convocations pour l'as
semblée générale sont faites au moyen 
d'avis insérés dans deux journaux quo
tidiens (l'un en langue arabe et l'autre 
en langue européenne) du lieu où doit 
se réunir l'assemblée, deux fois à huit 
jours francs d'intervalle au moins, la 
seconde insertion devant paraître huit 
jours francs au moins avan t le jour de 
l'assemblée; les convocations doivent 
contenir l'ordre du jour. 

Art. 45. - L'assemblée générale ne 
peut délibérer que :::ur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'wis de convo
cation. 

Art. 46. - L'assemblée générale es t 
présidée par le président du conseil ou, 
en son absence, par l'administrateur qui 
le remplace provisoirement. 

Le président de l'assemblée désigne le 
secrétaire et deux scrutateurs, sauf ap
probation par l'assemblée. 

Art. 47. -- Sauf ce qui est dit à l'ar
ticle 54, l'assemblée générale est régu
lièrement constituée si le quart au moins 
du capital social est représenté. 

Si ce minimum n 'est pas atteint sur 
première convocation, l'assemblée est 
réunie sur seconde convocation dans les 
trente jours suivants et elle est réguliè
rement constituée quel que soi t le nom
bre des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la moj ori té 
des voix; en cas de partage, la voix de 
celui qui préside l'assemblée est prépon
dérante. 

Art. !18. - Les délibérations de l'as
semblée générale sont consignées dans 
des procès-verbaux inscrits dans un re
gistre spécial et signés par le président 
de l'assemblée, le secrétaire et l'un, au 
moins, des scrutateurs. 

Une feuille de présence, destinée à 
constater les noms des actionnaires pré
sents et le nombre des actions représen
tées par eux et portant les mêmes signa
tures, demeure annexée au procès-ver
bal ainsi que les exemplaires des jour
naux justificatifs des convocations. 

La justification à faire en justice ou 
ailleurs des délibérations de l'assemblée 
générale, résulte des copies ou extraits 
des procès-verbaux susdits, certifiés 
conformes par le président du conseil ou 
par l'administrateur qui en fait fonc
tion. 

Art. 49. - Les délibérations de l'as
semblée générale prises en conformité 
des Statuts obligent tous les actionnai
res, même absents, dissidents ou inca
pables. 

Art. 50. - Une assemblée générale or
dinaire sera tenue, chaque année, dans 
les trois mois qui suivront la fin de 
l'exercice social, aux lieu, jour et heure 
indiqués dans l'avis de convocation, no-
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tamment, pour entendre le rapport du 
conseil sur la si tuation de la Société et 
celui du censeur, approuver, s'il y a lieu, 
le bilan de l' exercice e t le compte des 
profits e t pertes, fixer les dividendes à 
répartir en tre les actionnaires, procéder 
à l'élection du censeur et <l la fixation 
de ses émoluments e t à l'élec tion des ad
ministrate urs, s' il y a lieu. 

Art. 51. - L'assemblée générale es t 
convoquée en sé:=J.nce extraordinaire 
toutes les foi s que le conseil le juge né
cessaire ou qu 'il en est requis, pour un 
objet précis, par le censeur ou par un 
groupe d 'actionnaires représentant au 
moins le dixième du capital social; en 
ce dernier cas, les dits actionnaires de
vront avant toute convocation, jus tifier 
du dépôt de leurs actions, au siège so
~.: ial ou dans une des banques en Egypte 
d'où elles ne pourront être retirées qu'a
près l'issue de l' assemblée. 

Art. 52. - En cas d 'extrême urgence, 
l'assemblée générah peut ê tre convo
quée par le censeur qui, en ce cas, ar
rête et publie lui-même l'ordre du jour. 

Art. 53. - L'assernblée générale peut 
apporter toutes modifications aux Sta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer dans les conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ciété, décider la continuation de la So
ciété nonobs tan t la perte de la moitié 
du capital, déeider la fusion de la So
ciété avec une autre société, l'acquisi
tion de toutes autres sociétés ou entre
prises similaires, tant en Egypte qu'à 
l'étranger, la participation à toute con
cession ou affo.ire rentrant dans l'objet 
de la Société; mais elle ne pourra, en au
cun cas, changer l'cbj et essentiel de la 
Société. 

Art. 54. - Aucune modification aux 
Statuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle 
les troi s quarts du capital social sont 
présents ou représentés, e t toute déci
sion de modification devra réunir la 
moitié, au moins, el u capital social. 

Toutefois, s i l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'actions représentant les 
trois quarts du capital, elle peut, à la 
simple majorité des actionnaires pré
sents ou représentés, prendre une réso
lution provisoire. En cc cas, une nouvel
le assemblée générale doit ê tre convo
quée ; les convocations font connaître les 
résolutions provisoires adoptées par la 
première assemblée, et ces résolutions 
deviendront définitives et exécutoi res, si 
elles son t approuvées par la nouvelle as
semblée, composée d'un nombre d'ac
tionnaires représentant le quart, au 
moins, du capital social. 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au «Journal Officiel» et dans 
deux journaux quotidiens (l 'un en lan
gue arabe et l'autre en langue euro
péenne) du li eu où s'es t tenue l'assem
blée. 

Titre VII. 

Année sociale. - Inven taire. 
Bilan. - Fonds de réserve. -

Répm·ti.tion des bénéfices. 
Art. 55. - L'année sociale commence 

le 1er Juillet et finit le 30 Juin de cha
que année; le premier exercice compren-
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dra toute la période qui aura couru de
puis la constitution définitive de la So
ciété jusqu'au 30 Juin de l'année sui
vante. 

La première assemblée générale ordi
naire aura lieu à la s uite de cet exer
cice. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Société es t dressé et arrêté 
par le conseil. 

Le bilan et le comp te des profits et 
perles, à présenter à l'approbation de 
l'assemblée générale ordinaire, seront 
mis à la di sposition des actionnaires, au 
siège social, pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fixé pour l'assem
blée. 

Les do cu m ents établissant la situa
tion annuelle de la Société (b ilan, comp
te des profits et perLes, rapports du con
seil d'administration et du censeur) de
vront être publiés intégralem ent dans 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe e t l'autre en langue européen
ne) d u lieu où doit se réunir l'assemblée 
générale, quinze jours a u moins avant 
la date de ce tte réunion. 

Art. 57. - Les bénéfices n ets annuels 
réali sés par la Société, après déduction 
de tous frais généraux et c:harges quel
conques, seront répartis comme suit: 

1.) Il sera, tout d'abord, prélevé une 
somme égale à 7 0/0 des bénéfices pour 
cons tituer un fonds de réserve. Ce pré
lèvement cessera lorsque le fond s de 
réserve aura atteint une somme égale 
au quart du capital. Il sera de plein droit 
effectué à nouvea u si la réserve vient à 
être entamée. 

2.) Il sera ensuite prélevé la somme 
nécessaire pour serv ir aux actionnaires 
un premier dividende de 5 o;o sur le 
montant versé cle leurs actions. :Mais s i 
les bénéfir·es d'une année ne permettent 
pas ce paiement, il ne pourra pas être 
réclamé sur les bénéfices des ann ées sui
van tes. 

Après les prélèvem ents ci-dessus, il 
sera a ttr ib ué, sur le reliquat, le 5 0/0 au 
conseil d'adm ini s tration, pour sa rétri
bution. 

Tout solde des ncnéfices, après les 
p rélèvements e t la rdribu ti on ci-dessus, 
sera réparti a ux ac tionnaires, à titre de 
d ividende supplémentaire, ou bien, sur 
proposition du conseil d'administration, 
il sera reporté à n cûveau ou destiné à 
créer des fonds de prévoyance ou d'a
m orti ssement ex traordinai res. 

Art. 58. - Le fonds de réserve sera 
employé, selon décision du conseil au 
mieux des intérê ts de la Société. 

Art. 59. - Le paiement des intérêts 
e t dividendes aux élc tionnaires se fait 
au lieu et aux époques fixés par le con
seil. 

Tout intérêt ou dividende, non récla
m é pendant les cinq années de son exi
g ibilité, sera present au profit de la So
ciété. 

Titre VIII. 

Disso lution. -Liquidation. 
Art. 60. - En cas de perte de la moi

tié du capital social et sauf délibération 
con traire de l'assemblée générale extra
ordinaire, la Société sera di ssoute avant 
terme. 
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Art. 61.- A l'expiration de la Société, 
ou en cas de di ssolution avant term e. 
l'assemblée générale, sur la proposition 
du conseil, r ègle le mode de liquida tion. 
nomme un ou plusieurs liquida teurs et 
définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met. 
fin au mandat du conseil. 

Les po uvoirs de rassemblée générale 
continuent pendant toute Ja liquida ti on 
et jusqu'à la décharge des liquidateurs. 

Titre IX. 

Con tes tatio-n s . 
Art. 62. - Les co ntes ta tions touchan t 

l'intérêt général et coll ectif de la Société 
ne peuvent ê tre di rigées con tre le con
seil ou contre l'un ou plu sieurs de ses 
m embres qu 'au nom de la masse des ac
tionnaires et en vertu d'une délibération 
de l'assemblée générale. 

Sans préjudice de l'application de l' ar
ticle 51, tout actionnaire qui ve ut. provo
quer une pareill e con tes tation doit en 
faire part au conseil d'administration, 
au moins, un mois avant la prochaine 
assemblée générale. Le conseil sera tenu. 
de porter cette proposi Li on à l'ordre du 
jour de l'assemblée. 

Si la proposition es t repoussée par 
l'assemblée, aucun ac ti onna ire ne peut. 
la reprendre en son nom perso nne!; si 
elle est accueillie, l'assemblée nomme, 
pour suivre la con tes tation, un ou plu
sieurs commissaires a uxquels devront 
être faites toutes significations. 

Titre X. 

Disposition s Finales. 
Art. 63. - Les décisions du Consei l 

des Minis tres des 17 Avril 1800, 2 Juin. 
1006 e t 31 Mai 1027, respec tivement pu
b liées au «Journal Offic-iel» des G :Mai 
1890, !1 Juin 1006 et 23 Juin i 92Î, ainsi 
que toutes déci sions dt< Con seil des J'\li 
nistres ultérieures pri ses a u profit de~ 
Sociétés Anonymes, son L considérée:::: 
comm e formant par ti e intégrante de ::: 
présents S tatu ts. 

Art. 64. -Les présents S tatuts seront 
déposés et publiés co nformément à la 
loi. 

Les frais c t honoraires pour la cons ti 
tution de la Socié té seront portés en 
frais généraux de .l a Socié té. 

(Suivent les signa tures dûment légali
sées au Bureau des Actes :\'otariés du 
Tribunal lVIixte du Caire, le 20 Octobre 
1036 s ub No. Î39). 

Pour Pel tours, S.A.E., 
Abramino Yadid, 

876-C-331 Avocat. à la Cour. 

LES ACCORDS DE MONTREUX 
pour la suppression des Capitulations 

et des Tribunaux Mixtes. 

Texte annoté, accompagné des avant
projets, et précédé de l'analyse des pro
cès-verbaux des Commissions par ALEX. 
ASSABGHY bey. 

En vente dans nos bureaux et en librairie 

- P.T. 25-
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Raison Sociale \Vallon, 

Bainbridge & Co., de nationalité anglai
:;c, ayant son siège à Liverpool, ii, Old 
Hall Street (Angleterre). 

Date et No. du dépôt: le 28 Décembre 
1038, No. 172. 

Nnture de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Denomination, Classes 
33 et 26. 

Description: un trèfle sur h;quel est 
imprimée la dénommation « Shamrock 
Brand ». 

La dite marque prise en elle-même et 
clans chacun de ses éléments, indépen
damment de toute forme distinctive, 
grandeur ou couleur, sera appliquée sur 
le produit auquel elle est destinée, par 
tous les moyens utiles. 

Destination: pour id en ti fi er les pom
mes de terre importées ou exportées par 
la déposante. 

üJ!}-A-989 
Pour la déposante, 

David Soussan, avocat. 

Héposant: Jean Caloglopoulos, négo
ciant, hellène, !14 rue Madabegh, Le Cai
re. 

Hale et No. du dépôt: le 21 Décembre 
I. D3~. ~o. 130. 

:\alurc de l'enregistrement: l\1arque 
Lie F'itbrique, Classe 31. 

Description: une étiquette rectangu
laire dU milieu de laquelle est dessiné 
tm triangle reposant sur son sommet 
'lans lequel figurent le Sphinx et les 
!Jyramides d'Egypte et au bas l'inscrip
tion « THE SPIIIi\X PLASTER Cy OF 
EGYPT ». 

Destination: pour servir à identifier le 
pltltre fabriqué par la société qui figu
re ra sur les sacs contenant le dit plâtre. 
'>'~8-A-933 Elie Rounios, avocat. 

Déposant: Elie D. Sclavos, sujet hellè
ne, commerçant, domicilié à Alexandrie, 
~\o. 3 rue Abou Dardar, agissant en 
qualité de mandataire des Hoirs de feu 
J>hoti Livierato, savoir: a) Dame Erato 
Yeuve Photi "Livierato, b) Dlle Evanthia 
Livierato, c) Dame Angel ique, épouse 
Spyridion Charocopou, ces deux derniè
res iïlles du dit défunt, toutes ménagè
res, hellènes, domiciliées à Athènes. 

Date e:t No. du dépôt: le 22 Décembre 
1038, No. 157. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Desct·iption: Les initiales « L.B. » im
primées en lettres majuscules de toutes 
dimensions et de toutes couleurs sur les 
sacs d'emballage du café importé par ses 
mandantes. 

En outre, le déposant èsq. se réserve 
le droit d'insérer éventuellement sous 
les dites initiales les le ttres majuscules 
« A», « K », « M », « P », « W » séparé
ment dans le but de désigner les diffé
rentes qualités de café. 
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Destination: pour servir à identifier le 
café provenant d'Abyssinie ou de la Pro
vince d 'Harrar que ses mandantes im
portent en Egypte et ses dépendances. 

Pour le déposant èsq., 
841-A-9'!6 Félix Padoa, avocat. 

Déposant: Elie D. Sclavos, sujet hellè
ne, commerçant, domicilié à Alexandrie, 
No. 3 rue Abou Dardar, agissant en 
qualité de mandataire des Hoirs de feu 
Photi Livierato, savoir: a) Dame Erato 
veuve Photi Livierato, b) Dlle Evanthia 
Livierato, c) Dame Angelique, épouse 
Spyridion Charocopou, ces deux derniè
res filles du dit défunt, toutes ménagè
res, hellènes, domiciliées à Athènes. 

Da.te e t No. du dépôt: le 22 Décembre 
1938, No. 138. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: Les initiales « L.F. » im
primées en lettres majuscules et enca
drées ou non encadrées en toutes dimen
sions et en toutes couleurs sur les sacs 
d 'emballage du café importé par ses 
mandantes. 

En outre, le déposant èsq. se réserve 
le droit d 'insérer éventuellement sous 
les dites initiales les lettres majuscules 
« A», « K », « l\1 », « P », « W » séparé
ment dans le but de désigner les difJé
ren tes qualités de café. 

Destination: pour servir à identifier le 
café provenant du Yemen et d 'Aden 
(Arabie) que ses mandantes importent 
en Egypte, et ses dépendances. 

Pour le déposant èsq., 
81.0-A-943 Félix Padoa, avocat. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Ventes Innnobilières 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Date: Mercredi 23 Janvier 1930. 
A la reqUJête de la Maison de com

m erce Behrend & Co. Ltd., société ano
nyme anglaise, ayant siège à Londres et 
centre d 'exploitation à Alexandrie, rue 
Debbane, No. ii. 

Au préjudice du Sieur Hamed Bey 
Mansour, fil s de S.E. Mansour Pacha 
Youssef, de feu Youssef Mansour, com
merçant et propriétaire, égyptien, domi
cilié à Alexandrie, chareh Zein El Ab
dinc, Moharrem-Bey. 

En vel'lu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mai 1936, transcrit le 
13 Juin 1936, No. 2292. 

Obje t de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construction, 

sis à Alexandrie, quartier Moharrem
Bey, rue Zein El Abdine No. 15, le dit 
terrain d'une superficie de 3812 p.c., sur 
partie duquel se trouve élevée une cons
truction à u sage d'habitation, composée 
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d'un rez-de-chaussée et d 'un premier 
étage, et un autre corps de bâtiment 
composée d 'une écurie et de trois cham
bres servant de dépendances, le restant 
du terrain étant cultivé en jardin, le tout 
limité: Nord, par une ruelle de 4 m. de 
largeur; Sud, par une ruelle de 4 m. de 
largeur, séparan t la proprié té ex-Man
sour, actuellement Mansour Pacha 
Youssef; Est, par le terrain autrefois 
propriété de The Egyptian Land & Ge
neral Trus t, adjugé au Créd it Franco
Egyptien, et actuellement appartenant 
au Dr Zarka; Ouest, par la rue publique 
Zein El Abdine. 

'l'el qu e le dit immeuble se poursuit 
et comporte, avec tous accessoires et dé
pendances, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendant, rien ex
clu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 1920 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 J anvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
976-A-996 Um. Pace, avocat. 

Hale: Mercredi 23 Janvier 1039. 
A la requête du Sieur Harilaos Christo

fidi s, sujet hellène, demeurant à Alexan
drie. 

A l'encontre du Sieur Saïd Ebeid, pro
priétaire, s ujet local, demeurant à Ale
xandrie. 

Ent vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Janvier 1936, huissier C. Calothy, 
transerit le 21 Janvier 1036 sub No. 236. 

Objet de la vente: une maison compre
nant un rez-de-chaussée, d'une superfi
cie de 72 m2 8!1 cm., située à la rue Far
ghani No. 56. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges à Alexandrie. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 42 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 2 .Janvier 1030. 
Pour le poursu ivant, 

070-A-090 Sélim Antoine, avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Eastern Export Company, S.A. 

Avis de Convocation. 

Messieurs l.es Actionnaires de la East
ern Export Company, S.A., sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire, 
le J eudi 12 Janvier 1939, à 5 h. p.m., 
au Siège Social en cette ville, rue Fouad 
Ier, Cité Adda, pour délibérer sur le 
suivant 

Ordre du jour: 
i.) Lecture e t approbation du Rapport 

du Conseil d'Administration et déchar
ge à donner au Conseil pour l'Exercice 
clos le 31 Juillet 1938. 

2.) Lecture et approbation du Rapport 
du Censeur. 

3.) Approbation du Bilan et du Comp
te Profits et Pertes. 

4.) Fixation de la rétribution annuelle 
des Administrateurs. 

5.) Nomination du Censeur et fixation 
de son allocation. 

6.) Réduction du capital. 
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Pour prendre part à la dite Assem
blée Générale Ordinaire, Messieurs les 
Actionnaires, porteurs d'au moins cinq 
actions, devront justifier du dépôt de 
leurs actions, soit au Siège de la Société, 
soit auprès d'une des principales Ban
ques en Egypte, soit auprès de Mes
sieurs Smith, Rathbone & Co. à Liver
pool, trois jours francs au moins avant 
la réunion de l'Assemblée. 

Alexandrie, le 22 Décembre i938. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
Victor A. Adda. 

505-A-859 (2 NCF 24/3). 

Alexandria Cenlral Buildings Company. 

Avis aux Obliçtataircs. 

Messieurs les porteurs d'Obligations 
'L % sont informés que le Coupon No. 
66 de Lst. 2 par Obligation es;t payable 
à partir elu 3i Décembre i938. à Ale
xandrie, aux guichets de la Barc lays 
Bank (D. C. & 0.). 

Alexandrie, le 3i Décembre i938. 
Hew·at, Bridson & Newby, 

920-A-990. Secrétaires. 

Alexandria Central Buildings Company. 

Avis aux Obligataires. 

Les Dix Obli ga tions Nos.: 
052 H5 i50 165 5112 
229 397 024 578 309 

seront remboursables à Lstg. 100 cha
cune à partir elu 3i Décembre i938, aux 
guichets de la Barclays Bank ( D. C. 
& O. ) d'Alexandrie . 

Alexandrie, le 31 Décembre i938. 
Hewat, Briclson & Newby, 

92!-A-991. Secrétaires . 

The Egyp:tian Copper W orks, S.A.E. 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les porteurs d'actions sont 
informés qu 'en conformité de la déci
sion prise par l 'Assemblée Générale des 
Actionnaires le 30 Décembre i938, le 
Dividende pour l' exercice clôturé le 3i 
Août i938 de 5 % sur le Capital émis, 
soit P.T. 20 par action, sera mis en 
paiement aux guichets de l'Ionian Bank 
Ltcl., Alexandr ie, à partir elu 9 Janvier 
1939, con tre présentation elu Coupon 
:\o. 1. 
9i 3-A-9R:i Le Conseil d'Adm ini s tration. 

·Cassa di Sconto e di Risparmio 
en liquidation. 

Avis au.r, Actionnaires. 

Messieur les Actionnaires sont infor
m és au'aux term es de la rléc is ion (](• 
l'Assem blée Générale des Actionnaires 
tenue le 30 Décembre 1.938, un e derni è
re r épartition de P.T. 52,150/000 ou Frs. 
13,52 par ar.tion, sera payable, à partir 
elu !1 Janvi er i939, aux guichets elu 
Banco Jtalo-Egiziano à Alexandri e, con
tre rem ise au elit Etablissement des ac
tions prùsentées au paiement. 

Alexandrie, le 30 Décembre i938. 
955-A-992. Les Liquidateurs. 
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Palestine Holels Limited .. 
(lncorporatecl in Palestine). 

Notice of Meeting. 

Nolice is i1ereby given tha t the Tenth 
Annual General Meeting of the Palestine 
Holel Limitecl will be helcl a t Shep
heard 's Hotel, Cairo, Egypt, on Tues
clay lhe 3ist clay of January, i939, at i2 
noon, for the purpose of receiving and 
consiclering the Statem ent of Accounts 
and Balan ce Sheet for the year enclecl 
30th September, HJ3S, and th e Report or 
the Directors and Auditors thereon, vot
ing Directors' Remuneration, electing a 
Director, appointing Auditors and tran
sacting any other ordinary business. 

Any holder of Share Warrants to Bea
rer, desirons of attending and voting 
therea t, mus t seven days before the date 
of the saicl Meeting deposit the said Sha
r e Warrants a t the Registered Offices 
of the Company, King David Hotel, J e
rusalem, and shall receive a certificate 
entitling him to a ttend and vote at the 
aforesaid General Meeting. 

By order of the Board, 
Priee, Waterhouse, Peat & Co·., 

Secretaries. 
27, Soliman Pasha Street. 

Cairo, Egypt. · 
27th December, i 938, 

N.B. - The Share Transfer Books will 
be closed from Tuesday th e i7th Janua
ry, i939, to the 3i st J anuary, i939, in
clusive. 
879-C-334 (2 CF 3/5) . 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains. 

The La nd Bank of Egypt, ès qualité 
de Séquestre Judiciaire, désigné par 
ordonnance rendue par M. le Juge des 
Référés près le Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, en date du i 7 Décembre 1938, 
reçoi t des offres pour la location des 
terres c i-après m entionnées, hypothé
quées à la Land Bank par feu Alv Bey 
Hafcz. ti er s détenteurs: Dames Galila 
1\'akh la Mina et Linda Farag Achamal
Jah, savoir: 

F ed. 1.28.li.22 au v ill age de Loul<ine, 
dis tri ct de Kafr El Dawar (Béh éra), au 
hod E l Choka No. 5 l<ism awal e t au 
hocl El \Voussa l<i wa Kom El R ass 
No. 2. 

La location sera pour l 'année ag-r ico
le 1938-39, expirant le 15/10 /39. 

Les offres de location seront adressées 
au Siège de la Banque à Alexandrie. 
rue Stamboul, jusqu'au Vendredi 6 
Janvier 1939. 

Les enchères pour la. location auront 
lieu au siège de la Banque, le jour de 
Sam ed i 7 Janvi er 1939, de 10 h. a .m. à 
midi. 
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Le bail sera rédigé aux conditions 
insérées clans les co'ntrats en usage à 
la Banque où toule personne pourra en 
prendre conna issance. 

La Banque aura le droit d'accepter 
ou de refuser toute offre sans avoir ù 
indiquer des motifs. 

Alexandrie, le 30 Décembre i938. 
The Land Bank of Egypt. 

912-A-982. Séqu estre Judiciaire. 

A.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Commerce. 

Les Sieurs Ornera Pardi e t Spiro 
Raissi portent à la connaissance du pu
blic qu'ils ont acheté le Cinéma 
,, Eden n elit « El Watan n, sis au Cai
re, à la rue Abele! Aziz, appartenant 
aux Sieurs Edouard Karakachian & 
Cie. 

En conséquence tout créancier de ces 
derniers est invité à se présenter au 
bureau de M. Spiro Raissi à la rue 
Ibrahim Pacha, anciennem ent rue Ab
cline (Cin éma Royal ). pour être désin
tér essé, e·t ce dans le délai de quinzaine, 
~. défaut de quoi le prix intégral de 
vente elu susdit Cinéma sera payé aux 
vendeurs précités. 

Dans ce dernier cas, les acheteurs, les 
Sieurs Ornera Pardi et Spiro Raissi. 
déclinent toute r esponsabilité ayant 
trait aux dettes contractées Dar MlVJ. 
Edouard Karakachian et Cie tant per
sonnellement que pour le besoin des af
faires elu Cinéma Eden elit El Watan 
susénoncé. 

Le Caire, le 30 Décembre 1938. 
Pour les Sieurs Omero Pardi 

et Spiro Raissi, 
Abramino Cha lam. 

942-C-374. Avocat ù. la Cour. 

PETITES ANNONCES 

DEMANDE D'EMPLOI. 
P.T. 2 la ligne. 

Comptable-Censeur, expert diplômé, gra nde 
expérience, s'occuperait tenue des livres, 
contrôles, etc. Prétentions modeste5. 
Ecrire Comptable B.P. 345: Alexandrie. 

ACHATS ET VENTES. 
P. T. 2 la ligfl f . 

A vendre parcelle de terrain de 1100 m2. 
situé à Zeitoun, rue Aziz El Billah. Pour 
détails s'adresser aux bureaux du Jour
n al, 27 rue Soliman Pasha, Le Caire. 

DIVERS. 
P. T. 2 l /2 ta tigfle. 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collee· 
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger acajou, style anglais, tab.le, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excelJ. 
état, à céder prix d'occasion. -Tél. 20792 
AJex. 
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